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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce vingt-troisième (23e) jour

   du mois de mars :

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du vingt-trois (23)

   mars deux mille six (2006), dossier R-3523-2003,

   Conditions de service des distributeurs de gaz

   naturel. Poursuite de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour à tous. Nous allons reprendre le début de

   la journée avec les questions de la Régie. Par la

   suite, nous allons suivre avec la preuve de

   Gazifère, et le dépôt des engagements et des

   explications.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Je m'excuse, Monsieur le Président, je m'aperçois

   qu'il me manque un cartable à mon bureau. Si vous

   voulez me donner une petite pause d'une minute.

   J'ai trop de documents.

                   _________________

   CHAPITRE 4 (suite)

   PREUVE SCGM

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce vingt-troisième (23e) jour

   du mois du mars, ONT COMPARU :

   MÉLANIE CHAUSSÉ,

   JEAN-PIERRE NOËL,
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   DANIEL-MARC PARÉ,

   LESQUELS témoignent sous la même affirmation

   solennelle que celle prêtée antérieurement.

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [1] Bonjour, Madame Chaussé, Monsieur Noël,

   Monsieur Paré.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Bonjour.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Bonjour.

   M. JEAN-PIERRE NOËL :

R. Bonjour.

   Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [2] Vous avez un ton encourageant. Ça va bien

   partir la journée. Je suis en bout de ligne,

   évidemment, sur l'interrogatoire de votre panel

   concernant le chapitre 4. Alors, inévitablement, je

   vais devoir revenir sur certains des sujets qui ont

   été abordés avec vous au cours des derniers jours

   aux fins de clarifier un certain nombre d'éléments,

   le cas échéant.

           En premier lieu, je vous réfère au

   paragraphe 4.1.1.2 de votre proposition de

   Conditions de service. Et comme je vous l'avais

   mentionné antérieurement, je réfère essentiellement
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   pour le moment au document SCGM-1 document 3 qui

   est le texte explicatif, étant entendu que

   lorsqu'il y a des amendements aux articles en

   question, je vais y référer et vous pourrez vous y

   référer à la pièce SCGM-1 document 4 bien

   évidemment. Mais ma préparation originale a été

   faite en fonction de votre document explicatif.

           Au tableau explicatif, c'est-à-dire à cet

   article, vous prévoyez, et je vous réfère plus

   particulièrement au deuxième paragraphe qui se lit

   comme suit :

                La personne qui fait la demande doit

                être propriétaire de l'immeuble où est

                située l'adresse de service ou

                déclarer et garantir détenir, à cet

                effet, toutes les autorisations et

                permissions requises du propriétaire

                de l'immeuble.

   Et avec l'amendement que vous avez apporté, la

   deuxième phrase se lit maintenant comme suit :

                Elle doit fournir à Gaz Métro, sur

                demande, toute preuve en attestant.

   À la pièce SCGM-1 document 3.11, vous avez fourni

   quelques précisions au sujet de cet article. Et

   j'attire votre attention sur les moyens auxquels
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   vous référiez pour avoir cette preuve de propriété,

   vous référez et vous dites « notamment à l'aide des

   titres de propriété publiés au registre foncier ».

   Au deuxième paragraphe de la réponse 11.1, lorsque

   vous précisez « les autorisations et permissions du

   propriétaire de l'immeuble », vous indiquez

   « notamment une procuration émanant du

   propriétaire ».

           Est-ce que vous pourriez simplement, c'est

   une question de précision ici, nous indiquer quel

   est le niveau de preuve de propriété que vous

   exigez finalement lorsque vous dites « toutes les

   autorisations et permissions requises du

   propriétaire »? À première vue, est-ce qu'il ne

   serait pas suffisant que vous ayez une preuve de

   propriété tout à fait indubitable comme un extrait

   du registre foncier ou peut-être un compte de taxes

   municipales en vigueur, et caetera? C'est le niveau

   d'exigence auquel je suis intéressé ici.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. On a rédigé la réponse 11.1 de cette façon-là pour

   s'assurer de couvrir tout ce qui serait requis.

   Dans le cas d'une personne qui fait la demande de

   service avec la permission du propriétaire, non

   seulement on a besoin d'une preuve de propriété,
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   mais on a également besoin de s'assurer que le

   propriétaire autorise les travaux. Donc, quand on

   réfère à des autorisations, on pense à une

   autorisation pour faire les travaux en plus de la

   preuve de propriété.

Q. [3] Donc, il y aurait deux autorisations

   essentiellement ou deux preuves que vous

   exigeriez...

R. Dans le cas où la demande est faite par quelqu'un

   d'autre que le propriétaire lui-même,

   effectivement, il y aurait deux niveaux, là. Il y

   aurait la preuve du titre de propriété, et d'autre

   part, la permission d'effectuer les travaux qui

   serait donnée par le propriétaire.

Q. [4] Maintenant, à titre de renseignement, est-ce

   que Gaz Métro elle-même fait des vérifications de

   son propre chef, par exemple des titres de

   propriétés aux index, au registre foncier, l'Index

   des immeubles, et caetera? Ou si vous vous en

   référez uniquement au premier chef, à l'exigence de

   preuve provenant de la personne qui fait la demande

   de raccordement?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Au premier chef, on se fie à ce qui nous sera

   fourni dans d'autres... pas nécessairement ici. Il
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   est possible qu'on fasse des vérifications au

   registre foncier. Mais dans le cadre de cet

   article, de ce qui se passe entourant ce sujet, la

   pratique, c'est de demander à ceux qui nous en font

   la demande de nous fournir le fait qu'ils sont bien

   les propriétaires, de nous confirmer qu'ils sont

   les propriétaires, et qu'ils ont, dans le cas où

   ils ne le sont pas, à la fois la permission du

   propriétaire et la confirmation qu'il s'agit bien

   du propriétaire, la personne ou les personnes

   consignées dans le bas de la feuille qui donnent la

   permission finalement.

Q. [5] Bien. Maintenant, concernant l'amendement que

   vous avez apporté au deuxième alinéa de l'article

   4.1.1.2, à votre proposition originale, vous avez

   modifié l'exigence en ce que la personne en

   question « doit fournir à Gaz Métro, sur demande,

   maintenant toute preuve en attestant ». Je sais que

   vous avez témoigné là-dessus antérieurement dans

   votre présentation. Cependant, j'aimerais connaître

   de votre part, dans un tel cas, quels seront les

   critères au niveau de Gaz Métropolitain de l'exiger

   ou de ne pas l'exiger étant donné que, selon la

   proposition originale, c'était un automatisme,

   c'était d'emblée dans tous les cas, sauf erreur.
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           Là ici, votre proposition aurait pour effet

   que, ou donnerait l'impression à première vue que,

   dans certains cas, vous pourriez agréer ou recevoir

   une demande sans avoir cette preuve de propriété de

   la part d'une personne qui demande un raccordement.

   Alors, quels sont vos critères à ce niveau-là pour

   choisir de le demander ou d'exempter la personne ou

   de ne pas le demander finalement à la personne?

R. Oui. Alors pourquoi sur demande? En fait, c'est à

   la suggestion des intervenants. Ils nous ont fait

   remarquer que notre pratique, ou enfin ils nous ont

   fait réaliser que notre pratique était à l'effet

   que nous ne demandions pas systématiquement la

   preuve de propriété de la part de la personne qui

   nous fait une demande.

           Je vous donne les exemples qui me viennent

   et que je validais pour être bien sûr que ma

   mémoire était à-propos que, à l'effet que d'abord,

   il arrive souvent que, dans le cas d'un client à

   usage domestique qui fait une demande de

   raccordement, un de nos mandataires se sera déplacé

   chez cette personne; ils se seront entendus sur les

   équipements installés qui utiliseront le gaz

   naturel. Il y a déjà une entente quant à cette

   installation, qui ne fait pas partie des choses

   R-3523-2003                           PANEL 4 - SCGM

   23 mars 2006                          Interrogatoire

                         - 23 -     Me Pierre R. Fortin

   réglementées mais qui ont rapport avec le fait

   qu'on va raccorder cet immeuble au réseau de

   distribution de Gaz Métro.

           Et dans ces cas-là, nous ne demandons pas

   la preuve de propriété. L'importance des travaux,

   le terrain chez cette personne sera utilisé. Alors,

   ça, c'est un exemple. Un autre exemple, nous ne

   demandons pas de façon systématique une preuve de

   propriété. C'est ce client qui est en train de

   faire un développement résidentiel et qui construit

   des maisons, bien, on ne vérifie pas nécessairement

   que pour chaque demeure qui sera raccordée au

   réseau de distribution qu'il a bien, qu'il est bien

   propriétaire du terrain et que c'est bien lui qui

   construit, puis c'est bien lui qui fait la demande.

   Il y a comme un cadre général dans le cadre de ce

   projet de développement et de l'installation du

   réseau de distribution.

           On a mis « sur demande » pour permettre à

   Gaz Métro lorsqu'elle croit qu'elle a besoin de

   valider la demande et la permission d'un

   propriétaire qu'elle puisse en faire la demande et

   obtenir, dans ces cas-là, les preuves, bien, qui

   confirment qu'on ne fera pas des travaux chez un

   locataire d'un immeuble commercial qui voudrait
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   installer quelque chose alors que le propriétaire

   ne s'y attendait pas.

           Et nous avions quelques exemples où nous

   avons vécu un imbroglio relié à de telles demandes.

   On s'est dit, bien, puisqu'on est en train d'écrire

   les Conditions de service, on va noter dans les

   Conditions de service que lorsqu'on pense que ça

   pourrait être utile au déroulement du dossier et de

   la demande de service et au projet de raccordement

   au réseau de distribution qu'on puisse avoir les

   preuves nécessaires.

           Vous voyez, est-ce que c'est des critères

   écrits noir sur blanc? C'est plus dans la pratique

   puis dans... Et ça se fait aussi bien des fois dans

   le cadre de la conversation, on va demander à un

   client commercial s'il est locataire ou

   propriétaire. Puis, là, s'il est locataire, on va

   dire, bien, est-ce que vous avez la permission du

   propriétaire pour effectuer les travaux? Puis s'il

   a l'air d'avoir hésitation, on va demander la

   preuve. Et d'autres fois, sans hésitation, on va

   quand même demander la preuve que le propriétaire

   est bien d'accord avec les travaux demandés par son

   locataire.

   (8 h 46)
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Q. [6] Merci. Je passe maintenant à un autre article

   qui a fait l'objet de plusieurs questions au cours

   des derniers jours, c'est l'article 4.1.2, quant

   aux conditions auxquelles une acceptation d'une

   demande de service peut être assujettie, ou dont

   elle peut dépendre. Au deuxième paragraphe ou la

   deuxième puce de l'article proposé, on indique

   que :

                Cette acceptation peut être

                conditionnelle au paiement des sommes

                dues à Gaz Métro.

   J'ai vérifié les réponses aux demandes de

   renseignements qui vous ont été posées sur cette

   question, notamment la pièce SCGM-1 document 3.12 à

   vos réponses 12.2 et 12.5. Ceci étant dit, je crois

   comprendre qu'il ne s'agirait que de sommes dues

   suite à une facturation pour le service de gaz

   naturel et rien d'autre.

           Est-ce que vous pouvez me confirmer que tel

   est bien le cas et que le sens du mot « sommes dues

   à Gaz Métro » ici n'inclut pas des sommes qui

   pourraient être dues par un client dans un contexte

   autre que celui du contrat de service de gaz

   naturel comme tel? Par exemple suite à un recours

   en dommages ou pour quelque autre raison que ce soit.
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   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Il s'agit bien de la facturation reliée au service

   de gaz naturel.

Q. [7] Merci. Maintenant, vous avez référé, je crois,

   et vous apporterez les nuances nécessaires à ma

   compréhension le cas échéant si ce n'est pas exact,

   mais vous avez fait référence, je crois, à la

   difficulté que vous aviez eue de transcrire au sein

   des deux puces, des deux dernières puces de cet

   article la réalité que vous vouliez effectivement

   viser.

           Je vais simplement vous proposer ce que

   j'appellerais un genre de résumé maison des deux

   situations ensemble et j'aimerais savoir si cela

   correspond effectivement à votre compréhension; le

   but étant peut-être qu'éventuellement on puisse

   arriver le cas échéant à un texte peut-être qui le

   représenterait d'une façon plus acceptable et à Gaz

   Métro et à tout le monde aux fins de compréhension.

           Si je comprends bien ce que visent ces deux

   articles, pardon ces deux alinéas, dans les deux

   cas vous avez un client, que je vais appeler pour

   les fins de discussion « un client actuel », qui a

   des comptes en souffrance pour sa facturation. Il

   veut continuer d'occuper le local pour lequel ces
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   comptes sont dus. Une tierce personne, qu'elle soit

   propriétaire ou non, ça peut être un cooccupant, un

   colocataire, peu importe, une tierce personne veut

   être substituée comme client de Gaz Métro pour le

   service de gaz naturel à cette adresse en lieu et

   place de la personne, de votre client actuel, dont

   les comptes sont en souffrance.

           Les conditions pour cette substitution

   seraient les suivantes : vous acceptez la

   substitution si cette tierce personne, ou qui que

   ce soit d'autre, parce que vous avez mentionné

   hier : « On n'a pas mentionné qui paierait la

   facture, qui paierait les sommes dues. » Vous

   acceptez la substitution si cette tierce personne

   ou qui que ce soit d'autre paie les sommes dues,

   sauf que si la personne ou cette tierce personne,

   et qui veut prendre l'abonnement ou le contrat, je

   m'excuse, à son nom. Si c'est un propriétaire, là

   vous apportez ce que j'appellerais un tempérament

   quant aux exigences, c'est que le propriétaire

   puisse être exempté du paiement de ces sommes dans

   la mesure où il obtient un avis d'éviction de la

   Régie du logement et qu'il réussit à le faire

   exécuter. Est-ce que c'est bien cela?
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   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. C'est bien ça.

Q. [8] À la fin de la troisième puce, lorsque vous

   indiquez, et je cite :

                ... et à la condition qu'elle s'engage

                à devenir responsable et à payer la

                totalité de l'argent dû par le client

                à Gaz Métro...

   là, on parle bien ici du propriétaire de

   l'immeuble, n'est-ce pas?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. N'est-ce pas, oui.

Q. [9] Compte tenu de vos réponses au cours des

   derniers jours à l'effet que le paiement pouvait

   être fait par qui que ce soit et non seulement par

   le propriétaire, n'y aurait-il pas lieu

   effectivement d'apporter une précision à ce

   paragraphe pour que l'identité de la personne qui

   effectuerait le paiement des sommes dues ne soit

   pas limitée, dans le texte du paragraphe, au

   propriétaire pour être cohérent avec ce que vous

   avez indiqué dans votre témoignage et que vous avez

   expliqué à votre acétate numéro 4 de votre pièce

   SCGM-4 document 2?

R. C'est un bon point. Nous l'avons tournée cette
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   phrase-là pour faire en sorte qu'il soit clair que

   le propriétaire prenne un engagement que les sommes

   seront payées effectivement. Nous ne voulions pas

   dire qu'il fallait que ce soit le propriétaire qui

   paie les sommes, mais à défaut de paiement par un

   tiers, par quelqu'un qui ne serait pas le

   propriétaire, ce sera le propriétaire qui devra les

   payer. En fait, on se disait à la fin : puisque ce

   nouveau client prend la responsabilité à partir

   d'une date X, bien, ce qui vient avant devra être

   payé par celui-ci ou quelqu'un d'autre, mais l'idée

   c'est que si personne d'autre le paie, on va le

   transférer à son nom; les sommes dues seront

   transférées au nouveau client, au propriétaire.

           Est-ce que ça vous va comme... Enfin, ce

   que je voulais expliquer c'est le contexte dans

   lequel ça se passe, et je comprends que le texte

   que nous avons écrit laisse entendre que seul le

   propriétaire pourra payer, alors que ce n'est pas

   ça le but. Le but c'est : dans le cas où personne

   d'autre paie, que c'est lui qui sera « pogné » à

   payer.

Q. [10] Parfait. Maintenant, dans la mesure où ça

   pourrait être qui que ce soit d'autre que le

   propriétaire, ce qui vous importe c'est d'avoir la
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   garantie d'être payé. Est-ce que, et voulez-vous

   juste me repréciser parce que je crois que ça a été

   abordé : est-ce que le paiement doit être immédiat

   ou est-ce que j'ai bien compris qu'il peut faire

   l'objet d'une entente de paiement? Avec ou sans

   garantie le cas échéant là, je ne sais pas, dans un

   tel cas parce que tel que rédigé présentement, cet

   article, en tout cas, ne fait pas la distinction

   mais peut laisser entendre que l'exigence c'est un

   paiement immédiat et là évidemment on ne sait pas

   quelle est la nature ou l'envergure des sommes qui

   sont dues le cas échéant.

R. Je précise qu'il pourrait y avoir entente de

   paiement, comme dans toutes sommes dues reliées à

   la facturation; dans d'autres chapitres on essaie

   de le mentionner puis, en fait on l'a mis dans la

   deuxième puce parce que ça a été soulevé par les

   intervenants puis on ne l'a pas mis dans la

   troisième puce parce que ça ne l'a pas été.

           Nous aurions pu enlever de toutes ces puces

   la mention d'entente de paiement puisque ça fait

   partie maintenant de la façon dont on a écrit notre

   texte dans les Conditions de service, tout ce qui

   est relié à la facturation de gaz naturel.

   Évidemment l'obligation de base c'est de payer à la
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   date limite de paiement, mais on comprend aussi

   qu'on pourra... et on le note à deux endroits, au

   chapitre 7 et au chapitre 9, qu'il peut y avoir

   entente de paiement pour des sommes dues suite à la

   facturation.

Q. [11] Parfait. Alors, je ne ferai qu'une remarque

   d'ordre juridique et d'ordre de cohérence juridique

   du texte éventuellement pour une autre étape. Ce

   que vous nous dites finalement, c'est qu'il y a

   plusieurs endroits où on réfère à des ententes de

   paiement spécifiquement dans certains articles,

   mais l'esprit de votre proposition en réalité

   serait au chapitre qui traite du paiement, que nous

   aborderons au mois de juin, et normalement

   couvrirait l'ensemble de ces situations-là.

           Je pose la question essentiellement ou je

   fais le commentaire essentiellement évidemment pour

   les juristes dans la salle; le cas échéant, peut-

   être qu'il faudra considérer de retrancher les

   mentions spécifiques dans les articles ou à tout le

   moins de préciser les cas où ça devrait être

   vraiment précisé, de façon à éviter ce qu'on

   appelle les interprétations a contrario pour

   d'autres articles.

           Alors, c'est une remarque de façon générale
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   pour qu'on n'échappe pas ça personne en temps

   opportun et qu'on puisse peut-être en traiter au

   chapitre du paiement le cas échéant si des nuances

   doivent être apportées.

   (8 h 58)

   Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [12] Je vous réfère maintenant à la section 4.2

   relativement aux « Informations à fournir pour la

   demande de service de gaz naturel ». Ce qui

   m'intéresse plus particulièrement, ce sont les

   conséquences de la non-fourniture, si je peux

   m'exprimer ici, des informations obligatoires que

   vous exigez.

           Je vous réfère plus particulièrement au

   dernier paragraphe du texte explicatif, qui précède

   l'article 4.2.1, et vous indiquez :

                Gaz Métro ne rend obligatoire que

                l'obtention des informations dont elle

                a absolument besoin.

   Au deuxième paragraphe de ce texte explicatif, vous

   indiquez :

                L'acceptation de la demande de service

                est conditionnelle à l'obtention des

                informations obligatoires. À défaut de

                fournir ces informations, le client

   R-3523-2003                           PANEL 4 - SCGM

   23 mars 2006                          Interrogatoire

                         - 33 -     Me Pierre R. Fortin

                pourra se voir demander un dépôt comme

                condition à l'acceptation de sa

                demande de service, conformément aux

                dispositions du chapitre 8 sur le

                dépôt.

   Au chapitre 8 sur le dépôt, et je ne veux pas,

   évidemment, faire le débat sur le chapitre mais

   c'est simplement pour fins de référence, la

   correspondance à ce texte se trouve à l'article

   8.1.1.1, à la première puce, où vous indiquez :

                Au moment de la demande de service,

                Gaz Métro peut exiger un dépôt dans

                les cas suivants :

   et je cite,

                - Le client ne fournit pas toutes les

                informations obligatoires requises

                conformément à l'article 4.2.1;

   Enfin, à la pièce SCGM-1, Document 3.13, à la

   réponse 13.5, vous indiquez, et là, c'est au niveau

   de l'identification de façon unique et spécifique à

   propos de laquelle vous avez témoigné longuement,

   le texte indique ce qui suit :

                Un client qui refuse de s'identifier

                de façon unique et spécifique par son

                nom et prénom, sa date de naissance et
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                son adresse antérieure...

   là, c'est indiqué « serait susceptible de »,

                ... se voir demander un dépôt comme

                condition à l'acceptation de sa

                demande de service.

   À la fin de la réponse, à la dernière phrase, vous

   indiquez :

                À défaut de les connaître...

   vous parlez des personnes qui s'identifient de

   façon unique et spécifique, donc,

                À défaut de les connaître, SCGM veut

                sécuriser le service fourni par

                l'obtention d'un dépôt de garantie.

   Ma question est la suivante : dans quels cas,

   finalement, est-ce qu'on doit comprendre que dans

   tous les cas où vous n'avez pas toutes les

   informations, je dis bien « toutes » au sens des

   articles et des explications que vous avez

   fournies, lorsque Gaz Métro n'a pas « toutes » les

   informations qu'elle juge obligatoires et qu'elle

   propose dans ce texte, elle exige d'emblée un dépôt

   en garantie; si tel n'est pas le cas, pouvez-vous

   nous indiquer le raisonnement à ce moment-là au

   niveau de la décision d'en exiger un ou pas, pour

   les fins de la demande de service uniquement,
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   évidemment?

           Encore une fois, je ne veux pas faire le

   débat de l'article, du chapitre 8 mais il y a une

   relation directe entre les deux.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Je vais essayer de répondre à la question de maître

   Fortin par étape. Il faut, enfin, d'abord vous

   informer que ce n'est pas une pratique que nous

   avons actuellement, la demande d'un dépôt lorsqu'il

   n'y a pas de, lorsqu'on n'arrive pas à déterminer

   est-ce que la personne qui devient client est bien

   cette personne, l'identification unique et

   spécifique.

           Nous croyons que ça peut être nécessaire

   pour amener, finalement, les personnes à nous

   donner l'information qui est requise. Nous ne

   souhaitons pas, en fait, obtenir un dépôt pour

   sécuriser le risque mais plus obtenir les

   informations qui vont nous permettre de confirmer à

   qui nous avons affaire.

           Nous avons, en écrivant les Conditions de

   service et cet article, nous sommes devenus

   conscients que, à moins d'avoir, et je vais le dire

   crûment, à moins d'avoir un bâton de punition,

   l'article et la demande, l'obligation qu'on fait au
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   client n'avait pas beaucoup de dents. Alors on a,

   c'est comme ça qu'on a écrit le lien entre le

   chapitre 4 et le chapitre 8 sur les dépôts et ce

   qu'on vient de se lire.

           Maintenant, nous sommes aussi conscients,

   et ça, c'est la première étape, il nous faut

   absolument le nom et le prénom de la personne pour

   pouvoir la facturer, sinon on n'a pas de client. Et

   il nous faut avoir une date pour la facturer, sinon

   on ne peut pas commencer la facturation, il faut

   avoir un moment, convenir du moment. Et il nous

   faut une adresse de service. Ça, c'est comme la

   base.

           Ensuite, nous croyons que pour pouvoir

   identifier de façon unique et spécifique, la date

   de naissance et l'adresse antérieure, bien, on a

   fait la présentation à quelques reprises, vous avez

   raison. Alors ça, c'est comme notre bloc de base

   des obligations « informatoires », et j'espère bien

   ne pas en avoir oublié.

           Maintenant, il y a d'autres informations

   que nous avons notées comme des informations

   obligatoires qui, dans les faits, ne sont pas tout

   à fait aussi obligatoires. Je vais nommer le numéro

   de téléphone. Et nous savons qu'il y a des fois où
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   notre client, lorsqu'il nous appelle, n'a pas

   obtenu, de son fournisseur de service téléphonique,

   le numéro de téléphone qu'il aura à l'adresse où il

   emménagera dans six semaines. Bon alors exiger le

   numéro de téléphone, on a pensé que ça ne rendait

   pas utile, on ne va pas demander un dépôt au client

   dans le cas où il nous demande...

           Et, de la même façon, on ne va pas exiger

   la lecture de l'appareil de mesurage, bien que ça

   fasse partie des informations obligatoires.

   « Exiger », dans le sens, une exigence a rapport à

   ce n'est pas fourni, alors il y aura possibilité

   d'un dépôt.

           Nous sommes conscients que de la façon dont

   nous avons bâti notre texte, on laisse penser que

   sans toutes les informations, il y aura dépôt, ou

   il pourra y avoir dépôt, et une des raisons pour

   lesquelles nous avons mis « pourra exiger un

   dépôt », c'est que nous étions conscients qu'il y a

   certaines des informations qui n'auront pas comme

   contrepartie, si elles ne sont pas fournies,

   l'exigence du dépôt.

           Et les autres comptes actifs du client est

   la troisième information pour laquelle on ne va pas

   l'exiger. On sait qu'on peut trouver ça dans nos
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   banques de données, nous-mêmes, là, dans le cas où

   le client, on a bien épelé son nom, on va retrouver

   son nom ailleurs, et s'il y a d'autres comptes

   actifs, on va pouvoir les retrouver.

           Et la raison pour laquelle on l'a mis là,

   c'est aussi pour pouvoir dialoguer avec le client

   lorsqu'on communique avec lui, pour pouvoir

   l'identifier dans chacun de ses comptes et là,

   faire ces concordances. Alors ne pas mettre ça

   comme une information obligatoire, ça fait que le

   client n'aurait pas à nous fournir l'information et

   on a pensé que ça pourrait nuire à l'efficacité et

   l'efficience de nos opérations.

           Alors on l'a noté comme ça mais c'est trois

   renseignements - numéro de téléphone, lecture de

   l'appareil de mesurage, autre(s) compte(s) actif(s)

   auprès de Gaz Métro - l'absence de fournir ces

   informations demandées n'a pas comme conséquence

   l'exigence d'un dépôt. C'est le premier point.

           L'autre étape, c'est que, jusqu'à tout

   récemment, la pratique de Gaz Métro était de

   demander au client son numéro d'assurance sociale.

   T'sais, on le sait, c'est une information qui

   permet d'identifier de façon spécifique et unique

   tous les clients.
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           C'est aussi à la lumière, et là, je ne suis

   pas juriste mais il m'a semblé que la Commission

   d'accès à l'information ne voit pas la demande du

   numéro d'assurance sociale et la conservation de

   cette information dans les banques de données

   d'entreprises comme la nôtre d'un bon oeil. Alors

   on est dans une phase de transition entre le moment

   où on le demandait; on a à peu près trente-huit

   mille (38 000) clients en ce moment dans nos,

   trente-huit mille (38 000) numéros d'assurance

   sociale dans nos banques de données, que nous

   allons purger.

           Et on est dans la période de transition et

   l'avenir, c'est d'identifier de façon unique et

   spécifique nos clients avec la date de naissance et

   l'adresse antérieure, pour les raisons que j'ai

   données. Alors l'absence de date de naissance et

   adresse antérieure pourra avoir comme conséquence

   de demander un dépôt.

   (9 h 10)

Q. [13] Dans ce contexte, et vous comprendrez que les

   questions que je vous pose le sont dans la mesure

   où la Régie soit éventuellement saisie d'une

   plainte par un client qui n'accepterait pas

   l'exigence d'un dépôt parce qu'il aurait fait
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   omission ou il aurait omis de fournir certaines des

   informations qui sont demandées. La Régie, dans un

   tel cas, devra évidemment évaluer la situation

   factuelle en question si effectivement l'exigence

   de Gaz Métro était justifiée ou non au regard des

   Conditions de service.

           Dans ce contexte, est-ce que vous croyez

   qu'il serait opportun ou approprié de revoir le

   texte et sa formulation pour, le cas échéant, faire

   les distinctions entre l'exigence de dépôt

   obligatoire le cas échéant pour certaines

   informations jugées essentielles et peut-être

   apporter une nuance avec... là je n'ai pas à vous

   suggérer de texte à ce moment-ci mais si nuances il

   y a, les faire quant à l'exigence d'un dépôt qui

   soit facultative en fonction de certains

   renseignements.

           Si elle était facultative, il faudrait

   évidemment que la Régie puisse se référer à des

   considérations qui soient claires pour le client

   dans le texte des Conditions de service. Et c'est

   une suggestion de réflexion que je vous fais à ce

   moment-ci pour vous et pour votre procureur; si

   vous n'êtes pas en mesure d'y répondre

   immédiatement, peut-être y répondre ultérieurement
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   au cours de cette audience, pas nécessairement

   aujourd'hui, et bien sûr au niveau de

   l'argumentation. Et tout ça évidemment est en

   fonction de votre réponse 13.5 à la pièce SCGM-1

   document 3.13 où vous parlez de sécuriser le

   service.

           Alors, il y a peut-être certaines

   clarifications à indiquer dans le texte pour que la

   clientèle autant que les distributeurs et la Régie

   sachent exactement où se situent les exigences.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. C'est une excellente suggestion, en fait on

   réfléchit depuis le début des audiences et on s'est

   rendu compte qu'il y aurait peut-être lieu d'être

   plus précis au chapitre 8 finalement, quant à ces

   informations obligatoires qui, dont l'absence

   pourrait amener l'exigence d'un dépôt.

           Et on pourra... je suis conscient qu'il y a

   des chances qu'on ne parle pas du chapitre 8 dans

   son ensemble cette semaine, alors on n'entrera pas

   dedans. Vous avez failli vous étouffer.

Q. [14] J'en prends l'engagement au nom de la

   Formation si vous me le permettez, Monsieur le

   président.

R. Alors, on aura le temps de revoir la formulation de
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   ce que nous avons mis à la puce de 8.1.1.1, bien

   sûr. Puis...

Q. [15] Maintenant, toujours sur cette question des

   informations obligatoires que vous exigez du

   client; lorsque plusieurs personnes veulent être

   inscrites au contrat, qu'il soit verbal ou écrit,

   comme clients pour l'adresse de service en

   question, et je réfère ici plus particulièrement à

   certaines de vos réponses aux demandes de

   renseignements où vous avez indiqué :

                Pour que plusieurs personnes soient

                considérées comme clients solidaires

                pour la facturation, elles doivent

                être nommément inscrites sur la

                facturation.

   Donc, dans mon propos, dans mon hypothèse vous avez

   disons trois personnes qui vont occuper un local,

   faire une demande de service conjointement. Est-ce

   que les renseignements que vous exigez lorsqu'il

   n'y a qu'une personne qui désire le service, est-ce

   que vous les exigez des trois personnes et avec le

   même degré d'exigence ou si les exigences quant à

   deux autres personnes sont moins sévères, disons,

   en autant qu'au moins une des trois personnes

   fournisse toutes les exigences demandées? Je veux
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   simplement savoir quelle est votre pratique ou

   votre philosophie là-dessus.

           Évidemment vous comprendrez que je vous

   pose la question par rapport à la conséquence, si

   une des trois personnes dans mon exemple ne la

   fournit pas, que deux autres la fournissent, et

   caetera; quel est votre raisonnement de façon

   générale là-dessus?

R. Notre philosophie en rapport à l'exigence des

   informations demandées, celles qui sont requises et

   qui peuvent avoir comme conséquence l'exigence d'un

   dépôt, c'est que chacune des personnes qui

   constituent le client devra fournir ces

   informations. Et ce qui nous amène à cette

   philosophie, c'est que le Michel Tremblay qui fait

   partie du client, il y a deux personnes, une des

   deux est Michel Tremblay; bien, on va vouloir

   valider s'il s'agit du même Michel Tremblay qui

   nous a laissé une dette.

           Alors, dans le cas où ce Michel Tremblay ne

   veut pas fournir d'informations le concernant, pas

   qu'on présumera mais on aura un doute qu'il s'agit

   peut-être de la même personne puis comment le

   savoir? Alors, comment faire confiance à quelqu'un

   qui ne souhaite pas s'identifier? C'est la
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   philosophie derrière les articles qui ont rapport

   aux informations demandées.

Q. [16] Merci. Dernière question relativement à cet

   article. Je vous réfère à l'acétate 14 de votre

   pièce SCGM-4 document 2. Vous avez témoigné cette

   semaine au sujet de cet acétate et vous avez fait

   référence à une décision de la Commission d'accès à

   l'information, datée du onze (11) octobre mil neuf

   cent quatre-vingt-quinze (1995). Est-ce que vous

   pourriez prendre l'engagement de la produire pour

   les fins du dossier et pour fins de référence et de

   compréhension de votre témoignage le cas échéant?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Oui, on n'y voit pas de problème.

Q. [17] Merci. Ce serait l'engagement numéro...

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. 15, je crois.

Q. [18] Alors, engagement numéro 15 : produire la

   décision de la Commission d'accès à l'information

   du onze (11) octobre mil neuf cent quatre-vingt-

   quinze (1995) à laquelle réfère l'acétate 14 de la

   pièce SCGM-4 document 2.

   E-SCGM-15 :  Produire la décision de la Commission

                d'accès à l'information du onze (11)
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                octobre mil neuf cent quatre-vingt-

                quinze (1995) à laquelle réfère

                l'acétate 14 de la pièce SCGM-4

                document 2 (demandé par la Régie).

   Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [19] J'en viens maintenant à un autre sujet, le

   sujet populaire depuis les deux derniers jours des

   frais de raccordement. Section 4.3. Et je vais

   essayer dans toute la mesure du possible de ne pas

   vous demander de répéter l'ensemble des

   explications que vous avez données mais sans doute

   que vous serez obligés d'y référer, et moi aussi à

   certains moments.

           Dans un premier temps, je crois qu'il

   serait approprié de commencer par l'examen des

   pièces que vous avez déposées hier suite aux

   engagements numéros 1 à 3, donc les pièces SCGM-6

   document 1 et SCGM-6 document 2, et SCGM-6 document

   3.

   M. JEAN-PIERRE NOËL :

R. On avait une seule copie pour les trois, mais là on

   n'en a plus.

Q. [20] Prenez le temps qu'il vous faut. Mais je pense

   que je vais avoir besoin des réponses d'au moins
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   deux témoins sur cette question; probablement

   monsieur Noël en particulier. Est-ce que vous avez

   bien les documents?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Oui oui.

Q. [21] Parfait. Ma première question c'est : vous

   vous souviendrez que ces engagements ont été pris

   dans le cadre, je vais répéter pour... je pense

   qu'il y a eu une petite... pour m'assurer que tous

   les trois témoins puissent me suivre, là. Vous vous

   souviendrez que ces trois engagements ont été pris

   dans le cadre de l'interrogatoire qui a été fait

   par deux intervenants ainsi que par moi-même sur le

   chapitre 2, qui portait sur, et sur les paragraphes

   en particulier qui portaient sur les modifications

   ou déplacements de réseau à la demande d'un client.

   Vous vous souvenez de ça?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Oui.

Q. [22] Bon. Est-ce qu'on doit comprendre que les

   renseignements que vous fournissez ici en réponse

   aux trois engagements s'appliquent également en ce

   qui a trait aux demandes de raccordement visées à

   l'article 4.3.1 et 4.3.2, est-ce que ce sont les

   mêmes, est-ce que les données s'appliquent
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   également pour ces cas-là ou si ce n'était que des

   données relatives aux déplacements et modifications

   par opposition à de nouveaux raccordements?

   (9 h 20)

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Dans les cas des engagements numéros 1 à 3, ça ne

   s'applique pas au chapitre 4, là où on traite de

   contribution pour rentabiliser la desserte, c'est

   deux situations qui sont différentes. Donc les

   engagements réfèrent vraiment aux modifications qui

   sont apportées au réseau de distribution,

   conformément au chapitre 2 et à ce qu'on y prévoit.

           D'ailleurs, si je peux me permettre,

   Monsieur le Président, d'ajouter qu'on a, et on en

   a discuté hier, hier ou avant-hier, on a fait une,

   on a apporté une modification à l'article 4.3.2, où

   on a rayé « l'évaluation du coût des travaux » pour

   le remplacer par « la contribution financière

   requise ». Et ce qu'on précisait, c'est que le coût

   des travaux n'égalait pas la contribution, donc ce

   sont deux choses différentes. Alors c'est la raison

   pour laquelle les engagements ne s'appliquent pas

   aux contributions prévues au chapitre 4.

Q. [23] En relation avec l'explication que vous venez

   de donner, Madame Chaussé, donc vous nous référiez
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   à l'amendement que vous avez apporté à votre

   proposition à l'article 4.3.2, et vous avez indiqué

   que l'amendement vise à remplacer, finalement, le

   texte original, qui prévoyait de fournir au client

   ou, enfin, au demandeur de service à ce moment-là,

   l'évaluation du coût des travaux. Vous avez

   mentionné : « On remplace ça, finalement, par une

   fourniture de la contribution financière requise. »

           Et je comprends hier des témoignages que

   c'est le montant total qui est fourni au client et

   que vous ajouteriez, le cas échéant, les

   renseignements qui sont indiqués à la pièce SCGM-6,

   Document 3, c'est-à-dire le coût de main-d'oeuvre,

   le coût de matériaux, et cetera, je pense que vous

   avez ajouté cela hier, est-ce exact? Je crois que

   c'était en réponse à maître Sicard mais je n'en

   suis pas certain.

R. Je n'ai pas les notes non plus d'hier devant moi.

   Cependant, la liste des éléments qu'on indique en

   réponse à l'engagement 3 visait les modifications

   ou le déplacement de réseau dont on traite au

   chapitre 2.

Q. [24] Alors ma question, c'est : est-ce que, dans le

   cadre de l'article 4.3.2, vous fourniriez,

   effectivement, cette évaluation-là, ou enfin les
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   renseignements, des renseignements similaires à

   ceux qui sont indiqués à la pièce SCGM-6, Document

   3?

   M. JEAN-PIERRE NOËL :

R. En fait, hier, Maître Fortin, ce qu'on a dit, c'est

   que, on avait expliqué un peu le pourquoi du

   changement du texte de l'article 4.3.2, où on avait

   remplacé « évaluation du coût des travaux » par

   « la contribution financière requise ». Je pense

   que c'est à ça que vous faisiez référence tantôt?

Q. [25] Hum-hum.

R. Et ce qu'on a expliqué, il me semble, c'est que la

   contribution financière ne dépendait pas donc du

   coût réel des travaux mais bien de l'évaluation du

   coût des travaux, et laquelle était confirmée dans

   une entente avec le client, dans laquelle on

   donnait le détail de la contribution financière,

   qui implique, qui est justifiée par l'évaluation du

   coût des travaux mais qui ne tient pas compte que

   de l'évaluation du coût des travaux.

           En fait, il faut comprendre que quand on

   raccorde un nouveau client et que le client n'est

   pas rentable, la contribution financière qui va

   être, qui peut être demandée au client, ce n'est

   pas le coût des travaux, ce n'est pas le coût de
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   l'évaluation des, ce n'est pas l'évaluation des

   travaux, ça peut être, en fait, en général, ça va

   être beaucoup moindre parce qu'il y a des volumes

   additionnels, il y a des revenus additionnels qui

   rentabilisent la desserte du client, donc qui

   justifient une partie du coût de ces travaux-là.

           Donc on ne peut pas dire que ce qu'on

   fournit, c'est le détail du coût des travaux, c'est

   vraiment la contribution financière qui est

   demandée, qui est, forcément, une partie de

   l'évaluation du coût des travaux.

Q. [26] Mais le cas échéant, je pense que je comprends

   votre réponse, ce n'est pas votre optique

   présentement, mais le cas échéant, est-ce que vous

   auriez des objections à fournir le même type

   d'information que la pièce, que ce qui est indiqué

   à la pièce SCGM-6, Document 3, au client qui

   demanderait un nouveau raccordement?

R. Écoutez, d'objections, je veux dire, on n'est pas

   une entreprise, je pense, de par le passé, on a

   démontré qu'on n'est pas une entreprise qui n'est

   pas transparente, sauf que je ne vois pas vraiment

   l'utilité. Quand un client existant demande le

   déplacement d'une, mettons de son branchement sans

   qu'il y ait de volume additionnel, c'est simplement
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   pour l'accommoder parce qu'il fait une extension à

   sa résidence, ou il fait des travaux quelconques,

   donc quand il nous demande un déplacement, mettons,

   du branchement, c'est évident qu'il n'y a pas de

   volume additionnel donc c'est une dépense pure et

   simple pour Gaz Métro sans revenus additionnels.

           Donc ce qu'on dit, c'est qu'on peut lui

   demander une contribution à ce moment-là. Je pense

   que dans ce cas-là, le client est peut-être

   justifié de se rassurer que la contribution qu'on

   lui demande est raisonnable eu égard à la nature

   des travaux; puis là, ça a peut-être un certain

   sens de le lui fournir.

           Par contre, quand un nouveau client veut se

   raccorder au réseau, il y a tellement d'autres

   facteurs qui viennent en ligne de compte dans la

   rentabilité du client que même si on lui

   fournissait le détail du coût des travaux, il ne

   pourrait pas calculer si la contribution demandée

   est raisonnable ou pas. C'est vraiment la

   rentabilité du projet qui est à ce moment-là

   critique.

           Et la rentabilité du projet tient compte

   des revenus additionnels générés par le client, des

   coûts des travaux, des coûts d'opération aussi,
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   s'il y a des coûts d'opération, je pense par

   exemple, prenons le même cas dont on parlait hier

   ou avant-hier, le projet Sainte-Sophie; là-dedans,

   il y a des coûts d'opération pour des compresseurs,

   il y a de l'électricité qui doit être payée pour

   faire fonctionner des compresseurs.

           Ce n'est pas le coût des travaux, ce n'est

   pas le coût des investissements qui fait que le

   projet n'est pas rentable, c'est, entre autres, les

   frais d'opération. Ça fait qu'on irait beaucoup

   plus loin, en fait, il faudrait présenter

   l'ensemble du projet, là, je ne pense pas que ce

   soit utile à ce stade-ci de fournir au client

   l'évaluation du coût des travaux.

Q. [27] Ce que je cherche à établir concrètement, et

   c'est pour fins de réflexion, c'est que je crois

   que vous avez référé, au cours des derniers jours,

   au fait qu'un client qui ne serait pas satisfait de

   l'exigence de contribution financière énoncée par

   Gaz Métropolitain relativement à sa demande de

   raccordement pourrait s'adresser à la Régie de

   l'énergie, c'est exact?

R. C'est exact, comme c'est le cas présentement.

Q. [28] Bien. Dans la mesure où la Régie de l'énergie

   pourrait être appelée, effectivement, à évaluer la
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   raisonnabilité de la contribution financière

   exigée, ne serait-il pas pertinent que, entre

   autres éléments d'examen, pour les fins de cet

   examen, que, entre autres éléments, soient

   disponibles des renseignements semblables à ceux

   qui sont indiqués à la pièce SCGM-6, Document 3 en

   ce qui concerne les éléments pris en compte pour

   les fins des déplacements et modifications de

   réseau?

R. Je pense que ça prendrait plus d'éléments que ça,

   bien sincèrement.

Q. [29] Hum-hum.

R. Je pense que c'est une question même d'intérêt

   public. En fait, si on se réfère à l'article 79 de

   la Loi, la Régie peut exempter Gaz Métro de

   desservir, de son obligation de desservir un

   client, parce que, par défaut, on a l'obligation de

   desservir les clients, mais on peut demander d'être

   exemptés de cette obligation-là si ce n'est pas

   rentable de le faire.

           Dans cet examen-là, je pense qu'il y a plus

   que ce simple coût des travaux, il y a l'intérêt

   public, en fait, c'est une question qui est

   beaucoup plus vaste, je ne pense pas qu'on puisse

   la circonscrire à certains éléments particuliers,
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   je pense que c'est un examen qui est beaucoup plus

   vaste.

Q. [30] Je comprends très bien votre réponse; pour le

   moment, j'y allais par étape.

R. Ah! excusez-moi.

Q. [31] Je vous demandais si, au niveau de SCGM-6,

   Document 3, la liste qui a été fournie comme étant

   la liste des éléments pris en compte pour les fins

   de l'évaluation du coût des travaux de déplacements

   et de modifications, prévue au chapitre 2 de votre

   proposition de Conditions de service, si ces

   éléments-là, s'il n'était pas opportun ou approprié

   que ces éléments-là soient, effectivement,

   divulgués et pris en compte, le cas échéant, si on

   devait, si la Régie devait être saisie d'une

   plainte quant à la contribution financière exigée

   pour un nouveau raccordement.

           Ma question ne visait pas à limiter la

   pertinence de renseignements à seulement ceux

   indiqués à votre pièce SCGM-6, Document 3.

R. Donc, effectivement, si la Régie avait à se pencher

   sur une telle question, les éléments qui sont à la

   SCGM-6, Document 3 sont certains des éléments

   qu'elle devrait, je pense, considérer dans

   l'analyse de la situation, ce n'est pas la
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   totalité, loin de là, des éléments.

   (9 h 30)

Q. [32] Bon. Parfait. Maintenant, compte tenu de la

   réponse de madame Chaussé, je crois, à l'effet que

   les trois pièces en question, SCGM-6 document 1 à

   document 3, ne portent que sur le coût des travaux,

   ne sont relatives qu'au coût des travaux de

   déplacements et de modifications visés par le

   chapitre 2, est-ce que vous pouvez nous indiquer

   cependant, de façon globale pour le moment, est-ce

   que vous avez une idée, est-ce qu'il y a des écarts

   dans les faits entre la contribution, selon votre

   expérience, là, une expérience semblable à celle

   que vous avez eue pour les cas de déplacements et

   de modifications auxquels vous vous êtes référé

   pour préparer ces pièces-là, est-ce que vous avez

   une idée des écarts, s'il en est, entre la

   contribution financière que vous exigez d'un client

   et le coût réel des travaux de raccordement pour

   une nouvelle adresse qui vous a été demandé?

           Je comprends très bien qu'il n'y a pas une

   adéquation avec la contribution financière exigée

   et le coût réel, sauf que, est-ce qu'à Gaz Métro,

   on tient un registre, une façon quelconque, est-ce
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   qu'on peut retracer des écarts entre les deux à

   plusieurs fins, là, que ce soit comptable, fiscal,

   tarifaire, et caetera? De la même façon, je

   suggérerais que vous le faites pour le chapitre 2

   avec les renseignements que nous avons obtenus.

   M. JEAN-PIERRE NOËL :

R. Pour répondre à votre question, Maître Fortin,

   bien, premièrement, c'est difficile de compiler des

   statistiques sur les écarts entre les... si je

   comprends bien votre question, entre les coûts

   prévus des travaux pour les clients, pour raccorder

   des clients à qui on aurait demandé une

   contribution et l'estimé, l'écart... Je ne souviens

   plus ce que j'ai dit en premier, là. En tout cas,

   l'écart entre l'estimé puis le coût réel.

Q. [33] C'est plutôt à ça que je m'adressais

   effectivement.

R. Donc, c'est difficile d'avoir des statistiques là-

   dessus. Par ailleurs, il y a certains suivis. Je

   vais revenir encore à cet exemple-là, le projet de

   Sainte-Sophie, dans lequel on a demandé une

   contribution aux clients. Il y a un suivi a

   posteriori qui a été déposé à la Régie à l'automne,

   à l'hiver, je ne sais pas trop, dans lequel on peut

   le voir. Il y a des écarts effectivement.
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           Dans ce cas-là, il y a eu des écarts entre

   les coûts des travaux prévus et le coût des travaux

   réels. Maintenant, il y a d'autres situations où...

   Hier, je faisais référence, par exemple, un projet

   de développement résidentiel où on a bâti le projet

   en présumant qu'on demandait une contribution de

   chacun des clients.

           Donc, on fait une certaine extension de

   réseau dans un développement domiciliaire et à

   chaque fois qu'un client se raccorde, bien, on

   demande une contribution pour qu'il puisse se

   raccorder. Bien, dans ce cas-là précis, je pense

   que ça va être difficile puis, en fait, ce serait

   même, je ne pense pas que ce serait significatif

   de... en fait, à chacun des clients qui est rajouté

   à ce projet-là, il y a un coût de branchement.

           Évidemment, il y a probablement un estimé

   du coût de branchement. Malgré que ça doit être des

   coûts standards, là. Mais de voir l'écart entre le

   coût estimé du branchement d'un client particulier

   et le coût réel, je ne pense pas que ce soit très

   utile pour nous indiquer si la contribution était

   bonne ou pas. Il faudrait plus regarder au niveau

   global. Puis, là, si c'est un projet majeur,

   évidemment, il y aura un suivi à la Régie, là.
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           Mais pour répondre à votre question, non,

   il n'y a pas de statistique. Puis il faut réaliser

   aussi que, comme on l'a déjà dit, que c'est des cas

   relativement limités en nombre.

Q. [34] Où vous exigez une contribution?

R. Où on exige une contribution du client, oui.

Q. [35] En fait, le but de mon propos, c'est

   effectivement de faire un parallèle avec certains

   des raisonnements qui ont été faits dans le cadre

   du chapitre 2. Évidemment, lorsqu'il y a un écart

   dans le cas du chapitre 2, là, les cas de

   déplacements et de modifications, je crois que vous

   avez effectivement admis en témoignage que l'écart

   se retrouve en bout de ligne dans la base de

   tarification et que c'est l'ensemble des usagers

   qui l'assume lorsque cet écart est positif,

   évidemment. C'est exact?

R. Vous dites si l'écart est positif. Mais s'il est

   négatif aussi. Dans le sens que si le coût des

   travaux réel...

Q. [36] J'allais vous le demander.

R. Pardon?

Q. [37] J'allais vous le demander.

R. Excusez!

Q. [38] Allez-y!
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R. Donc, quand l'écart est positif, quand le coût réel

   est plus élevé que le coût estimé, effectivement,

   l'écart se retrouve dans la base de tarification.

   En fait, puis quand le coût réel est plus petit que

   le coût estimé, bien, l'écart aussi se retrouve

   dans la base de tarification. Mais en fait, pour

   résumer, on pourrait dire que tous les

   investissements qu'on fait vont dans la base de

   tarification, et toutes les contributions qu'on

   demande vont en réduction de la base de

   tarification. Donc, ce qui constitue la base de

   tarification, c'est le net des deux. Ça fait que

   quand l'un ou l'autre varie, bien, c'est sûr que ça

   influence la base de tarification.

Q. [39] Maintenant, je crois que vous venez de

   mentionner que c'est dans des cas, ce n'est pas

   l'expression des cas rares que vous exigez une

   contribution financière ou enfin que ce n'est

   pas... en général, il n'y a pas d'exigence de

   contribution financière, il y a des cas limités,

   pas des cas rares, je crois votre expression « ce

   sont des cas limités » où vous exigez. C'est bien

   cela?

R. Dans la définition qu'on a déposée de

   « généralement », le contraire c'était
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   « rarement ». Donc, je ne sais pas s'il y a des

   statistiques autour du mot « rare », là, mais

   « relativement rare » disons.

Q. [40] Si je vous demandais, l'expression c'est

   « ball-park figure », est-ce que vous avez un ordre

   de grandeur disons par année du nombre de clients

   pour lesquels vous exigez des contributions

   financières pour le raccordement à une nouvelle

   adresse?

   (9 h 36)

R. On parle d'une dizaine de cas par année. C'est ce

   qu'on a répondu à la question 14.1, en fait à la

   pièce SCGM-1 document 3.14. Donc, on parle d'une

   dizaine de clients résidentiels par année. Il y en

   a certainement d'autres au niveau commercial, là,

   mais je ne crois pas que ce soit un nombre

   considérablement plus élevé. Maintenant, ce n'est

   pas des statistiques. Il n'y a pas eu de

   compilation, je pense, officielle de faite. Il ne

   faudrait pas prendre ça ces chiffres-là comme des

   chiffres précis. Mais comme je l'ai dit, ce n'est

   pas un sujet qui fait de grand débat entre les

   clients et Gaz Métro donc... C'est ça. On estime

   environ à une dizaine de cas par année.

Q. [41] Parfait. Je reviens maintenant à ce qui
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   concerne le chapitre 2, parce que, là, j'avais

   certaines questions, j'avais réservé mon

   interrogatoire suite au dépôt de vos engagements.

   Je vais en profiter pour vous poser quelques

   questions sur l'engagement numéro 1 qui était en

   réponse à la demande conjointe de OC/ACEF et UC.

           À la réponse, vous indiquez que :

                En moyenne, l'écart entre les coûts

                réels et l'évaluation est de 14,4 %.

   Ça, c'est bien pour tous les projets qui ont été

   effectués durant la période d'avril deux mille

   trois (2003) à mars deux mille six (2006)?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. C'est pour toutes les périodes pour lesquelles nous

   avions les données, tous les projets, désolé,

   durant la période, tous les projets pour lesquels

   nous avions les données, évalués et facturés, coût

   réel. Évalués d'abord, évalués et facturés, puis

   coût réel.

Q. [42] Simplement pour clore dans le dossier. Quand

   vous dites « pour lesquels nous avions les

   données », est-ce que, à première vue, on doit

   comprendre que c'est la grande majorité des projets

   ou s'il y en a plusieurs dont vous n'aviez pas les

   données, et donc pour lesquels la moyenne que vous
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   fournissez devrait subir un bémol, je dirais, au

   niveau de son interprétation?

R. Ce n'est pas la majorité des projets pour lesquels

   nous avions l'ensemble des données saisies dans nos

   systèmes d'information. Afin d'illustration, j'en

   reviens à la question...

Q. [43] Excusez! Je n'ai pas compris votre phrase.

   Pourriez-vous la redire ou la reformuler? Ce n'est

   pas par la négative, je ne sais pas.

R. Je vais vous donner les chiffres.

Q. [44] O.K.

R. Si vous le permettez, je vais les retrouver ici.

   Alors, concrètement, là, nous avons sélectionné les

   projets de construction facturés qui sont terminés

   et qui, dans le langage de notre nouveau système

   informatique, ne feront plus l'objet de

   modifications. Nous en avons pour la période

   d'avril deux mille trois (2003) à mars deux mille

   six (2006) mille six cent trente-trois (1633).

           Lorsque nous avons cherché à voir, parmi

   ces projets de construction facturés, combien nos

   employés avaient-ils, combien parmi ces projets,

   combien avaient-ils la donnée estimée saisie? Il y

   en avait qui avait estimé, facturé, et réel. Il y

   en a pour laquelle il y a facturé et réel. Mais la
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   question, c'était la différence entre estimé et

   réel.

           Alors, le nombre de ces dossiers où

   l'information complète était disponible dans nos

   systèmes d'information, c'était de trois cent

   vingt-sept (327). Or, trois cent vingt-sept (327)

   sur mille six cents (1600), ce n'est pas la

   majorité. Ce n'est pas vraiment une minorité. Ça

   nous a semblé un nombre assez important pour être

   représentatif de l'ensemble des travaux, des

   travaux effectués, des mille six cent trente-trois

   (1633). Et ça nous permettait de.. Ça nous a semblé

   que, avec ça, on pouvait dégager des tendances.

           On a vu à l'examen des trois cent vingt-

   sept (327) quand on a mis les colonnes, on a vu

   qu'il y en a qui étaient par-dessus, où

   l'estimation était inférieure au coût réel,

   d'autres où... je dis « estimation », ce n'est pas

   français, l'évaluation était supérieure au coût

   réel. Et on savait que, en bout de ligne, c'était

   combien on... quelle était l'évaluation, combien on

   a facturé au client. Là, on a découvert qu'il y

   avait des frais administratifs.

           Et pour les fins de l'illustration dans le

   tableau de la réponse à l'engagement, nous avons
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   alors mis « évalué et facturé ». Mais il n'y a pas

   moyen de prendre facturé et de valider l'écart avec

   le réel puisque, dans le facturé, il y a les frais

   administratifs, puis dans le réel, il n'y a pas les

   frais administratifs.

Q. [45] D'accord. Est-ce que je comprends de votre

   réponse que le quatorze virgule quatre pour cent

   (14,4 %) est fondé sur l'échantillonnage de trois

   cent vingt-sept (327) des mille six cent trente-

   trois (1633), exclusivement sur les trois cent

   vingt-sept (327), c'est bien ça?

R. C'est exact.

Q. [46] Parfait. Et une confirmation, je pense,

   Monsieur Noël, vous aviez précédé ma question, mais

   je veux être sûr qu'on s'est bien compris. Cette

   moyenne de quatorze virgule quatre pour cent

   (14,4 %) tient bien compte à la fois des écarts

   positifs et des écarts négatifs, n'est-ce pas? Pas

   seulement des écarts positifs.

R. N'est-ce pas, exact.

Q. [47] Donc, la réponse, c'est oui?

R. La réponse, c'est oui, ça tient compte de tous les

   écarts.

Q. [48] Parfait. Maintenant, est-ce que vous pourriez

   nous dire de façon générale, on constate dans
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   exemple que vous avez fourni sur cette pièce,

   évidemment, vous avez fourni sept exemples dont

   deux exemples que j'appellerais des cas extrêmes

   par rapport aux autres exemples, c'est-à-dire que

   si on faisait la courbe, une courbe statistique, je

   pense qu'on appelle ça la courbe de Goss, là, on

   aurait de chaque côté de cette courbe des cas

   extrêmes.

           Ma première question, c'est : à votre

   connaissance, de l'échantillonnage de trois cent

   vingt-sept (327) cas auxquels vous vous êtes

   référé, il y en a combien qui se situeraient dans

   des écarts qu'on pourrait qualifier d'extrêmes, là,

   c'est-à-dire qui ne soient vraiment pas

   représentatifs de la moyenne, là? Et je vous laisse

   le soin de me définir ce que vous considéreriez

   extrême par rapport à l'ensemble de

   l'échantillonnage. Bien évidemment, je ne connais

   pas vos données.

           Je cherche une proportion ici. Est-ce qu'on

   parle de cinq pour cent (5 %) des cas de trois cent

   vingt-sept (327)? Ou si c'est assez fréquent des

   cas extrêmes comme ceux que vous indiquez ici?

R. Je vais comprendre que les cas extrêmes dont vous

   parlez, c'est les deux que j'ai présentés hier
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   matin, le premier, le PCF 1585 et le dernier, le

   PCF 1961.

Q. [49] Oui, dont les montants sont effectivement eux-

   mêmes assez différents l'un de l'autre. Je les

   considère tous les deux comme extrêmes. Donc, c'est

   pour ça que je vous pose la question. Est-ce que ce

   genre de cas-là par rapport aux autres qui se

   situent plus dans un ordre de grandeur de trois

   cents dollars (300 $) par exemple, est-ce qu'ils

   sont représentatifs de, je ne sais pas, moi, cinq

   pour cent (5 %) des cas des trois cent vingt-sept

   (327) cas qui sont considérés?

R. Je comprenais aussi votre question lorsque vous

   avez parlé de données statistiques que vous pensiez

   à l'idée, est-ce qu'ils sont à l'extérieur de deux

   écarts types.

Q. [50] Exact.

R. Vraiment, comme vous le disiez, les deux bouts. Et

   je n'ai pas procédé à cet examen. Je ne veux pas

   vous donner une réponse inappropriée. Je les ai

   classés par pourcentage d'écart, trié par

   pourcentage d'écart, et essayé de voir qu'est-ce

   que ça avait l'air. Et c'est comme ça qu'hier, j'ai

   parlé de soixante pour cent (60 %), quarante pour

   cent (40 %) dans une de mes réponses à... C'était
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   mon image. Mais je ne peux pas vous dire si ça

   représente cinq pour cent (5 %) les deux écarts

   types.

Q. [51] En fait, ce que je cherche à avoir, puis je ne

   veux pas vous demander des calculs ou quoi que ce

   soit, là, vous nous direz si c'est un travail

   exigeant ou pas, ce n'est pas nécessaire de le

   fournir aujourd'hui, mais le cas échéant, est-ce

   que c'est possible d'avoir une idée de quelle est

   la moyenne, l'écart moyen entre les coûts réels et

   l'évaluation pour ces trois cent vingt-sept (327)

   cas en excluant ceux que vous pourriez qualifier de

   cas extrêmes? En d'autres termes, le quatorze

   virgule quatre pour cent (14,4 %)...

           Hypothèse, si quatre-vingt-dix pour cent

   (90 %) des écarts se situaient dans un ordre de

   grandeur, par exemple, entre zéro et sept cents

   dollars (0-700 $), est-ce que l'écart moyen se

   rapproche vraiment, ne se rapprocherait pas de

   quatorze virgule quatre pour cent (14,4 %)? On veut

   juste savoir une idée à ce niveau-là. Est-ce que

   c'est quelque chose qui peut se faire facilement

   sans trop de travail ou si c'est quelque chose qui

   demande beaucoup de travail?

R. Non, je suis persuadé qu'on va sortir nos
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   statisticiens de notre chapeau et découvrir que

   c'est possible de le faire assez facilement. Comme

   on n'a pas les informations dans notre ordinateur,

   là, on va pouvoir vous fournir ça ultérieurement.

   Est-ce que c'est un engagement que nous prenons?

Q. [52] Si vous voulez bien, oui, s'il vous plaît.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est l'engagement numéro 16.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Numéro 16, je crois.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Nous allons revalider les informations, retirer les

   projets dont la différence entre le coût réel et le

   coût évalué est mettons à deux écarts types de la

   moyenne, et retravailler une nouvelle moyenne. Et,

   on va vous fournir quelle est cette nouvelle

   moyenne.

Q. [53] Parfait. Et pour les fins de l'engagement, je

   préciserais : le tout en rapport avec les données

   fournies à la pièce SCGM-6 document 1.

   E-16-SCGM :  Pour les 327 cas où les données sont

                complètes entre les coûts estimé et

                les coûts réels, donner une nouvelle

                moyenne des écarts entre ces coûts, en
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                éliminant de la moyenne les projets

                dont la différence entre le coût réel

                et le coût évalué est à deux écarts

                types, le tout en rapport avec les

                données fournies à la pièce SCGM-6

                document 1 (demandé par la Régie).

   Maintenant, à la pièce SCGM-6 document 3.

   (9 h 49)

Q. [54] Ma première question porte sur les frais

   administratifs. Hier, vous avez témoigné, en

   réponse à une question je crois de maître Sicard,

   si je ne me trompe pas, que les pourcentages de

   frais administratifs étaient de neuf pour cent

   (9 %) en ce qui a trait aux deux premiers éléments

   mentionnés sur cette pièce, c'est-à-dire le coût de

   la main-d'oeuvre et le coût des matériaux déterminé

   par Gaz Métro pour effectuer les travaux, et que le

   pourcentage était trois pour cent (3 %) en ce qui

   avait trait au coût de la main-d'oeuvre de

   l'entrepreneur déterminé par Gaz Métro. C'est

   exact?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. C'est exact.

Q. [55] Est-ce que vous pouvez nous indiquer quelle
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   est la provenance de ces pourcentages, comment ça a

   été déterminé, ça tient compte de quoi, exactement,

   ou quelle est leur origine?

R. Nous n'avons pas l'information sous la main.

Q. [56] Est-ce que vous pourriez prendre...

R. Je dois dire que je m'attendais à votre question

   cependant mais je n'ai pas eu le loisir de la

   préparer.

Q. [57] Vous pourriez prendre un engagement de fournir

   cette information?

R. Avec plaisir.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Ça serait l'engagement 19, je crois - 17, je

   m'excuse. J'anticipais peut-être sur d'autres. Je

   ne veux pas vous décourager. Engagement 17, donc

   fournir l'origine et, le cas échéant, fournir les

   explications relativement au pourcentage de frais

   administratifs associés aux trois premiers éléments

   de la pièce SCGM-6, Document 3.

   E-17-SCGM :  Fournir l'origine et, le cas échéant,

                fournir les explications relativement

                au pourcentage de frais administratifs

                associés aux trois premiers éléments

                de la pièce SCGM-6, Document 3
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                (demandé par la Régie)

Q. [58] Quant au coût de la main-d'oeuvre déterminé

   par Gaz Métro selon le temps requis pour effectuer

   les travaux, pouvez-vous nous indiquer comment ce

   coût de main-d'oeuvre est déterminé, est-ce que

   c'est sur la base de soumissions, sur la base

   d'estimations, est-ce que c'est un coût moyen

   historique, quel est-il, exactement, quelle est la

   méthode?

R. Nous avons des techniciens de projet chez Gaz Métro

   qui, dans le cadre de ce type de demande, se

   déplacent pour, de visu, constater l'emplacement,

   font des vérifications sur les plans et vont

   procéder à l'évaluation du nombre d'heures requises

   pour faire le travail, selon leur expérience, et

   c'est des techniciens de projet, ils ont une

   formation dans le domaine.

           Alors je ne peux vous préciser autrement

   comment ils arrivent au nombre d'heures que c'est

   que c'est basé sur leur évaluation en fonction de

   leur expertise. Et les dollars qui y sont associés

   sont un coût standard, déterminé selon l'historique

   des coûts et, bon, enfin, tout ce qui entre dans

   les coûts de la main-d'oeuvre de Gaz Métro.
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Q. [59] Alors quand on parle d'un coût standard, on se

   réfère, par exemple, au taux horaire, les bénéfices

   marginaux, et cetera, c'est un coût moyen par

   catégorie d'employés, si je comprends bien, qui va

   être assignée aux travaux à effectuer?

R. C'est aussi ma compréhension.

Q. [60] Est-ce que vous aurez besoin de le valider ou

   si vous en êtes certain?

R. Non, non, je voulais dire que c'est ma

   compréhension, je suis en accord avec ce que vous

   disiez.

Q. [61] Parfait.

R. Je n'a pas besoin de le valider.

Q. [62] Merci. Quant au coût des matériaux déterminé

   par Gaz Métropolitain, est-ce que je dois

   comprendre que l'évaluation de ce coût est faite,

   effectivement, au cas par cas, comme dans le cas du

   coût de la main-d'oeuvre, c'est-à-dire qu'un

   technicien se rend sur place et fait l'inventaire

   des matériaux qui seront requis pour effectuer les

   travaux et se réfère ensuite à des coûts unitaires

   des pièces en question au sein de SCGM?

R. Oui.

Q. [63] Et ce coût unitaire, est-ce que c'est un coût

   moyen historique ou si ça tient compte de coût de
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   nouvelles pièces, est-ce que c'est sur soumission,

   dans le cas où vous avez, évidemment, des matériaux

   beaucoup plus importants pour le gros client, le

   cas échéant; est-ce que vous avez une idée de quels

   coûts unitaires on parle ici, comme référence?

R. Je sais que la méthode utilisée par les techniciens

   de projet vise à utiliser les coûts qui sont

   inscrits dans nos systèmes d'information pour le

   coût des pièces et des matériaux utilisés. Et

   j'étais là, j'ai déjà lu quelque part quelle est la

   méthode de détermination des coûts d'inventaire de

   Gaz Métro et je vous avoue que je m'en souviens

   plus.

           Alors est-ce que c'est, il y a différentes

   méthodes, c'est le coût du dernier acheté, des

   fois, c'est le coût moyen en inventaire, il y a

   différentes méthodes pour déterminer c'est quoi le

   coût puis Gaz Métro a une méthode, la méthode

   comptable, qui lui appartient, il me semble que

   j'ai lu ça dans le Rapport annuel de Gaz Métro mais

   là, je ne l'ai pas et je n'ai pas le Rapport

   annuel.

           Mais l'idée, c'est que ce n'est pas un coût

   en l'air, c'est vraiment un coût qui existe dans

   les systèmes d'information de Gaz Métro pour les
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   pièces qui sont utilisées par Gaz Métro.

Q. [64] Parfait. Et, enfin, pour le coût de la main-

   d'oeuvre de l'entrepreneur et ses frais généraux,

   de l'entrepreneur, c'est indiqué ici « déterminé

   par Gaz Métro », comment les déterminez-vous?

R. La question, c'était comment on le détermine?

Q. [65] Oui, comment...

R. De la même méthode, en fait, c'est que le coût de

   main-d'oeuvre de l'entrepreneur n'est pas

   nécessairement le même que le coût de main-d'oeuvre

   des employés de Gaz Métro, alors c'est déterminé

   par le technicien de projet en fonction de son

   expérience, son expertise et des projets passés

   quant aux travaux qui devront être effectués par

   l'entrepreneur.

Q. [66] Mais est-ce que c'est en fonction de

   l'entrepreneur spécifique ou si c'est à partir, ma

   seule question, c'est : est-ce que c'est en

   fonction d'un coût moyen historique de l'ensemble

   des entrepreneurs avec lesquels vous avez fait

   affaire et vous avez devisé un coût moyen pour, à

   la fois pour les frais généraux et pour la main-

   d'oeuvre, ou si le technicien sait, tel

   entrepreneur, d'habitude, lui vous chargeait tant,

   tel autre entrepreneur vous chargeait tant, est-ce
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   que c'est variable à ce niveau-là ou c'est un coût

   moyen, peu importe l'identité de l'entrepreneur?

R. Non, c'est un coût qui a rapport au contrat que

   nous avons pour chacun des entrepreneurs, qui est

   négocié dans le cadre de l'attribution des contrats

   aux entrepreneurs en construction - un processus

   long et complexe, et assez rigoureux, effectué par

   Gaz Métro. L'idée, c'est d'avoir les coûts les plus

   bas possible alors, et ils s'appliquent en fonction

   de l'entrepreneur qui sera choisi. Et

   l'entrepreneur choisi est fonction des contrats

   signés par Gaz Métro avec les entrepreneurs en

   construction qu'elle utilise.

Q. [67] Parfait.

R. Oui, et les frais généraux, finalement, pour

   compléter ma réponse, varient selon la région.

Q. [68] Alors ça termine mon interrogatoire sur cette

   question du chapitre 2. Je reviens maintenant au

   chapitre 4, à la section 4.3, pour les « Frais de

   raccordement ». Au tableau explicatif de SCGM-1,

   Document 3, aux pages 15 et 16, vous indiquez que

   l'article que vous proposez :

                ... provient de l'article 4.3 des

                Tarifs, page 40 et consiste en une

                condition existante faisant l'objet
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                d'une nouvelle rédaction de forme.

   Vous ajoutez :

                Cet article s'inspire également de la

                décision D-97-25 qui prévoit les

                critères de rentabilité.

   Par ailleurs, à la pièce SCGM-1, Document 1.3, à la

   réponse 2.2, vous indiquez, vous faites référence à

   trois décisions de la Régie, les décisions D-90-60,

   D-93-45 et D-97-25 de la Régie, et vous indiquez

   qu'elles :

                ... ont confirmé les critères utilisés

                par SCGM pour évaluer la rentabilité

                des investissements requis pour

                desservir un nouveau client ainsi que

                l'importance de laisser une certaine

                flexibilité à SCGM dans

                l'établissement de la rentabilité au

                cas par cas.

   Lorsqu'on consulte la décision D-90-60, à laquelle

   vous référez, on constate que, effectivement, la

   Régie a approuvé des procédures qui sont énoncées

   dans des pièces qui ont été produites par Gaz

   Métropolitain et par Gazifère dans le dossier en

   question à l'époque, qui était le dossier R-3173-

   89.
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           Ma question est la suivante : dans ce

   contexte-là, concrètement, pour les agents

   autorisés de Gaz Métropolitain qui sont appelés,

   effectivement, à traiter des demandes de

   raccordement de la part d'une personne qui souhaite

   être liée à votre réseau, comment procèdent-ils

   pour faire l'évaluation en question de la

   rentabilité, est-ce que, et assurer, et vous

   assurer, à Gaz Métro, que tous les agents autorisés

   en question appliquent les critères d'une façon

   cohérente et compatible avec ces décisions-là.

           Est-ce que vous avez un guide explicatif, à

   l'interne, à l'endroit de vos agents, qui leur

   explique quelle est votre compréhension de ces

   décisions et qui leur donne ce que j'appellerais un

   peu « la recette à suivre », est-ce qu'il y a des

   documents de référence quant aux critères qu'ils

   doivent appliquer en application de ces décisions-

   là?

   (10 h )

   M. JEAN-PIERRE NOËL :

R. En fait, maître Fortin, les agents autorisés ne

   sont pas ceux qui vont demander des contributions

   aux clients. Je pense que les cas où des

   contributions aux clients sont demandées sont quand
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   même des cas limités, et c'est des cas particuliers

   qui sont analysés, gérés par Gaz Métro.

Q. [69] À quel niveau? À quel niveau de Gaz Métro?

R. Bien, au niveau des gens qui font les projets

   d'extension de réseau, les projets de

   développement.

Q. [70] Mais est-ce que c'est une direction spécifique

   qui s'occupe de cela exclusivement? Est-ce que

   c'est ça que vous voulez dire?

R. C'est la Direction des... c'est les ventes là, le

   nom exact de la direction, je saurais pas trop vous

   dire; disons c'est le secteur Ventes et Service à

   la clientèle, c'est ça? Ça s'appelle comme ça. Je

   pense que c'est Ventes et Service à la clientèle.

   Donc, la vice-présidence Ventes et Service à la

   clientèle qui s'occupe de ces projets.

           Donc, les agents autorisés là, pour vous

   rassurer, ne seront pas ceux qui seront appelés à

   appliquer ces critères.

Q. [71] Ça me convient. Ce qui m'intéresse c'est ceux

   qui traitent des contributions financières; je les

   ai appelés « agents autorisés » au sens large, bien

   que je conviens que ça avait été utilisé dans un

   autre contexte au cours des témoignages, là. Mais

   en fait, les personnes qui sont appelées à prendre
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   la décision d'exiger une contribution financière du

   client.

           Ma question c'est : est-ce qu'ils ont un

   guide quelconque explicatif, un guide interne de

   référence qui leur, guillemets, j'emploie à terme

   les mots guillemets, « qui leur vulgarise » le

   sens, la portée des décisions auxquelles vous

   référez et qui leur donne des orientations

   quelconques par rapport à l'article 4.3 de la page

   40 des Tarifs sur cette question-là pour qu'ils

   puissent faire une évaluation cohérente d'un cas à

   l'autre? Cohérente, tenant bien sûr en compte les

   différences d'un cas par cas, mais les critères

   eux-mêmes, est-ce qu'il y a un guide à l'interne,

   une politique interne à ce niveau-là?

R. Comme je vous disais, les cas où il y a des

   contributions qui sont demandées sont des cas

   relativement limités. À ma connaissance, il n'y a

   pas de politique ou de grille préétablie pour

   déterminer les cas où une contribution est demandée

   ou pas; c'est d'ailleurs un peu en ligne avec ce

   que je vous disais, ce sont des cas particuliers

   qui peuvent varier d'un cas à l'autre, comme par

   exemple je reviens encore là-dessus, dans le projet

   de Sainte-Sophie où on avait demandé une
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   contribution qui avait pour effet de ramener le

   point mort à trois point sept (3.7) ans, donc ce

   qui est en bas de cinq ans.

           Donc, il n'y a pas de critère préétabli

   mais je suis persuadé que ces cas-là sont soumis,

   sont présentés aux gestionnaires responsables des

   services Ventes et Service à la clientèle. De la

   vice-présidence Ventes et Service à la clientèle.

Q. [72] Ça va?

R. Oui, ça va.

Q. [73] Bien. Je sais qu'hier vous avez témoigné,

   Monsieur Noël, à l'effet qu'il n'est pas, et là je

   crois que je vous cite au texte mais vous

   apporterez les nuances le cas échéant si je ne vous

   ai pas bien transcrit dans mes notes, si je n'ai

   pas bien transcrit votre témoignage.

           Je crois que vous avez indiqué qu'il n'est

   pas approprié, à votre avis, d'inclure ou de

   décrire les critères d'établissement de la

   contribution financière dans les Conditions de

   service, et je crois que vous avez également ajouté

   qu'il est important de ne pas avoir de règles

   contraignantes pour éviter d'avoir des situations

   imprévues. Je crois que quand vous avez dit ça,

   vous vouliez dire parce que de telles conditions
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   contraignantes ne pourraient pas tenir compte le

   cas échéant des imprévus. C'est exact?

R. C'est exact. Donc, des conditions très

   contraignantes, des règles très rigides ne

   pourraient pas s'adapter à toutes les situations

   inimaginables, en gros.

Q. [74] Mais il y a cependant, vous en conviendrez

   avec moi, des situations qui sont imaginables en

   général?

R. Oui, la difficulté c'est qu'on ne peut pas les

   imaginer toutes à l'avance.

Q. [75] Et vous avez évidemment insisté à plusieurs

   reprises, et encore une fois ce matin, sur le fait

   que l'évaluation est toujours une question de cas

   par cas. Mais que si le client n'est pas d'accord

   avec votre évaluation, et j'ai abordé ça un petit

   peu plus tôt tout à l'heure dans un autre contexte,

   si le client n'est pas d'accord, il peut s'adresser

   à la Régie. Ce que prévoit présentement l'article

   4.3 des Tarifs à la page 40. C'est exact?

R. C'est exact.

Q. [76] Dans un tel contexte, et je reviens à la même

   question que j'ai posée en ce qui concerne les

   déplacements et les modifications, étant donné que

   les réponses que vous aviez fournies ne

   R-3523-2003                           PANEL 4 - SCGM

   23 mars 2006                          Interrogatoire

                         - 82 -     Me Pierre R. Fortin

   s'appliquaient pas automatiquement, dans ce

   chapitre ne s'appliquaient pas automatiquement pour

   les contributions exigées pour le raccordement, si

   la Régie était effectivement saisie d'une demande

   d'un client qui n'est pas satisfait des conditions

   de contribution financière que Gaz Métro entend

   exiger pour le raccordement, à partir de quoi est-

   ce que la Régie pourrait effectivement, d'après

   vous, porter un jugement quant à la raisonnabilité

   de la demande de Gaz Métro et en fonction de quels

   critères finalement, d'un dossier à l'autre?

R. Je m'excuse, Maître Fortin, je cherchais

   différentes choses en même temps, là. Je pense que

   j'ai saisi votre question là, mais vous demandez

   sur quels critères la Régie pourrait se rabattre

   dans l'examen de cas particuliers. En fait, je

   dirais que c'est les critères qui sont prévus à

   l'article 79 qui sont, puis là j'essayais de le

   retrouver mais mon ordinateur n'a pas l'air à

   vouloir ouvrir, mais...

Q. [77] Vous parlez de l'article 79...

R. Article 79...

Q. [78] ... qui permet d'être dispensé, là.

R. ... de la Loi sur la Régie de l'énergie qui, c'est

   ça, qui permet à Gaz Métro de demander à la Régie
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   d'être dispensée de son obligation de desservir un

   client. Et ça dit bien :

                Notamment, lorsque l'intérêt public le

                requiert ou que les coûts inhérents

                aux services demandés ne seront pas

                supportés par ce consommateur.

   Donc, je pense que ce sont les critères ultimes que

   le gouvernement, que le législateur a voulu donner

   à la Régie. Puis en fait, qu'on les fixe maintenant

   ou qu'on les fixe dans un cas particulier, ça va

   toujours être le même débat.

           J'aimerais ça revenir, en fait, sur deux

   points, c'est ça que je cherchais tantôt. Il y a

   aussi la décision, je ne sais pas si vous l'avez

   citée tantôt mais la décision D-93-45 où il y avait

   eu justement une discussion est-ce qu'on devrait

   mettre des critères précis. Il y avait maître

   Tourigny à l'époque qui était encore dans nos

   dossiers à l'occasion, qui...

Q. [79] Oui, je l'ai nommé effectivement, oui.

R. Oui, qui avait demandé à ce que les critères soient

   précis. Il me semble de mémoire, là j'essaie de

   retrouver le texte précis mais la Régie, puis c'est

   un curieux hasard et un heureux hasard, c'est

   monsieur Théorêt qui était sur le banc de cette
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   régie-là à l'époque, avait retenu que ce n'était

   pas approprié de mettre des critères précis dans

   l'article 3.4.

           Donc, c'est le premier élément que je

   voulais apporter. Et l'autre point aussi, peut-

   être... je n'en ai pas parlé hier, mais j'aimerais

   peut-être revenir là-dessus. Vous savez, le point

   mort tarifaire c'est un des critères pour évaluer

   la rentabilité d'un projet mais il y en a d'autres,

   puis d'ailleurs dans ces décisions-là on en a

   discuté de d'autres. Il y a le taux de rendement

   interne, il y a la valeur actuelle nette sur les

   tarifs, il y a la valeur, l'effet sur les tarifs

   sans actualisation. Il y a différentes méthodes qui

   ont été évaluées, puis il n'y en a pas une qui est

   infaillible. Puis d'ailleurs quand on regarde dans

   le domaine financier, si vous regardez les règles

   d'analyse, je n'ai pas le terme précis là, mais en

   tout cas quand on analyse financièrement des

   projets d'investissement là, je ne parle pas d'un

   monde réglementé mais dans le monde non réglementé,

   dans le monde des affaires normales... pas qu'on

   n'est pas normal mais on est des fois un peu

   différent mais il y a différents critères d'analyse

   de projets puis ceux que j'ai nommés sont les
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   critères je dirais classiques; j'en oublie peut-

   être là, mais entre autres il y a... entre autres

   donc il y a la valeur actuelle, la valeur actuelle

   nette d'un projet, il y a le taux de rendement du

   projet, il y a ce qu'on appelle, nous on ne

   l'utilise pas mais c'est peut-être un peu

   l'équivalent du point mort tarifaire, il y a le

   retour sur l'investissement, la période de retour

   sur l'investissement.

           Et puis si vous regardez ces trois

   méthodes-là, qui sont peut-être les trois plus

   importantes, ce n'est pas un hasard s'il y en a

   trois parce qu'il n'y en a pas une qui satisfait à

   la totalité des besoins. Il n'y en a pas une qui

   est infaillible.

           Comme par exemple si je prends la valeur

   actuelle nette, bon bien, un des reproches qu'on

   peut faire c'est que ça ne tient pas compte du taux

   de rendement; on peut avoir une valeur nette,

   actuelle nette très élevée, mais si c'est pour en

   contrepartie d'un investissement de deux milliards

   (2 G$), disons que, t'sais, j'ai une valeur

   actuelle nette de dix millions (10 M$), ça peut

   sembler très intéressant mais si mon investissement

   pour arriver à ça est de dix milliards (10 G$),
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   deux milliards (2 G$) pardon, bien, c'est peut-être

   moins intéressant. Donc, c'est pour ça qu'on a

   introduit le taux de rendement.

           Le taux de rendement seul à la limite, si

   j'ai une opportunité d'investissement qui me donne

   quarante pour cent (40 %) de taux de rendement

   interne mais que c'est sur un investissement de

   cent dollars (100 $), bien, peut-être que je ne

   mettrai pas toutes mes ressources là.

           Il n'y en a pas une méthode qui est

   infaillible, c'est pour ça que ça devient très

   difficile dans un... Puis d'autant plus qu'il faut

   le communiquer au client. Toutes ces notions-là ne

   sont pas nécessairement très très évidentes pour un

   client, pour le commun des mortels. Ça devient très

   difficile de mettre une règle précise à partir de

   laquelle on peut exiger ou on doit exiger une

   contribution.

           Alors, je pense que la pratique normale

   dans les affaires reflète le fait que c'est

   difficile de se rabattre sur un critère précis.

   Puis je pense que c'est ce que la Régie a voulu

   reconnaître dans l'article... euh, pas dans

   l'article mais pardon dans la décision D-93-45, et

   c'est ce avec quoi on vit jusqu'à présent; c'est ce
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   avec quoi on n'a pas vraiment eu de problème

   jusqu'à je dirais hier et aujourd'hui.

           Puis, bien, en fait s'il y a des problèmes

   dans le futur, nous on est ouvert à en discuter

   aussi là; ce n'est pas quelque chose qui est

   immuable, je pense, les Conditions de service mais

   à l'heure actuelle on ne voit pas un problème

   majeur qui justifierait de s'encarcaner dans des

   règles très précises.

Q. [80] Parfait.

R. Puis ultimement ce qu'il faut se rappeler, c'est

   que la Régie a toujours juridiction sur tout ça

   puis si, à la demande d'un client, elle se penche

   sur un projet particulier puis elle trouve que ce

   qu'on a demandé est déraisonnable, bien, il sera

   toujours temps de régler ce cas particulier là. Il

   sera toujours temps aussi pour le futur de peut-

   être s'entendre sur des règles plus précises ou

   continuer à vivre comme on vit aujourd'hui.

Q. [81] Parfait. En fait, je ne vous cacherai pas que

   le but de mon propos effectivement n'est pas

   nécessairement de remettre en question les

   décisions auxquelles vous référez. Nous en avions

   pris connaissance, je suis conscient des critères

   auxquels vous référez. Par contre nous sommes dans
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   un contexte de proposition de Conditions de

   service, la Régie devra éventuellement, à partir de

   votre proposition, évaluer ce qui est de nature

   tarifaire, ce qui est de nature normative. Il y a

   ici une proposition qui indique un certain nombre

   d'éléments, y compris le point mort tarifaire, et

   dans un contexte où on intègre ça à des conditions

   de service, le but de mon propos est effectivement

   de faire valider un certain nombre d'éléments qui

   doivent être pris en compte pour les fins de la

   décision de la Régie.

           Maintenant, sur la question de, sur la

   proposition que vous faites à l'article 4.3.1, je

   remarque que vous faites référence aux conditions

   approuvées par la Régie de l'énergie, et c'est au

   deuxième paragraphe de votre proposition telle

   que... même celle amendée; il n'y a pas eu

   d'amendement sur ce paragraphe-là. Cependant, je

   n'ai pas noté de référence au recours possible à la

   Régie de l'énergie qui, lui, est prévu à l'article

   4.3 de la page 40 des Tarifs, dont vous indiquez

   que votre proposition provient.

   (10 h 14)

R. Le recours à la Régie, de mémoire, est prévu à la

   fin du chapitre 9 et s'applique, si je comprends
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   bien, à l'ensemble des Conditions de service.

Q. [82] Mais...

R. Ou est après le chapitre 9, dans un chapitre sans

   numéro.

Q. [83] Vous parlez du texte à la fin de tous les

   chapitres?

R. C'est exact.

Q. [84] Mais est-ce qu'il ne serait pas approprié,

   dans ce contexte très particulier des contributions

   financières, de, étant donné que vous dites que ce

   texte provient de l'article 4.3 des Tarifs et que

   c'est du cas par cas, comme vous l'avez indiqué,

   est-ce qu'il ne serait pas approprié ici de le

   spécifier pour le client?

R. J'avoue, je n'ai pas d'opinion arrêtée sur cette

   question-là.

Q. [85] Parfait.

R. Par contre, j'ai entendu de vos propos ce matin, je

   trouvais que ça avait bien de l'allure, quand on le

   prévoit à un endroit, qu'on ne le prévoit pas

   ailleurs...

Q. [86] Parfait.

R. ... bien, des fois, c'est a contrario, c'est-à-dire

   que quand on ne l'a pas écrit, il n'y a pas de

   recours. Alors ce n'est pas nécessairement ça qu'on
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   voulait laisser entendre.

Q. [87] Parfait.

R. Écoutez, je n'ai pas la solution à toute épreuve,

   là, mais...

Q. [88] Je comprends très bien votre réponse. En fait,

   mon propos, c'est, il n'y avait pas d'autre raison,

   il n'y avait pas de raison particulière...

R. Le but...

Q. [89] ... de ne pas en faire mention, vous

   considériez que c'était déjà inclus à votre propos

   à la dernière page de votre proposition, c'est la

   seule raison pour laquelle ça n'apparaît pas là?

R. Tout à fait, si la question, donc, « Est-ce que

   vous l'avez enlevé parce que vous vouliez

   l'éliminer? », la réponse, c'est non.

Q. [90] Parfait. Je vous réfère maintenant à la pièce

   SCGM-1, Document 1.3, réponse 2.2. Et les

   informations auxquelles je veux vous référer sont

   également fournies à l'acétate 18 que vous avez

   déposé hier à la pièce SCGM-4, Document 2.

           Je crois que vous avez indiqué qu'il y

   avait plusieurs facteurs qui étaient pris en compte

   là et, effectivement, vous avez mentionné une

   référence dans vos réponses d'hier, si ma mémoire

   est bonne, c'est soit madame Chaussé ou soit vous,
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   Monsieur Noël, au fait, vous savez, il y a

   plusieurs critères et vous référiez spécifiquement,

   entre autres, à la réponse 2.2. Et je vous réfère

   au cinquième paragraphe, qui commence par :

                Lorsqu'un raccordement d'un client

                présente un point mort tarifaire très

                élevé...

   aux trois dernières lignes de ce paragraphe, vous

   indiquez, et je cite :

                L'on comprendra que ce niveau de

                rentabilité raisonnable variera au cas

                par cas, notamment en fonction de la

                situation concurrentielle du client,

                de sa situation financière (autres

                opportunités d'investissement) et de

                ses priorités.

   Est-ce qu'il vous serait possible de nous indiquer,

   de façon un peu plus précise, ce que vous entendez

   ou ce qui doit être compris de ces termes-là, de

   façon à ce que le dossier le reflète bien? Dans un

   premier temps, lorsque vous dites que le niveau de

   rentabilité raisonnable variera au cas par cas,

   entre autres en fonction de la situation

   concurrentielle du client, à quoi vous référez-vous

   à ce moment-ci?
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R. Bien, je vais prendre un exemple précis, dont on a

   parlé peut-être un peu trop mais, en tout cas, je

   vais continuer à en parler : le projet de biogaz à

   Sainte-Sophie.

Q. [91] Oui.

R. C'est un client qui, le client avait les

   alternatives, c'est évident, le client est déjà au

   gaz naturel, il a des alternatives au mazout, ou il

   était déjà au mazout peut-être... il était au

   mazout en partie. Il avait accès au gaz naturel.

   Là, il y a un projet, il y a la disponibilité du

   biogaz qui se présente.

           Ce client-là a aussi d'autres opportunités

   d'investissement, quand on parle de ça, c'est que

   peut-être que le client aussi a, je ne sais pas, un

   projet de modernisation de son usine pour réduire

   ses coûts, il a peut-être un projet de recherche

   pour développer des nouveaux produits, pour

   lesquels il espère un certain rendement, un

   potentiel de rendement. Alors il a d'autres

   opportunités d'investissement alors il se demande

   où est-ce qu'il met son argent.

           Puis un de ces projets-là, c'est d'aller

   acheter des biogaz. Alors c'est évident que nous,

   on peut dire : « Écoute, un point mort tarifaire de
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   cinq ans, c'est inacceptable, ou de plus de cinq

   ans, puis on voudrait ramener ça, compte tenu des

   risques du projet, de la nature du projet, on veut

   ramener ça, disons, à un point mort tarifaire de

   deux ans. »

           Alors c'est peut-être notre volonté mais

   quand on négocie ça avec le client, il faut

   considérer aussi sa réalité, c'est quoi ses

   alternatives. Peut-être qu'à deux ans, il va nous

   envoyer promener puis il va dire : « Bien, écoute,

   moi, j'ai d'autres choses à faire avec mon argent

   que d'investir dans ce projet-là. » Par contre,

   trois point sept (3,7) ans, peut-être que ça

   pourrait être acceptable.

           Là, je ne vous dis pas que ça se fait sur,

   la négociation se fait sur le point mort, il ne

   faudrait pas penser qu'on discute des points morts

   tarifaires avec les clients puis qu'on convient

   d'un point mort, mais dans les faits, ça revient à

   ça, c'est que nous, on regarde...

Q. [92] C'était une des préoccupations que j'avais.

R. Nous, on regarde l'impact chez nous, ça se traduit,

   par exemple, dans un point mort tarifaire de trois

   point sept (3,7) années puis là, on se demande,

   compte tenu de la nature des risques, et cetera,
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   est-ce que c'est raisonnable pour nous, est-ce que

   c'est raisonnable pour l'ensemble de nos clients.

           Le client, il fait la même chose de son

   côté, il regarde, lui, il regarde peut-être avec un

   taux de rendement son projet, ou une valeur

   actuelle nette, je ne sais pas trop, il a d'autres

   critères que les nôtres. Il regarde son

   investissement, qu'est-ce que ça représente, puis

   il classe ça à l'intérieur de ses différents

   projets puis il dit : « Bien, là, trois point sept

   (3,7) ans, ça passe dans les premiers... » ou « ...

   ça passe parmi les projets que je veux réaliser. »

   Puis on s'entend.

           Ça fait que c'est pour ça qu'on doit

   composer un peu avec cette réalité-là. Évidemment,

   si on avait, t'sais, il faut se remettre dans une

   situation, ou il faut s'imaginer une situation,

   rêvons, disons, à une situation où nos tarifs

   étaient à vingt-cinq pour cent (25 %) de ceux de la

   concurrence. Alors supposons que - non, je voulais

   faire une blague - supposons que Hydro-Québec -

   entre nous, fermez Internet, là - disons que Hydro-

   Québec, entre nous, vendait son électricité au coût

   marginal, bien, ce serait merveilleux, on serait

   peut-être à vingt-cinq pour cent (25 %) du prix de
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   la concurrence électrique.

           Parce que c'est évident que dans une

   situation comme ça, on pourrait se mettre des

   règles plus contraignantes; à la limite, on

   pourrait dire à tous les clients qui ont un point

   mort tarifaire en bas d'un an, on demande une

   contribution systématique. Ce n'est pas grave, on

   va les vendre tous pareil. Mais on n'est pas dans

   cette situation-là, on a une situation

   concurrentielle assez difficile puis des fois, les

   projets sont vraiment à la limite d'être

   intéressants pour les clients, sont à la limite

   d'être intéressants pour nous puis on essaie de

   composer avec tout ça puis de faire, d'aller

   chercher le maximum qu'on peut du client, tout en

   le raccordant puis tout en ne pénalisant pas

   l'ensemble des clients.

           C'est le genre de situation-là qu'on vit

   tous les jours et qui est difficile de mettre en

   mots dans une condition de service. Je ne me

   souviens plus de la question mais...

Q. [93] Je vous demandais d'élaborer...

R. Ah! oui.

Q. [94] ... quelque peu sur les trois éléments qui

   sont mentionnés au bas. Là, vous venez de parler,
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   effectivement...

R. D'un des trois.

Q. [95] ... de la situation concurrentielle des

   clients, vous avez fait référence, évidemment, à la

   situation concurrentielle du gaz également.

R. Oui.

Q. [96] Et vous avez parlé des priorités du client, je

   crois. Quant à sa situation financière, ça, c'est,

   comme tel, vous avez parlé, je pense, des autres

   opportunités d'investissement...

R. C'est ça.

Q. [97] ... c'est-à-dire, il pourrait aller au mazout

   ou à autre chose.

R. C'est ça.

Q. [98] Mais il n'y a rien d'autre à ce niveau-là?

R. Si on fait affaire, par exemple, avec un client qui

   a plein d'argent dans ses coffres, qui ne sait pas

   quoi faire de son argent puis qu'il y a un projet

   de conversion au gaz qui lui génère, je ne sais

   pas, moi, dix pour cent (10 %) de taux de

   rendement, de rendement sur son investissement,

   peut-être qu'il va le faire de toute façon.

           Si on en a un autre, là, qui est dans une

   industrie où il n'y a pas beaucoup de liquidité de

   disponible, puis qu'on lui offre dix pour cent
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   (10 %) de rendement, puis que ses projets, ses

   autres projets génèrent vingt pour cent (20 %),

   bien, il va nous envoyer promener. Ça fait que

   c'est là où tous ces éléments-là viennent

   influencer notre capacité à demander ou pas une

   contribution du client.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Monsieur le Président, j'ai une ou deux questions

   encore sur la section 4.3.1, je peux attendre après

   la pause si vous croyez qu'il est opportun de la

   faire présentement?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, je crois qu'il serait intéressant qu'on puisse

   prendre une pause. On va prendre une pause de

   quinze minutes, le retour, disons, à moins vingt.

   Merci.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Merci, Monsieur le Président.

   PAUSE

   (10 h 47)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fortin, vous continuez.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Merci Monsieur le président.

Q. [99] Alors, pour terminer sur la question de
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   l'article 4.3.1 et la référence au point mort,

   Monsieur Noël, vous avez indiqué évidemment

   antérieurement hier que le choix du point mort

   tarifaire à cinq ans, ça ne provenait pas d'une

   décision quelconque de la Régie, là, et par

   ailleurs vous proposez dans la proposition de

   Conditions de service que nous avons telle

   qu'amendée, c'est-à-dire SCGM-1 document 4, vous

   proposez maintenant une définition du point mort

   tarifaire.

           Est-ce que vous pourriez, très brièvement,

   élaborer sur le sens de cette définition-là? Qu'on

   soit sûr qu'on la comprenne bien.

   M. JEAN-PIERRE NOËL :

R. Oui. En fait, le point mort tarifaire en gros là,

   c'est pour prendre un exemple chiffré, disons que

   nos tarifs au départ sont de cent (100) et qu'on

   réalise un projet d'investissement pour raccorder

   un client qui a un point mort tarifaire de cinq

   ans, ce que ça pourrait vouloir dire par exemple,

   c'est que les tarifs à l'an zéro (0) sont de cent

   (100). À l'an un (1), il y a peut-être un effet à

   la hausse sur les tarifs, on va poser par hypothèse

   de deux (2); donc les tarifs montent à cent deux

   (102). À l'année deux (2), on va présumer que le
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   projet a un effet à la hausse sur les tarifs de

   seulement un (1), mais un (1) par rapport à l'an

   zéro (0); donc les tarifs deviennent cent un (101).

   À l'an trois (3), cent (100), vous me voyez venir,

   à l'an quatre (4) quatre-vingt-dix-neuf (99) et à

   l'an cinq quatre-vingt-dix-huit (98).

           Donc, dans ce cas-là les tarifs qui étaient

   initialement de cent (100) ont eu un effet à la

   hausse sur les deux premières années de deux (2) et

   de un (1) respectivement, et sur les années quatre

   (4) et cinq (5), un effet à la baisse de un (1) et

   de deux (2) encore respectivement. Donc, l'effet

   net sur les cinq ans est que l'ensemble des clients

   aura payé le même... la même facture. L'ensemble

   des autres clients aura payé la même facture.

           Évidemment, dans les premières années les

   autres clients auront payé plus cher; dans les deux

   dernières années les clients auront payé moins cher

   que s'il n'y avait pas eu de projet, mais sur les

   cinq ans on peut dire que la situation est neutre

   pour l'ensemble des clients. Si le projet

   évidemment continue, si le client demeure au gaz

   naturel et continue à générer des revenus, bien,

   évidemment à l'an six (6), sept (7) huit (8) puis

   ainsi de suite, on peut présumer que les tarifs
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   vont rester à quatre-vingt-dix-huit (98) ou vont

   baisser encore un peu, là. Oui, c'est peu probable

   que ça continue à baisser indéfiniment, en fait il

   y a des... Quand on prend le rythme, quand le

   projet prend son rythme de croisière, évidemment il

   n'y a plus d'impact d'une année à l'autre là, mais

   on peut présumer que les tarifs vont rester disons

   à quatre-vingt-dix-huit (98) pendant plusieurs

   années et c'est là que ça devient avantageux pour

   tous.

           Le lien qu'on peut faire, le cinq ans... Le

   lien qu'on peut faire entre le cinq ans et le

   mécanisme incitatif, bien, c'est évidemment que si

   le projet a un point mort tarifaire d'au-delà de

   cinq ans, ce que ça veut dire c'est que sur la

   période de cinq ans, ça va avoir eu un effet à la

   hausse sur les tarifs et donc dans le mécanisme

   incitatif Gaz Métro s'en trouve désavantagée.

           À l'inverse, si le point mort tarifaire est

   en bas de cinq ans, bien, on s'en trouve avantagé.

Q. [100] Donc, vous convenez à toutes fins pratiques,

   je déduis de vos réponses et vous convenez

   qu'effectivement c'est essentiellement des

   incidences de nature tarifaire qui sont considérées

   lorsqu'on détermine un nombre d'années comme étant
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   le point mort tarifaire. C'est des incidences soit

   pour Gaz Métropolitain soit pour le client, soit

   pour l'ensemble des clients.

           Quand je dis Gaz Métropolitain, je parle de

   ses actionnaires aussi; c'est essentiellement des

   considérations de nature de coût de service et

   tarifaire, d'effet sur le coût de service

   éventuellement quant aux dépenses qui doivent être

   assumées par l'ensemble de la clientèle versus les

   dépenses assumées par le client individuel, l'effet

   éventuel sur les tarifs. C'est vraiment des

   considérations de nature d'un dossier tarifaire, je

   dirais, qui peuvent conduire à la détermination du

   bon point mort tarifaire aux fins d'une condition

   de service, n'est-ce pas? Le cinq ans par exemple.

R. C'est certain que le point mort tarifaire qualifie

   l'impact tarifaire d'un projet, oui. En fait, c'est

   la répartition dans le temps d'un impact tarifaire.

Q. [101] Maintenant, dans votre proposition actuelle,

   à l'article 4.3.1 tel qu'amendé, à SCGM-1 document

   4, vous proposez d'inclure maintenant au texte des

   Conditions de service la condition qui se lit comme

   suit, c'est au troisième paragraphe de l'article

   4.3.1, et je cite :

                Aucune contribution financière ne sera
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                généralement exigée d'un client dont

                le point mort tarifaire serait

                inférieur à cinq ans.

   Est-ce que vous convenez avec moi que la Régie

   pourrait être appelée, dans le cadre d'un dossier

   tarifaire, à déterminer que la période de référence

   pour un point mort tarifaire soit autre que cinq

   ans? Ça pourrait être trois ans dans certains cas,

   quatre ans, sept ans. Et notamment, si on devait

   faire par hypothèse des distinctions selon les

   catégories de projets, je crois qu'hier vous avez

   mentionné qu'il fallait distinguer le coût d'une

   extension de réseau dans le cadre d'un

   développement résidentiel du cas où il s'agit d'un

   branchement.

           Alors, est-ce que vous convenez avec moi

   que la question de la détermination de cinq ans

   comme étant un point mort tarifaire dans une

   condition de service c'est quelque chose qui

   pourrait varier à l'occasion d'un dossier

   tarifaire, et mener à une décision de Régie

   différente?

R. Je vous dirais que je suis pas mal d'accord avec ce

   que vous dites, mais j'apporterais peut-être

   quelques nuances. Oui, c'est vrai que le cinq ans
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   peut changer selon la nature des projets puis ça

   peut changer aussi selon les circonstances ou, je

   dirais de façon large, selon l'intérêt public.

Q. [102] Peut-être pour être un petit peu plus précis

   sur ce que je recherche. Présentement nous avons

   l'article 4.3 des Tarifs; tel qu'il est indiqué à

   la page 40, il ne fait pas référence comme tel

   spécifiquement à un point mort tarifaire et encore

   moins à un point mort tarifaire de cinq ans.

           Présentement, l'inclusion aux Conditions de

   service de l'amendement que vous proposez ici, à

   savoir une référence comme condition qui s'applique

   à tout le monde :

                Aucune contribution financière ne sera

                généralement...

   et je comprends que vous avez témoigné sur le sens

   de « généralement » et la perspective dans laquelle

   c'est proposé, mais il y a quand même une référence

   à un point mort tarifaire de cinq ans.

           Dans quelle mesure s'agit-il ici d'une

   condition de nature tarifaire qui puisse avoir pour

   effet de modifier la portée, ou non, la portée de

   l'article 4.3 qui est présentement en vigueur dans

   les tarifs de Gaz Métro?

R. En fait je vais me permettre, si vous permettez,
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   Maître Fortin, de compléter ma réponse, je

   réfléchissais.

Q. [103] Parfait.

R. Ce n'est pas que j'étais à court d'idées, je

   cherchais comment l'amener. Si jamais je ne réponds

   pas suffisamment, bien, vous reviendrez.

           Ce que je voulais dire, c'est

   qu'effectivement le point mort tarifaire de cinq

   ans peut, est un critère qui peut être appelé à

   varier dans le temps. Puis l'exemple que je voulais

   donner, puis je n'étais pas sûr que j'allais dans

   le bon sens, c'est pour ça que je voulais y

   réfléchir là, mais supposons que demain matin il y

   a une crise énergétique, il y a une pénurie

   énergétique au Québec, on manque d'électricité, on

   manque de pétrole puis le gaz naturel de l'Ouest

   semble disponible, il n'est pas dit que la Régie

   pourrait nous indiquer, je ne sais pas trop si

   c'est dans un dossier tarifaire ou peu importe le

   moyen là, mais ne pourrait pas nous indiquer :

   « Bien, écoutez, Gaz Métro là, c'est beau demander

   des contributions des clients pour avoir des points

   morts tarifaires de moins de cinq ans ou de cinq

   ans ou moins, mais nous on estime qu'il est

   d'intérêt public que le gaz naturel soit accessible
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   à tous, sans distinction et que dorénavant vous

   devez accepter tous les projets, toutes les

   demandes de raccordement, peu importe le point mort

   tarifaire et ne demandez plus de contribution. »

           Ça pourrait être le cas, là, c'est un

   exemple très hypothétique mais ce que je veux

   illustrer, c'est que le critère d'exiger une

   contribution et la rentabilité des projets qu'on

   accepte peut varier beaucoup selon les

   circonstances je dirais du moment.

           Donc, c'est pour ça que c'est difficile de

   le rendre fixe dans une condition de service puis

   c'est un peu pour ça qu'on mettait le cinq ans pour

   rassurer les gens, pour leur indiquer quand même

   s'il y a quelque chose qui n'est pas... Bon, on ne

   profitera pas du client pour aller chercher des

   effets à la hausse ou des effets à la baisse sur

   nos coûts indus, mais en même temps on mettait

   généralement parce que ça se peut que la situation

   évolue.

           Est-ce que ça doit se faire dans un dossier

   tarifaire ou dans un autre dossier? J'avoue ne pas

   y avoir réfléchi énormément là, mais à première vue

   ce que je peux vous dire, c'est que si demain matin

   on avait, pour reprendre l'exemple que je donnais
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   tantôt, une volonté de la Régie ou une volonté

   gouvernementale ou peu importe qui nous indique,

   qui nous suggérerait de raccorder les clients sans

   égard à leur rentabilité par exemple, situation

   extrême là, est-ce que la Régie devrait

   nécessairement modifier les tarifs? Je n'en suis

   pas convaincu, ça n'a pas une incidence directe sur

   les tarifs et je ne suis pas sûr que ça soit

   nécessaire que ce soit dans un dossier tarifaire.

           En fait, à mon point de vue, je ne sais pas

   c'est quoi la distinction légale entre un dossier

   tarifaire ou un autre dossier, mais ce que je

   comprends c'est qu'un dossier tarifaire ça modifie

   des tarifs, donc des taux. Et puis ici, bien, ça ne

   modifierait pas nécessairement les taux.

           Donc, ce ne serait pas nécessairement dans

   le cadre d'une demande tarifaire conventionnelle où

   on nous demande des nouveaux tarifs dans le sens de

   taux, mais ça pourrait peut-être être... Bon, en

   fait si ça était dans le tarif, oui, ça serait

   peut-être une modification tarifaire; en fait, je

   pense que c'est un peu de la sémantique là, mais...

   C'est pas clair dans ma tête.

Q. [104] Parfait. Je vais passer à un autre sujet,

   l'article 4.3.2 relativement à la contribution
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   financière du client.

   (11 h)

   Ce qui m'intéresse plus particulièrement, c'est la

   question des modalités de versements, donc qui

   apparaît à la première phrase de l'article, vous

   indiquez que lorsqu'une contribution financière est

   requise, elle est payable en un seul versement

   avant le début des travaux au moment convenu ou

   encore acquittée en plusieurs versements au cours

   du contrat. Dans des réponses à des demandes de

   renseignements, je les donne simplement pour fins

   de référence, SCGM-1 document 1.3 réponse 2.1 ainsi

   que la réponse à SCGM-1 document 3.15 réponse 15.1,

   vous indiquez qu'à toutes fins pratiques, c'est une

   question de convention entre le client et Gaz

   Métropolitain quant aux modalités.

           Très brièvement, quels sont les critères

   auxquels vous vous référez lorsque vous décidez de

   convenir avec le client? Est-ce que c'est les mêmes

   critères que nous aborderons pour les ententes de

   paiement ultérieurement ou s'il y a d'autres

   critères au niveau des modalités de versements à ce

   niveau-là?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Ce ne sont pas les mêmes critères. L'entente de
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   paiement telle qu'elle est définie au chapitre 1 et

   utilisée aux chapitres 7 et 9, tient compte à la

   fois des arrérages et de la facturation à venir,

   alors qu'ici, c'est une question d'établir avec le

   client comment il paiera ce coût spécifique, cette

   contribution financière spécifique. Et ça ne fait

   pas partie d'une entente qui tiendrait compte, par

   exemple, de la facturation à venir.

           Et comment est-ce déterminé? C'est comme

   vous le disiez, c'est dans l'échange qu'il y a.

   Bien sûr... Dans l'échange qu'il y a avec le client

   en cours de discussion de la contribution

   financière. Et dans tous les cas, Gaz Métro préfère

   toujours avoir l'argent dans ses coffres, mais

   convient avec le client que la contribution

   demandée pourra être versée autrement qu'avant le

   début des travaux.

Q. [105] J'allais vous suggérer pour fins de

   réflexion, par comparaison, le Règlement 634

   d'Hydro-Québec prévoit des modalités de

   remboursement d'une contribution financière, il y a

   des montants fixes qui sont indiqués. Le régisseur

   Tanguay, hier, y a fait référence, là, à certains

   égards. Et il y a aussi des modalités de

   versements, c'est soit en un versement au choix du
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   client, soit en trente (30) versements, et caetera.

           Est-ce qu'il serait opportun à votre avis,

   au niveau des modalités de versements que certaines

   options puissent être, je dirais, cristallisées

   dans un règlement de Conditions de service et que,

   le cas échéant, le client ait, à toutes fins

   pratiques, un certain critère de référence avec

   lequel il puisse discuter avec Gaz Métro, comme ça

   se fait dans le cas d'Hydro-Québec? Est-ce que

   c'est quelque chose qui causerait problème au

   niveau de l'approche clientèle de Gaz Métropolitain

   ou si c'est quelque chose sur laquelle il pourrait

   y avoir réflexion?

   M. JEAN-PIERRE NOËL :

R. Si vous suggérez des options, si vous regardez la

   possibilité de mettre des options, je ne pense pas

   qu'on puisse... moi personnellement, je ne vois pas

   de problème à mettre des options. Par contre, si

   c'est de cristalliser la règle et de figer ce qu'on

   peut faire dans une condition de service, là, ce

   serait peut-être plus difficile.

           Ce qu'il faut peut-être réaliser, c'est

   que, dans le cas d'Hydro-Québec, la situation n'est

   peut-être pas la même que la nôtre. Tous les
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   clients ont besoin d'électricité puis... un jour ou

   l'autre en tout cas, à moins de mettre sa propre

   génératrice, sa propre éolienne ou son propre, ses

   panneaux solaires, là. Mais de façon générale, les

   clients ont besoin d'Hydro-Québec. Donc, c'est

   peut-être facile dans ce cas-là de cristalliser des

   conditions puis d'être un peu moins flexible disons

   avec le client.

           Mais dans notre cas, en tout cas, on pense

   que, on est convaincus que ça demande des efforts

   un peu plus considérables pour convaincre le client

   de venir au gaz. Ça fait que la possibilité de

   pouvoir convenir de modalités de paiements qui sont

   des fois plus souples et plus agréables pour le

   client, plus acceptables, bien, ça peut être un

   avantage.

Q. [106] En fait, je référais à votre commentaire de

   ce matin à l'effet que, dans le fond, toute

   proportion gardée, il n'y a pas beaucoup de cas où

   il y a des contributions financières qui sont

   demandées, et c'est du cas par cas. Est-ce qu'on

   pourrait par exemple faire une distinction entre

   les cas de branchement, par exemple dans le

   domaine, pour fins d'usage domestique, et les cas

   d'investissements vraiment beaucoup plus importants
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   en termes financiers pour un client et, par

   exemple, dans le cas de l'usage domestique ou d'un

   client d'usage domestique qui veut un branchement,

   est-ce que ce genre de modalité semblable à... qui

   existe dans le Règlement 634, et je réfère pour

   fins du dossier à l'article 54, là, présentement

   actuel, est-ce que, ça, c'est concevable?

           Autrement dit, est-ce qu'on peut faire des

   distinctions selon le cas sans couvrir tous les cas

   de façon systématique? Il pourrait y avoir une

   porte ouverte pour les cas où, effectivement,

   l'envergure ou l'usage en question, ou le volume

   associé au raccordement est très important.

R. Si vous permettez, je vais lire l'article 54.

Q. [107] Oui.

R. 54 est assez long, mais je présume que c'est les

   premiers paragraphes qui sont les...

Q. [108] Ce sont les deux premiers paragraphes

   auxquels je vous réfère pour les questions de

   modalités de versements. Vous constatez d'abord

   qu'il y a comme un point de référence, un critère

   de référence qui est le montant. On parle d'une

   contribution de mille dollars ou moins dans un cas.

   Le requérant la paie en un seul versement. Là, il

   n'a pas le choix. C'est le règlement qui le
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   prévoit. Si la contribution est de plus de mille

   dollars, là, il a un choix qui lui est offert : un

   seul versement à la signature ou en trente (30)

   versements bimestriels. Et ça continue.

           Je ne dis pas et je ne suggère pas que la

   condition qui est à l'article 54 devrait être

   intégrée intégralement, là, verbatim, dans une

   condition de service. Je demande le principe qui

   est là, peu importe le point de référence au niveau

   du volume, soit du volume, soit du montant, soit de

   la catégorie d'usage, compte tenu du fait que vous

   ne visez par cette clause 4.3.1 et 4.3.2 un grand

   nombre de clients toutes proportions gardées, est-

   ce que c'est concevable?

R. En fait, si je regarde ce qui est là, ce qui est

   prévu chez Hydro-Québec, là, ce n'est pas de mon

   domaine de compétence disons le marketing, là,

   mais...

Q. [109] Je parle du principe.

R. Ce que j'en comprends de ce que je connais de la

   situation de Gaz Métro, si on demande au client

   résidentiel une contribution de mille dollars

   (1000 $) payable en un seul versement, c'est sûr

   que c'est un frein de plus à la conversion. Un des

   obstacles qu'on a à faire face chez Gaz Métro, et
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   qui est une réalité différente de celle d'Hydro-

   Québec, là, c'est ça qu'il faut bien comprendre,

   c'est que ce qui est difficile, c'est de convaincre

   le client d'investir davantage dans des équipements

   au gaz naturel, malgré que, bien souvent, pas

   toujours, ça dépend des années, là, mais de façon

   générale, le gaz naturel est un peu plus économique

   que la concurrence.

           Mais malgré ça, on a de la difficulté à

   convaincre le client de venir au gaz parce qu'il a

   un investissement plus considérable à faire au

   départ. Donc, si on lui demande de verser mille

   dollars (1000 $) de plus, bien, je ne sais pas,

   moi, si ses équipements coûtent déjà au gaz,

   coûtent déjà cinq mille dollars (5000 $) de plus

   que des équipements électriques, puis qu'en plus il

   faut rajouter un mille dollars (1000 $) par-dessus,

   ça fait six mille (6000 $) au lieu de cinq mille

   (5000 $), c'est sûr que c'est moins facile de

   convaincre le client. Si le mille dollars (1000 $)

   est étalé disons sur cinq ans, bien, là, à ce

   moment-là, il peut le payer, le rembourser à même

   ses économies annuelles ou mensuelles, et c'est

   plus facile.

           Écoutez, je ne peux pas dire qu'on ne
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   pourrait pas trouver une façon de l'écrire, peut-

   être que oui. Mais celle-là, spécifiquement celle-

   là, je ne pense pas que ce soit dans le meilleur

   intérêt de Gaz Métro. Puis il y a déjà quand même

   deux façons de le rembourser qui sont déjà prévues

   à l'article, à l'article 4.3... je n'ai plus le

   texte... 4.3.2, là, on dit... Non, ce n'est pas ça.

Q. [110] Vous référez aux modalités de paiements de la

   contribution financière?

R. Oui, c'est ça, il y a déjà deux modalités, je

   pense, de prévues. En un seul versement avant le

   début des travaux.

                Elle est payable en un seul versement

                en début des travaux au moment

                convenu, ou encore acquittée en

                plusieurs versements.

   C'est déjà deux modalités de prévues. Je sais...

   Tantôt je cherchais, mais on a déjà écrit, il me

   semble, dans le Tarif que ça pouvait être aussi

   remboursé en un taux, en cents par mètre cube, de

   mémoire. Là, je ne sais pas où il est, quand il est

   disparu et pourquoi, là. Mais ça a déjà existé.

   Donc, c'est une troisième modalité.

           Si vous voulez prévoir les trois modalités

   possibles, bien, puis à la limite, je m'avance un
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   peu, là, je ne sais pas si ça serait « gérable »

   administrativement. Malgré que le nombre est

   réduit, le nombre de clients visés est réduit.

   Donc, ça devrait se faire. Mais offrir le choix au

   client, écoutez! Mais de contraindre le client à

   payer en un seul versement au début des travaux,

   ça, je peux vous dire, ce n'est pas... ça ne va pas

   nécessairement dans le sens qui nous est favorable.

Q. [111] Ce n'était pas une proposition, comme je vous

   disais, c'était...

R. Oui, oui, oui.

Q. [112] ... plutôt le principe d'avoir un article qui

   prévoit certaines hypothèses.

R. Oui, oui, oui.

Q. [113] Mais l'hypothèse peut être variable.

R. Ma réponse vise simplement à vous illustrer que la

   rédaction est assez quand même délicate disons.

Q. [114] Parfait.

R. Il faudrait y penser.

Q. [115] Excellent. Sur le même article 4.3.2,

   maintenant en ce qui concerne le troisième alinéa,

   enfin c'est devenu le troisième alinéa suite à

   l'amendement, c'est le paragraphe qui commence par

   « Gaz Métro peut rembourser en tout ou en partie ».

   À la pièce SCGM-1 document 1.3, à la réponse 2.7,
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   vous indiquez que :

                Le client pourrait obtenir une

                réduction ou une remise en tout ou en

                partie de la contribution initiale

                dans la mesure où le client et SCGM en

                avaient convenu lors de la signature

                du contrat.

   Et à la pièce document 2.6 à laquelle cette

   réponse-là réfère, à la question... à la réponse

   7.1, vous indiquez que cette contribution versée

   par le client... Le remboursement de cette

   contribution, c'est fait lorsqu'un tel

   remboursement a été prévu lors de la conclusion du

   contrat. Et, là, vous indiquez certains critères.

                Un tel remboursement se fait selon les

                critères prévus avec le client au

                moment de la signature du contrat qui

                peuvent consister notamment en un

                ajout de charge ou encore un ajout de

                clients, survenus postérieurement au

                moment du début de la desserte du

                client et qui participent à la

                rentabilisation de l'investissement.

   Dans les faits, est-ce qu'il y a d'autres critères

   que ceux que vous mentionnez à la réponse 7.1,
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   c'est-à-dire l'ajout de charge ou l'ajout de

   clients qui sont généralement considérés pour des

   fins de déterminer si le client aura droit à un

   remboursement total ou partiel?

R. Bien, écoutez, je peux tout de suite en imaginer un

   autre qui pourrait être un ajout de charge chez

   d'autres clients. Supposons qu'un projet, un projet

   vise à raccorder deux clients qui consomment une

   quantité égale de gaz naturel, si chacun versait

   une contribution, peut-être que la contribution

   pourrait être remboursée en partie si l'autre

   client se mettait à consommer plus aussi. À la

   limite, elle pourrait être remboursée aux deux

   clients. J'essaie d'imaginer. Je pense qu'il

   pourrait y avoir d'autres cas. Je ne pense pas que

   ça doive être limitatif ici, là. Évidemment, c'est

   les principaux, ce qu'on peut imaginer.

Q. [116] Ma préoccupation par rapport à cela, et

   j'aimerais avoir vos vues là-dessus, c'est dans la

   mesure où un client estimerait avoir droit au

   remboursement d'une contribution financière, de sa

   contribution financière, et veuille faire, exercer

   un recours à la Régie pour lui demander sur la base

   d'une plainte, entre guillemets, d'arbitrer cette

   question-là, si vous voulez, ou de trancher cette
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   question-là, à quel critère la Régie pourrait-elle

   se référer dans le cas où le critère que vous

   énoncez dans les faits, ça résulte d'une

   négociation? Comment la Régie peut-elle être

   assurée que tous les clients sont abordés sur une

   même base conceptuelle sur cette question-là?

   (11 h 13)

           Qu'est-ce qui est négociable, finalement,

   quelle est la marge de négociation du client dans

   un tel cas, et de quelle façon peut-il se plaindre

   à la Régie si les critères sont, à toutes fins

   pratiques, non fixés dans un document quelconque ou

   dans des points de référence quelconques?

   M. JEAN-PIERRE NOËL :

R. Bien, en fait, le client pourrait se plaindre au

   moment, j'imagine, au moment de la conclusion, ou

   juste avant la conclusion du contrat. Donc si les

   modalités de remboursement de la contribution ne

   lui semblent pas acceptables, bien, je pense que

   c'est à ce moment-là qu'il pourrait recourir à la

   Régie pour lui demander peut-être de fixer des

   modalités plus raisonnables.

           À partir du moment où le client a signé

   l'entente et qu'il est d'accord, bien, évidemment,

   il peut peut-être se plaindre s'il estime qu'on ne
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   l'a pas appliqué correctement, c'est une question

   de fait. Si c'est prévu à l'entente que s'il y a un

   ajout de charge chez le client, on rembourse puis

   que, finalement, on ne veut pas rembourser, bien,

   je pense que c'est une question de fait qui peut

   être amenée pour être tranchée par la Régie. Sinon,

   je ne vois pas beaucoup les circonstances où il

   pourrait se plaindre.

Q. [117] Est-ce que vous auriez des réticences ou des

   objections à ce que certains des critères de

   référence pour un remboursement à un client d'une

   contribution financière soient effectivement

   énoncés dans le cadre de Conditions de service, par

   exemple certains des critères que vous énoncez ici,

   si ce sont les critères principaux, est-ce que vous

   auriez objection à ce qu'il y soit fait référence

   spécifiquement dans les Conditions de service?

R. En fait, le danger d'une telle approche, c'est

   toujours, évidemment, de tomber dans le même piège,

   je dirais, où on énumère certaines choses, on

   oublie d'autres éléments, bien, l'inclusion de l'un

   est l'exclusion de l'autre, comme on dit, à moins

   qu'on mette les mots « notamment » et ainsi de

   suite.

Q. [118] Des termes juridiques ça.
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R. C'est ça, je dirais que...

Q. [119] Mais, concrètement, est-ce que vous auriez

   objection à ce qu'on énumère les trois principaux

   critères auxquels vous avez référé, et quitte,

   possiblement, à avoir un texte qui permette, dans

   des cas où ça ne peut pas être appliqué

   intégralement, c'est dans la mesure où le

   distributeur puisse le justifier dans les

   circonstances.

           En d'autres termes, il y aurait comme une

   sorte de règle générale que, en principe, il y

   aurait un droit à une contribution financière si

   tel et tel éléments se produisent, par exemple,

   l'ajout de clients au cours de telle période, deux,

   trois, quatre, cinq ans, ça peut correspondre au

   point mort tarifaire, peu importe. Et d'autres

   critères comme ceux que vous avez énumérés, l'ajout

   de charges, et cetera, alors vous avez des critères

   dits, « objectifs », qui sont du cas par cas, et

   une réserve pour les cas qui ne peuvent pas être

   traités d'une façon identique.

           C'est une réflexion que je vous demande là-

   dessus, si vous n'êtes pas en mesure d'y répondre

   aujourd'hui, ce n'est pas absolument essentiel,

   mais je vous invite à y réfléchir si vous ne pouvez
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   pas répondre aujourd'hui, puis je suis conscient

   qu'il y a des aspects juridiques, évidemment,

   impliqués là-dessus, c'est vraiment une question

   mixte.

           Je vois que maître Allard se lève, mais

   j'allais...

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Maître Allard se rassoit.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   C'est clair que...

   M. JEAN-PIERRE NOËL :

R. Est-ce que ça veut dire que le témoin doit

   répondre, peut répondre, ou...

   Me PIERRE R. FORTIN :

   C'est vraiment une de ces questions dont j'avais

   prévenu au début de l'audience qu'elles étaient

   mixtes de fait et de droit, mais dans la mesure où

   il y a un élément factuel, j'aimerais vous

   entendre, dans la mesure où ce n'est que juridique,

   bien évidemment que ça, c'est toujours sous réserve

   de l'argumentation juridique à venir. Ça donne une

   chance à mon confrère de se préparer sur cette

   question.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Non, Monsieur le Président, ce que je voulais
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   souligner, effectivement, tout à l'heure, le témoin

   parlait de l'article 79 de la Loi, alors on était

   de toute évidence dans des questions très mixtes,

   c'est le cas de le dire, et même très juridiques.

           J'avais cru comprendre qu'il y avait déjà

   eu réponse sur cette question de l'énumération des

   critères lorsqu'on a discuté des critères, ou des

   questions qui ont été posées par maître Fortin sur

   qu'est-ce qu'il en serait des critères pour

   demander à un client une contribution financière et

   à quoi la Régie se rattacherait. J'avais cru

   entendre que le témoin avait répondu à ça mais si

   on veut faire préciser, évidemment le tout sous

   réserve de ce qu'on dira en plaidoirie.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   En fait, je distinguais, pour les fins du dossier,

   je distinguais entre les exigences relatives à la

   contribution financière elle-même de celles qui

   sont relatives au remboursement de la contribution,

   une fois qu'elle a été fixée.

   M. JEAN-PIERRE NOËL :

R. Donc je peux répondre un peu?

Q. [120] Oui, je croyais...

R. Mais juste, pas sur les questions de droit mais

   juste sur les question de fait.
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Q. [121] Non, non, ça va. Ça va, oui.

R. Je pense que c'est assez complexe d'essayer

   d'encadrer ça de façon adéquate. Puis je vais

   prendre un exemple précis, quand on parle d'ajout

   de charges, vous l'avez amené dans votre question,

   je pense que c'est très juste, là...

Q. [122] Ça provenait de votre réponse.

R. Non, non, non, mais quand vous avez dit : « Bien,

   il faudrait considérer, on pourrait considérer les

   ajouts de charges sur trois ans, quatre ans, cinq

   ans, la durée du point mort tarifaire »...

Q. [123] Effectivement.

R. ... je pense que c'est un bon point. Parce que, tu

   sais, si on fait une extension de réseau, c'est sûr

   que dans quarante (40) ans, on va peut-être

   rajouter un nouveau client sur cette extension-là

   mais est-ce qu'on doit rembourser le client d'il y

   a quarante (40) ans parce que, là... il y a une

   limite.

           Il y a aussi, ajouter des charges chez le

   client existant, c'est beau, ajouter des clients

   sur le projet d'extension de réseau, c'est aussi

   intéressant, mais est-ce qu'il y a un coût

   additionnel pour raccorder ces nouveaux clients-là,

   peut-être que le coût additionnel de raccorder ces
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   clients-là fera en sorte que, finalement, la

   rentabilité du projet global ne sera pas meilleure,

   pas pire que le projet initial, ça n'aidera en

   rien.

           Il y a un paquet de circonstances précises,

   qui fait que je pense que c'est assez difficile

   d'encadrer ça précisément dans un article de

   Conditions de service. Ça se négocie peut-être dans

   le cas par cas, selon les circonstances ou selon

   les caractéristiques du projet. Puis c'est évident

   que ce qui va avoir été convenu avec le client, ça

   ne sera pas parfait non plus.

           Je suis sûr que dans chacun des cas où on a

   demandé une contribution et où il y a eu une

   entente, on n'a pas couvert tous les cas. Mais on

   s'est entendu avec le client sur une formulation

   quand même relativement simple, objective et

   vérifiable de la circonstance dans laquelle on lui

   verserait, on lui rembourserait sa contribution.

   C'est ça.

Q. [124] Parfait. Merci. Maintenant, je passe à

   l'article 4.5, 4.5.1. Je n'ai pas l'intention de

   reprendre toutes les questions ou tout le sujet qui

   a été débattu hier là-dessus mais je veux une

   couple de précisions. D'abord, à la pièce SCGM-1,

   R-3523-2003                           PANEL 4 - SCGM

   23 mars 2006                          Interrogatoire

                        - 125 -     Me Pierre R. Fortin

   Document 3.18, réponse 18.1, vous indiquez que :

                Sauf dans les cas visés à l'article

                4.5.1 de la proposition de Conditions

                de service de SCGM, le contrat entre

                SCGM et son client n'est jamais écrit.

   Dans les faits, si un client qui n'est pas visé par

   l'un des cas de 4.5.1 vous demande un contrat

   écrit, est-ce que vous le refusez ou si vous

   acceptez d'en faire un?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. C'est vraiment une question hypothétique parce que,

   au meilleur de ma connaissance, et de celle de mes

   collègues ici, je ne me souviens pas d'un cas où un

   client a exigé un contrat écrit. Alors j'imagine

   qu'on ne le refuserait pas. Évidemment, écrire un

   contrat alors qu'il n'y a pas d'objet pour nous

   d'écrire le contrat, ça demande de l'écrire,

   finalement, d'en préparer un, alors peut-être qu'on

   discuterait avec le client avant de, je ne dis pas

   qu'on refuserait de l'écrire mais on pourrait peut-

   être avoir un échange avec le client qui demande un

   contrat écrit pour voir quel est l'à-propos du

   contrat écrit avant d'investir dans sa rédaction,

   quoi.

Q. [125] Mais je vous posais la question simplement
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   par information, je réfère, pour fins de simplement

   de référence, l'article 9 du Règlement 634 dans le

   cas d'Hydro-Québec pour tous ses clients, l'option

   est ouverte, le contrat peut être écrit si Hydro-

   Québec ou le client le requiert. Alors je voulais

   simplement savoir si vous aviez une objection de

   principe à offrir cette option aux clients qui le

   demandent, indépendamment des statistiques?

R. On n'a pas d'objection de principe, on fait des

   Conditions de service et on écrit des contrats

   lorsque c'est utile aux clients, à la Régie, à

   l'intérêt public, quoi.

Q. [126] Parfait. Maintenant, pour ce qui est de

   l'article 4.5.2, je n'aurai pas de questions sur ce

   sujet de façon spécifique, il a été, à mon avis,

   amplement couvert par les interrogatoires

   antérieurs. Cependant, je suggérerais, en suivi et

   en complément de la suggestion que vous faisait le

   régisseur Tanguay hier en relation avec le

   Règlement 634, certaines des situations que vous

   décrivez ici, ou que vous visez à refléter le mieux

   possible par la formulation de votre proposition

   semblent, à certains égards, identiques à celles

   qui sont prévues à certains des articles du

   Règlement 634.
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           Et je conviens que vous avez déjà dit,

   Monsieur Paré, que vous aviez pris connaissance de

   ce règlement, vous n'y retrouviez pas toujours

   nécessairement comme client, et cetera, je respecte

   cela, et mon propos n'est pas d'indiquer, de

   quelque façon que ce soit, qu'il serait approprié

   d'emblée que Gaz Métropolitain ait des textes

   identiques ou quoi que ce soit.

           Mais eu égard aux situations qui pourraient

   être identifiées comme identiques ou très

   semblables, selon le cas, est-ce que vous pouvez,

   pour les fins de l'argumentation, essentiellement,

   et sous réserve que vous ayez des commentaires

   d'ordre factuel, cependant à amener dans la preuve,

   mais c'est vraiment une question d'ordre juridique,

   je vous suggérerais, pour les fins de

   l'argumentation, ça pourrait nous être utile, de

   vérifier, entre autres, bien, le chapitre qui porte

   sur cette question.

           Essentiellement, c'est la section 2,

   intitulée « Obligations du client » du chapitre 2,

   « Abonnement au service d'électricité », et, entre

   autres, les articles 11, 14, 14.1 et 15. Et ça

   serait pour fins d'argumentation, et pour fins

   peut-être de validation des textes éventuellement,
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   ça pourrait servir, possiblement, à la réflexion

   qui sera faite suite aux délibérations de la Régie

   sur l'opportunité ou non des conditions que vous

   proposez ici, peut-être que la rédaction, la

   terminologie employée aussi pourrait s'inspirer à

   certains égards, sans nécessairement être

   identique.

           Alors c'est pour fins de réflexion, je n'ai

   pas de questions à vous poser comme telles là-

   dessus.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. On prend bonne note.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Bien.

   (11 h 25)

Q. [127] À l'article 4.6 maintenant, je pense, relatif

   à la confirmation de l'acceptation de la demande de

   service. Je vous réfère également à votre acétate

   30 de la pièce SCGM-4 document 2.

           Vous mentionnez dans cet article, et de

   même qu'à l'acétate que vous reproduisez, deux

   exclusions au niveau de la communication par écrit

   au client des informations obligatoires que vous

   avez obtenues du client à l'occasion de sa demande

   de service. Vous excluez la liste des autres
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   comptes actifs du client et vous mentionnez aussi

   une exception de la lecture de l'appareil de

   mesurage qui est confirmée sur la première facture.

           Quant à la première exclusion, est-ce qu'il

   y a une raison particulière pour laquelle vous ne

   jugez pas approprié de l'inclure dans la

   confirmation des informations que vous avez eues?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. La raison en était une d'alléger le document qui

   sera transmis au client, considérant le fait qu'il

   recevrait une telle confirmation pour chacun de ses

   comptes. On l'a enlevé tout simplement pour alléger

   la documentation qu'il reçoit, là.

Q. [128] Et quant à l'exception, je me souviens qu'en

   témoignage vous avez indiqué que vous jugiez qu'il

   était suffisant que le client prenne connaissance

   finalement de la lecture qu'il vous a communiquée

   lorsqu'il recevrait sa première facture.

           Ma question est la suivante : pour quelle

   raison est-ce qu'on devrait attendre effectivement

   à la première facture pour constater le cas échéant

   pourquoi le client devrait-il être placé dans la

   situation ou s'il y a une erreur sur la facture

   quant au point de référence de lecture de

   l'appareil de mesurage, ça peut arriver. Il vous
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   donne une information mais elle est mal transcrite,

   par hypothèse, et vous facturez sur cette base-là.

   Pour quelle raison est-ce qu'il est approprié

   d'attendre à la première facture? Ne serait-il pas

   plus prudent justement, pour diminuer les risques

   d'erreur et avec les délais associés à l'erreur en

   question, tout simplement de lui dire lors de la

   confirmation de sa demande : « Voici, on confirme

   que c'est la lecture que vous nous avez remise et

   qui va servir à votre prochaine facturation »?

R. Cette lecture-là, la raison pour laquelle cette

   information-là est exclue, c'est que la lecture qui

   nous sera transmise par le client ne servira pas

   nécessairement à le facturer.

           On voulait éviter de créer une confusion

   là, de mettre la lecture que le client nous a

   fournie. Que sur sa facture, il constate que la

   lecture utilisée aux fins de facturation en est une

   autre, qu'il croie qu'il y a peut-être une erreur

   alors qu'il n'y en aurait pas. Donc, c'était

   simplement pour éviter cette confusion-là. Comme

   cette lecture-là ne sera pas nécessairement

   utilisée aux fins de la facturation, on croyait que

   ce n'était pas nécessaire de l'inclure à la

   confirmation d'acceptation de la demande de
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   service.

Q. [129] J'aurai simplement une question de précision

   en rapport à ça. Si vous demandez au client comme

   information obligatoire une lecture de l'appareil

   de mesurage, est-ce qu'on ne peut pas penser, dans

   le cadre d'une approche clientèle, que le client

   s'attend que c'est cette lecture-là qui va servir à

   sa facturation? Je comprends que vous ne voulez pas

   qu'il ait de confusion, mais effectivement est-ce

   qu'il a un moyen de comprendre, lorsqu'il reçoit la

   facture, qu'effectivement la lecture que lui-même

   vous a fournie comme information obligatoire n'est

   pas la lecture pertinente? J'essaie de voir

   l'objectif recherché par rapport au moyen employé.

   LE PRÉSIDENT :

   Je ne voudrais pas nécessairement répondre pour le

   panel, mais ils ont mentionné un peu plus tôt qu'il

   y avait trois points qui n'étaient pas obligatoires

   dans l'information à transmettre pour l'ouverture

   d'un compte; dont la lecture de l'appareil de

   mesurage.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Je crois...

   LE PRÉSIDENT :

   Ça a été mentionné avec les autres comptes actifs
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   et le numéro de téléphone. C'est les trois articles

   qui n'étaient pas obligatoires. Ça a été mentionné

   ce matin. Je m'excuse de...

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Vous n'avez pas à vous excuser, Monsieur le

   Président, mais vous allez m'excuser à mon tour.

   C'est peut-être que moi j'ai mal compris les

   réponses, mais à 4.2.1 de la proposition de

   Conditions de service actuelle, ça fait partie des

   informations obligatoires.

           Maintenant, peut-être qu'en témoignage ils

   ont corrigé cela et ça, ça m'a échappé.

Q. [130] Est-ce que c'est exact, vous auriez corrigé

   et ça ne serait plus obligatoire?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Oui, on a essayé de spécifier les obligatoires

   obligatoires, les obligatoires utiles et les

   facultatives. Alors, dans la liste on a essayé de

   simplifier notre document de Conditions de service

   en mettant deux catégories, alors que dans les

   faits il y en aurait trois; puis on ne savait pas

   en quoi ça serait plus évident pour le client de se

   retrouver en ayant trois catégories, on en a mis

   deux.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :
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R. Et c'est toujours en considération de la demande de

   dépôt aussi, là. Ce sont des informations qui, si

   elles sont manquantes, ne nous amèneraient pas à

   demander ou à exiger un dépôt du client.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. La question de la lecture demandée au client, en

   fait, fait référence à une disposition, un article

   dans le chapitre 5 sur le mesurage, et ça a rapport

   au mode de fonctionnement des lectures et de

   l'utilisation de lectures, la mesure du compteur,

   le gaz mesuré qui est utilisé aux fins de

   facturation. Alors, ça se retrouve dans le chapitre

   4 encore là pour une question de concordance.

           Et dans le chapitre 4, nous avons essayé de

   lancer un signal à notre clientèle, que c'est utile

   d'avoir la lecture de l'appareil de mesurage au

   moment où le client commence à bénéficier du

   service de gaz naturel à la date convenue du

   contrat. Il y a des fois où l'appareil de mesurage

   il est descellé, ouvert par un employé de Gaz Métro

   qui a repris une lecture; dans ce cas-là, que le

   client nous fournisse la lecture la même journée,

   j'allais dire c'est évident, c'est évident pour Gaz

   Métro qu'on va utiliser la lecture prise par

   l'employé de Gaz Métro.
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           Il a pu y avoir consommation entre le

   moment où le compteur, l'appareil de mesurage a été

   descellé et ouvert et le moment où le client a pris

   la lecture. Ça se pourrait que le client qui quitte

   l'adresse de service nous fasse, nous fournisse une

   lecture de l'appareil de mesurage de la date où il

   quitte et que le client qui emménage, qui devient

   client la même journée que celui qui quitte; lui il

   prenne la lecture, prenne le relevé de l'appareil

   de mesurage le lendemain. Dans ce cas-là, on va

   utiliser celle du jour. Dans le cas où les deux

   concordent, enfin elles ont toutes les deux de la

   valeur, elles se tiennent toutes les deux, elles

   sont relatives, il y en a une qui montre que le

   compteur a avancé moins que l'autre là; alors c'est

   toute la question de la relève.

           On a juste voulu se simplifier la vie en

   n'indiquant pas cette information dans la

   confirmation d'acceptation de demande de service

   parce que, bien sûr, si le client a gardé sa

   lecture et que là il voit que, « Ah oui, voici la

   lecture que vous nous avez donnée... » puis

   finalement ce n'est pas celle-là qu'on va utiliser;

   on ouvre tout un autre sujet de discussion avec le

   client. Discussion qui a pu avoir lieu lors de la
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   conversation téléphonique dans le cas où le client

   nous a contactés par téléphone pour nous fournir la

   lecture.

           Dans le cas où il l'a fait par écrit, on

   pourra recevoir la lecture trois, cinq jours après

   le moment où il l'aura prise et l'aura écrite;

   peut-être aurons-nous déjà émis une facture puis

   là, on ne l'aura pas utilisée, sa lecture, peut-

   être ferons-nous une correction. Mais là, c'est

   difficile d'envoyer la confirmation de

   l'acceptation de la demande de service avec la

   lecture que le client nous a envoyée et qu'on n'a

   pas encore reçue.

           Alors, c'est tous ces cas-là qu'on a essayé

   de couvrir en n'incluant pas à la confirmation

   d'acceptation de la demande de la lecture faite par

   le client.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [131] Il y en a un qui semble, moi, qui m'échappe,

   c'est : le client s'en va sans prendre de lecture,

   vous dites en quelque part à cinq : « On va faire

   un estimé pour clore sa facture à lui. »

R. Oui.

Q. [132] Le nouveau client vous donne une lecture

   qu'il prend en arrivant. Moi je sais en tout cas
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   que quand j'arrive dans un appartement, que ce soit

   le gaz ou l'électricité, je prends une lecture,

   point à la ligne. Le client prend une lecture puis

   vous, vous n'en faites pas de lecture parce que

   j'imagine, à la quantité de clients qu'il y a, vous

   n'allez pas, le jour du déménagement, tout lire les

   compteurs un par un?

R. C'est exact.

Q. [133] Donc, votre première lecture de mon nouveau

   compte vient après, au mois, j'imagine, le gaz,

   c'est facturé, vient après un mois, basé sur un

   estimé de fermeture du client qui était là avant

   moi. Et ma lecture, ce que vous dites, elle

   pourrait ou elle ne sera pas utilisée comme repère.

R. Elle sera utilisée comme repère dans ce cas-là

   puisque dans l'exemple que vous me donnez, c'est la

   seule lecture que nous avons au moment où vous

   devez emménager; alors on va l'utiliser, dans le

   cas où elle concorde avec les lectures que nous ont

   fournies nos moyens...

Q. [134] Je comprends votre bout, là...

R. ... dans le cas où elle est exacte, on va s'en

   servir...

Q. [135] Je comprends que, si le client part et que

   l'autre arrive, que la lecture peut être différente
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   à cause de quelques heures; ça, ce n'est pas ça le

   problème. Moi, ce qui me préoccupait, c'était plus

   le client qui part sans faire de lecture. Donc,

   vous allez vivre avec celle que la personne fera.

   En passant, est-ce qu'il y a un accès internet pour

   le faire, c'est-à-dire est-ce que c'est prévu dans

   vos... sur le site internet de Gaz Met : voilà, je

   rentre, je prends possession d'un appartement puis

   je veux envoyer la lecture. Je peux aller sur le

   site puis dire : « Voilà, je prends possession de

   tel logement et voici la lecture à mon arrivée. »

R. Oui.

Q. [136] Ça se peut, ça.

R. Oui, ça se peut, ça.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. La demande de service peut être faite via le site

   internet.

Q. [137] Puis donc, on peut rentrer la lecture quand

   on arrive.

R. Oui.

Q. [138] Merci.

R. Mais je dois vous dire que hier, dans le cadre d'un

   autre... une de mes collègues m'a fait remarquer

   que pour les clients « autre usage », hier nous

   n'avions pas cette possibilité. Ça nous a surpris
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   et on l'a dit à nos gestionnaires de site internet,

   alors de façon factuelle, aujourd'hui c'est

   disponible pour les clients à usage domestique et

   ça ne l'est pas pour les clients à « autre usage ».

   Là, je n'ai pas fait la vérification est-ce que la

   lecture, elle, est disponible pour tous les

   clients, mais dans le cadre d'une demande de

   service, il y a un lien entre compléter la demande

   et fournir la lecture, et... bon. Alors, on va

   corriger cette situation, c'est ce qu'on m'a dit.

   Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [139] Alors, je passe maintenant à l'article 4.7.

   (11 h 37)

   Donc, simplement une question d'ordre général,

   relativement à la, je dirais, la présentation de la

   durée, telle qu'elle est formulée ici. Le

   paragraphe introductif de 4.7 actuellement semble à

   toutes fins pratiques, et vous me corrigerez si je

   fais erreur, présenter ou introduire les durées

   plus spécifiques par service. C'est exact? C'est le

   but de l'article à part du fait que... on précise

   que :

                Lorsque le contrat n'est pas écrit, sa

                durée est indéterminée.

   Mais quant au reste, il faut se référer aux
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   articles spécifiques, n'est-ce pas?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. J'espère que je vous comprends bien, Maître Fortin.

   Est-ce que vous faites référence au paragraphe qui

   est juste au-dessus de 4.7.1?

Q. [140] Oui.

R. Qui se lit comme suit :

                Lorsque le contrat est écrit, sa durée

                y est prévue et selon le ou les

                services visés par le contrat écrit,

                sa durée est l'une des suivantes.

Q. [141] Exactement.

R. C'est à celui-là?

Q. [142] C'est ça.

R. Effectivement, celui-là ne vise qu'à introduire les

   articles 4.7.1 à 4.7.4 qui suivent.

Q. [143] Maintenant, de façon générale, lorsqu'on

   regarde 4.7.1, 4.7.2, 4.7.3, on constate que la

   durée minimale, parce que c'est de cela dont il

   s'agit essentiellement quant à l'aspect durée, là,

   quant à la durée minimale, elle est toujours de

   douze (12) mois, sauf pour le service de gaz

   d'appoint qui est prévu évidemment à 4.7.4? Le

   point commun de ces trois articles-là, je vous

   suggère, c'est la durée minimale, c'est de douze
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   (12) mois?

R. La seule exception qu'il y aurait est pour le gaz

   de compression où là, il n'y a pas de durée

   minimale de douze (12) mois qui y est prévue sous

   4.7.2.

Q. [144] Parfait. Est-ce qu'il serait possible étant

   donné que vous référez à différentes conditions

   dans les Tarifs pour les fins de la prolongation,

   et ce vous l'indiquez dans le tableau explicatif de

   4.7.1 où vous indiquez que vous avez choisi de

   laisser aux Tarifs les modalités de prolongation de

   contrat et que, par ailleurs, lorsqu'on regarde les

   articles en question, par exemple le 4.7.1, on dit

   « peut faire l'objet d'une prolongation selon les

   dispositions prévues aux Tarifs »; à 4.7.2, encore

   une fois, on réfère « dépend du tarif de

   distribution du client et des conditions qui y sont

   associées », je présume que vous voulez dire par là

   « celles qui sont prévues aux Tarifs », sauf

   erreur?

R. Oui, c'est exact.

Q. [145] Bon. L'idée générale, et c'est pour fins de

   réflexion, est-ce qu'il ne serait pas préférable de

   simplement avoir un article d'ordre général qui

   indique : oui, lorsque le contrat n'est pas écrit,
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   sa durée est indéterminée, que oui, Gaz Métro peut

   exiger que la durée du contrat soit la même pour

   tous les services qu'elle fournit, mais que

   lorsqu'on parle des autres aspects, c'est-à-dire

   lorsque le contrat est écrit, que sa durée est...

   la durée minimale est de douze (12) mois dans tel

   et tel cas, et quant aux autres conditions

   relatives à la durée ou aux modalités de

   prolongation ou aux cas d'application, il faille

   effectivement référer aux Tarifs?

           Ce que je cherche à dire ici, c'est : est-

   ce que ce ne serait pas moins confus en ayant un

   genre d'article qui regroupe ce qui est commun, et

   quant au reste réfère que de le répéter à chaque

   article pour fins d'approche clientèle puis de

   compréhension des Conditions de service étant donné

   qu'il faut aller aux Tarifs de toute façon?

R. C'est un bon sujet de réflexion.

Q. [146] Merci.

R. On va se pencher là-dessus.

Q. [147] Oui, oui, c'est pour fins de réflexion, puis

   que vous puissiez vous adresser, le cas échéant, en

   argumentation. À 4.7.2, une question de précision

   par comparaison au texte actuel des Tarifs. Et ça

   réfère plus particulièrement, là, mon propos
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   concerne les services de fourniture aux clients de

   tarif D4 et D5. Je vous réfère à la réponse que

   vous avez donnée à la pièce SCGM-1 document 2.8 où

   vous indiquez que :

                La condition d'une durée égale à un

                multiple de 12 mois n'est plus exigée

                des clients aux tarifs de distribution

                D4 et D5...

   Et, là, vous fournissez la raison en question.

   Quand on va effectivement aux Tarifs en vigueur

   présentement à la page 8 article 3.5, le Tarif

   actuel prévoit obligatoirement une durée minimale

   de douze (12) mois et que la durée doit être égale

   à un multiple de douze (12) mois. Et vous avez une

   disposition semblable pour le gaz de compression à

   la page 15 des Tarifs à l'article 3.3.

           Est-ce qu'on doit comprendre que vous

   demandez une modification tarifaire présentement en

   ne précisant pas... c'est-à-dire par l'effet de

   votre réponse parce que ça n'apparaît pas de la

   proposition de Conditions de service qui réfère aux

   Tarifs, mais votre réponse laisse entendre que ce

   n'est plus exigé le multiple, la durée multiple

   alors que le texte des Tarifs l'exige?

   M. JEAN-PIERRE NOËL :
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R. Écoutez, Maître Fortin, il semble qu'on a voulu

   refléter la pratique, mais il semble que la

   pratique ne soit pas tout à fait ce qui est écrit

   dans le Tarif. Peut-être qu'il faut modifier le

   Tarif. On pourrait peut-être dans les Conditions de

   service revenir au Tarif, puis éventuellement on

   changera le Tarif. On ne sait pas quoi d'autre vous

   répondre que ça.

Q. [148] Je porte ça à votre réflexion, le cas

   échéant, pour fins d'argumentation s'il n'y a pas

   de raison factuelle de plus à... sur laquelle vous

   voulez témoigner...

R. Oui.

Q. [149] ... que la réponse qui est fournie à 9.1 de

   la pièce SCGM-1 document 2.8.

R. On a malheureusement rien d'autre à...

Q. [150] Parfait.

R. ... vous dire que ce qui est là.

Q. [151] Je respecte cela. Je passe maintenant à

   l'article 4.8. Au premier alinéa, on indique :

                Le client a la responsabilité de

                signaler à Gaz Métro tout changement

                aux informations fournies lors de la

                demande de service de gaz naturel.

   Au paragraphe explicatif, c'est-à-dire au tableau
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   explicatif qui le précède, vous indiquez au

   deuxième paragraphe qu'il s'agit d'une obligation

   pour le client de le signaler, de signaler tout

   changement. En pratique, quelle est la sanction

   d'un défaut du client de ne pas fournir ce genre de

   conditions-là... d'informations-là? Je m'excuse.

   Qu'est-ce qui est envisagé au niveau des Conditions

   de service s'il y a quelque chose? Est-ce qu'on

   parle d'une interruption de service, un refus de

   service? Est-ce que c'est une sanction civile? De

   quoi parle-t-on? Et je sais que la question est

   mixte. Mais sur le plan factuel, est-ce qu'on a

   quelque chose de concret à l'esprit ou si ce n'est

   que juridique?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Au plan factuel, je pense à un exemple, et peut-

   être que monsieur Paré en aura d'autres, mais je

   pense au cas où le client souhaiterait modifier

   l'adresse de facturation...

Q. [152] Je vais vous interrompre tout de suite. Je

   suis conscient que, pour les fins de facturation,

   ça, ça peut avoir une pertinence. Mais autre que la

   facturation. J'aurais dû préciser ma question. Est-

   ce qu'il y a un impact pour Gaz Métro sur le plan

   technique, et caetera? C'est évident que sur le
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   plan de la facturation, s'il change d'adresse,

   c'est important. Mais hormis des cas de

   facturation?

R. Ce n'était pas un bon exemple.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Oui, j'ai peut-être d'autres exemples. Nous avons

   vraiment pensé que nous allons mettre en place cet

   article, nous ne l'avons pas encore fait, qui vise

   à confirmer l'acceptation, l'idée qu'on va

   confirmer que nous avons bien reçu et accepté la

   demande de service. On a déjà parlé de cet article.

   Je n'arrive pas à me souvenir c'est quoi le numéro.

   Mais, bon, on va commencer ça. On ne le fait pas

   actuellement, mais on se dit ah! on a mal écrit le

   nom du client; on voulait avoir quelque part dans

   nos Conditions de service quelque chose qui

   indiquerait au client que ce serait utile qu'il

   nous donne l'information.

           Il y a quelque chose qui n'est pas selon ce

   que nous nous sommes dit, ou on pensait à ça. On

   pensait au fait que nous pourrions avoir inscrit le

   client, parce qu'on a obtenu l'information du

   propriétaire et que, bon, on n'a pas sa date de

   naissance. Bien, dans la façon dont on va écrire la

   confirmation de la demande, là, on va faire en
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   sorte que d'inciter le client à nous donner de

   l'information. Or, voilà ici, on se réfère aussi à

   cette condition de service. Y a-t-il sanction? Il

   n'y en a pas de prévu pour l'instant.

Q. [153] Parfait.

R. Et je vais compléter ma réponse dans quelques

   instants.

           Au-delà de ces exemples que je viens de

   vous donner, tout ce qui a trait à la modification,

   tout changement aux informations fournies a rapport

   à la facturation. Ça pourrait être un des aspects

   qui va avoir rapport aux tarifs facturés au client,

   l'adresse de facturation, l'adresse où on envoie la

   facture. Finalement, on dit, on essaie... puisque

   c'est des conditions de service, on est en train de

   les écrire, on se dit, bien, le client, il faut

   qu'il nous informe de choses si nous sommes pour

   agir en conséquence de ce qu'il va nous demander.

   On ne peut pas agir sans que le client nous en

   informe. On essayait de signaler au client quelque

   chose.

Q. [154] Mais c'était essentiellement au point de vue

   facturation essentiellement...

R. Essentiellement.

Q. [155] ... qu'est votre préoccupation. Ce que je
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   voulais savoir, c'est pour le reste, s'il y avait

   d'autres éléments importants que la facturation qui

   prévalaient.

R. Au-delà de ce que je viens de vous énoncer, non.

   (11 h 49)

Q. [156] Parfait. Maintenant aux troisième et

   quatrième alinéas de l'article 4.8, c'est

   strictement une question de réflexion au niveau de

   la cohérence du texte, là; lorsque vous indiquez à

   la fin du texte :

                Dans tous les cas prévus au présent

                article, la confirmation visée à

                l'article 4.6 n'est pas transmise au

                client.

   Je vais vous donner les références, vous pourrez

   les prendre en note et peut-être nous fournir, par

   votre procureur ou directement ultérieurement dans

   la preuve, ça pourrait être en argumentation; mais

   lorsqu'on lit vos réponses à la pièce SCGM-1

   document 1.5 réponse 4.2, et SGGM-1 document 3.20

   réponse 20.3, je vous suggère que dans tous les

   cas, il y a toujours une confirmation écrite d'une

   modification, qu'il s'agisse d'un contrat verbal où

   on indique qu'on le remplace par un nouveau contrat

   ou que ce soit par un... ou que ce soit à
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   l'occasion d'un contrat écrit. Notre lecture des

   deux réponses en question, on ne voit pas beaucoup

   de cas où il n'y aurait pas dans les faits de

   confirmation écrite. Et lorsque donc l'article

   dit :

                Dans tous les cas prévus au présent

                article, la confirmation visée à 4.6

                n'est pas transmise au client...

   on a certaines difficultés à réconcilier cela.

   Alors, ce serait pour fins de réflexion là, parce

   que c'est peut-être simplement des questions

   d'expression; je n'ai pas besoin d'un débat là-

   dessus ce matin. Ça va?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Je ne suis pas persuadé que ça va moi-même.

Q. [157] Parfait.

R. Ma collègue est persuadée que vous êtes très clair.

   Alors, je vais exprimer mon doute.

           On a mis cette dernière phrase dans

   l'optique où, par exemple, le client nous fournit

   une adresse postale, une adresse où envoyer sa

   facture qui n'est pas l'adresse de service. Nous ne

   voulions pas qu'il soit prévu qu'il faut envoyer ce

   qui est prévu à l'article 4.6 dans ce cas-là.

           Le client fait une correction de
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   l'orthographe de son nom, bien on ne va pas faire

   un nouveau contrat. On va continuer la facturation

   déjà commencée, on ne va pas lui donner un nouveau

   numéro de compte; on va garder la même chose puis

   on va juste corriger son nom, et on ne va pas

   envoyer ce qui est prévu à l'article 4.6.

           Le client pour lequel nous n'avions pas la

   date de naissance, qu'il nous la fournit; on ne va

   pas envoyer ce qui est prévu à 4.6. C'était dans ce

   cadre-là. Évidemment, dans tous les autres cas où

   il y a modification qui amène une modification...

   un nouveau contrat en fait, dans tous les cas où il

   y a un nouveau contrat, il y aura alors l'article

   4.6.

Q. [158] Mon propos, et c'est pourquoi je vous laisse

   réfléchir à la question parce que je pourrais vous

   poser des questions de cohérence à ce niveau-là. Je

   ne dis pas que c'est incohérent, je vous dis : la

   discussion pourrait être un petit peu laborieuse

   là-dessus et ce n'est pas mon propos.

           Effectivement, pour la réflexion avec votre

   procureur, quitte à compléter cette réponse-là ou

   ces réponses auxquelles j'ai référé en relation

   avec la préoccupation que je vous souligne; vous

   faites référence effectivement dans certains cas
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   aussi à la modification ou au remplacement d'un

   contrat. Et je vous suggère que ce n'est pas

   toujours clair dans quel cas vous remplacez un

   contrat, qu'il soit verbal ou écrit, à partir de

   ces réponses-là ou dans quel cas vous le modifiez.

   Et à partir de cette distinction-là, il n'est pas

   toujours clair à ce moment-là s'il s'agit d'un cas

   où vous jugez nécessaire de le confirmer par écrit

   ou pas.

           Alors, je vous laisse le sujet globalement

   à votre réflexion pour fins de précision

   ultérieure. Et je n'ai pas de solution à cela

   présentement, je veux simplement que vous

   complétiez éventuellement.

R. Je vous remercie.

Q. [159] Je passe maintenant à la question 4.9, c'est-

   à-dire à l'article 4.9.2. Simplement une précision,

   lorsque vous dites « Autre contrat » dans le titre,

   vous parlez essentiellement d'un contrat verbal et

   rien d'autre, sauf erreur?

R. En effet.

Q. [160] Bon. Est-ce qu'il y a un délai de préavis

   exigé pour mettre fin à un contrat dans votre

   pratique interne? Quand on lit le texte qui est là,

   que vous proposez, ça semble être un avis qui prend
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   effet immédiatement. Je suis client de Gaz

   Métropolitain, je vous appelle, je vous dis :

   « Voulez-vous cesser le service chez nous? » C'est

   ce que ça dit présentement à mon avis. Est-ce que

   c'est bien ce que vous voulez dire ou si dans les

   faits il y a des préavis qui sont exigés du client

   et où vous dites : « Écoutez, on ne peut pas fermer

   ça aujourd'hui, il faut attendre d'aller mettre le

   scellé sur le compteur, il faut prendre

   certaines... » Je veux juste m'assurer que le texte

   reflète bien votre pratique actuelle.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Il y a deux situations possibles, il y a la

   situation où le client nous appelle et dit : « Je

   suis en train de déménager, donc à compter

   d'aujourd'hui, ou de demain là, je ne serai plus

   responsable du compte. » Et il y a la situation où

   le client nous dit : « Venez, fermez mon compteur,

   je ne veux plus utiliser le gaz naturel. »

   Évidemment, dans la seconde situation on ne se

   déplacera pas nécessairement dans la minute, là;

   donc la prise d'effet pourrait ne pas être

   immédiate. Dans l'autre cas, elle pourrait l'être.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Et dans le cas où la demande du client est à
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   l'effet d'interrompre, d'aller fermer son compteur,

   les frais de base ne seront pas facturés pour les

   jours que Gaz Métro prendra pour exécuter la

   demande du client. De façon générale là, si c'est

   aujourd'hui qu'il m'appelle et que c'est demain que

   finalement je me déplace, nous allons facturer les

   frais de base jusqu'à aujourd'hui et le volume de

   gaz retiré selon la lecture à la fermeture en date

   d'aujourd'hui. Bien que dans le fond il y a eu

   probablement, durant, dans le cours de la nuit

   aussi du volume retiré par le client. Alors, il va

   vraiment payer pour ce qu'il a retiré, mais la

   question du moment où on a fait, finalement on ne

   le fait pas porter par le client, le moment qu'on

   va prendre, le délai qu'on va prendre pour aller

   procéder à l'interruption.

Q. [161] Parfait. Une autre question de précision à

   l'article 4.9.2, deuxième alinéa, deuxième puce.

   Lorsque vous indiquez que :

                Gaz Métro peut mettre fin au contrat à

                la date d'entrée en vigueur d'un

                nouveau contrat avec une personne

                ayant fait une demande de service de

                gaz naturel pour l'adresse de service

                visée, sauf dans le cas d'un client
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                qui doit une somme d'argent à Gaz

                Métro et continuera d'occuper, après

                la date à laquelle le gaz est requis,

                cette adresse de service.

   Est-ce que cette situation-là est en relation

   directe ou est le corollaire de la situation qui

   est visée à l'article 4.1.2, deuxième puce?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Effectivement.

Q. [162] Bien. Maintenant, l'exigence ici de mettre

   fin au contrat, elle est indiquée dans une section

   qui concerne le contrat verbal; alors que, sauf

   erreur, l'article 4.1.2 ne distingue pas entre les

   contrats verbaux et écrits. Est-ce que c'est

   simplement une erreur de concordance ou s'il y a

   une réalité derrière que je n'ai pas encore

   comprise?

           En d'autres termes, la précision n'est

   faite pour pouvoir mettre fin au contrat de cette

   façon-là que dans le cas du contrat verbal, mais la

   situation à laquelle ça réfère peut également se

   produire dans le cas d'un contrat écrit? Peut-être

   prendre la question en réflexion, encore une fois

   c'est peut-être simplement une question de

   cohérence. Si jamais il y avait quelque chose de
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   factuel, vous pourrez nous le faire savoir

   ultérieurement par témoignage ou par le biais de

   votre procureur le cas échéant.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. C'est bon.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Il me reste, Monsieur le président, à peine trois

   ou quatre questions, avec votre indulgence. Je

   pense qu'on fait l'effort de permettre à Gazifère

   de pouvoir présenter sa preuve.

   LE PRÉSIDENT :

   Le plus rapidement possible, Maître Fortin.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Effectivement. Je présume que votre commentaire

   s'adresse aussi aux témoins à ce niveau-là pour les

   réponses. Ce n'est pas un reproche, je vous fais la

   même invitation. On est dans la même situation.

Q. [163] À l'article 4.9.3 de votre pièce SCGM-1

   document 4, c'est un amendement que vous avez

   apporté, qui était, en fait vous avez resitué le

   paragraphe introductif de l'article 4.9 que vous

   aviez dans la proposition originale, et il se

   retrouve maintenant comme dernier alinéa.

           Qu'est-ce que vous entendez par « Dans tous
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   les cas » dans cet article?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. C'est tant dans le cas d'un contrat écrit que dans

   le cas d'un autre type de contrat.

Q. [164] Parfait. Maintenant, je vous réfère à la

   pièce SCGM-1, document 3.21, réponse 21.4.

   (12 h)

   Et c'est pour fins de comparaison. À l'article

   4.9.3 que vous proposez, Gaz Métro pourrait

   résilier le contrat. À la réponse 21.4, à laquelle

   je vous réfère, vous indiquez que vous laissez un

   avis écrit à l'adresse,

                ... lors de l'interruption de service

                due...

   encore, dans le même motif,

                ... due à la manipulation de tuyaux...

   Est-ce que vous faites une distinction entre une

   interruption temporaire puis une interruption

   permanente, qui serait le cas d'une résiliation de

   service, et est-ce qu'il y a lieu, le cas échéant,

   de prévoir les nuances nécessaires dans le texte,

   ou si vous visez exactement la même chose et qu'il

   n'y a qu'une sanction, c'est toujours une

   résiliation?

           Je parle de la sanction, là. Si vous n'avez
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   pas la réponse présentement, vous voulez y

   réfléchir, encore une fois, ça fait partie de

   l'ensemble des questions pour fins de réflexion,

   c'est mixte de fait et juridique. Si vous avez des

   conditions factuelles cependant, il faudra en

   témoigner éventuellement. Mais si ce n'est qu'une

   question d'ordre juridique, elle pourra être

   adressée par le biais de votre procureur.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. On peut y réfléchir et peut-être même y revenir

   également dans le cadre du chapitre 9, où...

Q. [165] Parfait. Excellent. L'article 4.10

   maintenant, c'est mon dernier sujet

   d'interrogatoire, question de « Force majeure ». Et

   je conviens tout de suite que cette question-là, je

   n'ai pas l'intention de faire de l'argumentation

   mais je veux certaines précisions. Il est clair que

   vous devriez en prendre note et vous y adresser, le

   cas échéant, pour fins d'argumentation. Néanmoins,

   je crois qu'il y a lieu de faire préciser ce texte

   par rapport à ce qui existe présentement dans les

   Tarifs.

           Si je vous réfère à la page 42 des Tarifs,

   à l'article 8, l'article indique que :

                Lorsque le distributeur est victime
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                d'une force majeure, il est libéré de

                son obligation de desservir le

                client...

   et là, on indique :

                ... et ce dernier est libéré de ses

                obligations minimales et, le cas

                échéant, des frais de base sous les

                tarifs de distribution D1 et DM

                pendant la durée de la force majeure.

   Le texte que vous proposez présentement à la pièce

   SCGM-1, Document 4, indique, quant au client, qu'il

   est :

                ... libéré de l'ensemble des

                obligations encourues pour la même

                durée.

   Ma question est la suivante : est-ce qu'il y a une

   différence qu'on doit lire entre la libération de

   « l'ensemble des obligations encourues pour la même

   durée » par comparaison au texte actuel des Tarifs,

   qui ne réfère qu'aux obligations minimales et, le

   cas échéant, aux frais de base?

R. Il n'était pas de notre intention, quand on a

   rédigé ça, de faire une distinction, donc quand on

   parle de « l'ensemble des obligations » à l'article

   4.10, on l'a fait pour des fins de simplification
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   du texte, peut-être est-ce trop simplifié, mais on

   visait ce qui est prévu à l'article 8 des Tarifs,

   les obligations minimales et, le cas échéant, les

   frais de base.

Q. [166] Bien. Maintenant, une question de précision.

   Dans la pièce SCGM-1, Document 3, c'est-à-dire le

   texte explicatif de l'article 4.10, vous indiquez

   que l'article :

                ... provient de l'article 8 des

                Tarifs, page 42...

   que nous venons de lire, mais aussi :

                ... de l'article 8 de l'Annexe A du

                contrat type.

   Je vous réfère à la pièce SCGM-5, Document 1, qui

   est effectivement l'Annexe A d'un contrat type, que

   vous avez déposée. Et à cet article 8, on réfère,

   on dit, on indique ce qui suit :

                Ni l'une ni l'autre des parties ne

                sera responsable vis-à-vis l'autre des

                dommages ou des pertes découlant du

                fait que la Société ne peut livrer le

                gaz en tout ou en partie...

   et, évidemment, ça continue avec une énumération de

   cas de force majeure. Je veux simplement bien

   comprendre ce que vous entendez par le fait que

   R-3523-2003                           PANEL 4 - SCGM

   23 mars 2006                          Interrogatoire

                        - 159 -     Me Pierre R. Fortin

   l'article que vous proposez provient de cela, parce

   qu'on y parle de dommages et de pertes et, encore

   une fois, il y a une question d'ordre juridique là-

   dessus, la question de responsabilité civile, est-

   ce que c'est une condition de service, et cetera,

   ce à quoi mes confrères référaient hier, donc je ne

   vous demande pas d'argumenter là-dessus, mais est-

   ce qu'il y avait une intention quelconque dans ce

   propos?

R. Non, et je n'argumenterai pas mais il n'y en avait

   pas et je crois que le choix du terme « provient »,

   dans ce cas-ci, n'est probablement pas adéquat. Je

   n'arrive pas à en trouver un autre qui pourrait

   refléter la pensée. Disons que l'article 8 de

   l'Annexe A - oui, c'est ça, 8 - a été lu ou

   considéré mais « provient », ce n'est pas exact,

   effectivement.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Parfait.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Si je peux me permettre, Monsieur le Président...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   ... d'aider sur un aspect de la clause à l'article
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   8 de l'Annexe A en question. Un petit peu plus loin

   dans le texte, peut-être que ça aurait dû être

   écrit effectivement dans la réponse « provient en

   partie », mais on peut voir :

                Dans tous les cas où le Client invoque

                force majeure, il demeure tenu de

                rencontrer les obligations minimales

                prévues aux Tarifs.

   Alors il y avait un lien, on a voulu être

   transparent, je pense, et donner toute

   l'information d'où pouvait provenir ce qui était

   maintenant prévu aux Conditions de service.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Je remercie mon confrère de cette précision.

   Effectivement, mon « focus », excusez la mauvaise

   expression, était sur la libération au niveau du

   distributeur lui-même. Mais, effectivement, au

   niveau du client, je pense que la précision est

   appropriée.

Q. [167] Une dernière question. Au deuxième alinéa de

   l'article 4.10, vous indiquez :

                Le client victime d'une force majeure

                demeure tenu d'acquitter les

                obligations minimales prévues aux

                Tarifs et au contrat...
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   Ma préoccupation, et elle est vraiment mixte - fait

   et juridique - « et au contrat », compte tenu de la

   référence que nous venons de faire, effectivement,

   à l'Annexe A, article 8, qui parle de dommages et

   de pertes, est-ce que vous pourriez clarifier, le

   cas échéant, peut-être par le biais de votre

   procureur si vous ne pouvez pas le faire

   présentement, mais pourquoi apporte-t-on la

   précision « et au contrat », alors que le texte de

   la « Force majeure » actuellement dans les Tarifs,

   actuellement en vigueur dans les Tarifs ne réfère

   pas au contrat comme tel mais aux obligations

   minimales et aux frais de base?

           Alors c'est aux fins de bien préciser la

   mesure que vise, dans quelle mesure, ce que visent

   cet article et cette référence au contrat dans cet

   article.

   M. JEAN-PIERRE NOËL :

R. Bien, quand on parle d'obligations minimales

   prévues aux Tarifs, en fait, c'est comme, par

   exemple, les frais de base, c'est une forme

   d'obligation minimale quotidienne, je pense.

Q. [168] Hum-hum.

R. Qui est prévue au tarif 1, donc le client est tenu

   de les acquitter dans certaines circonstances. Il y
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   en a d'autres obligations minimales qui ne sont pas

   que prévues aux Tarifs, elles sont prévues aux

   Tarifs mais elles découlent aussi d'un choix qui

   est fait par le client et qui est prévu au contrat.

           Comme, par exemple, au tarif 4, il y a

   l'obligation de payer un montant sur chaque mètre

   cube de volume souscrit; bien, c'est évident que

   cette obligation, le principe de l'obligation est

   prévu aux Tarifs, le montant applicable à cette

   obligation-là, ou le taux applicable à cette

   obligation-là est prévu aux Tarifs. Mais le choix

   du volume sur lequel l'obligation va porter est

   prévu au contrat.

Q. [169] C'est dans cette mesure-là que vous référez

   au contrat?

R. C'est ça.

Q. [170] Mais, si je comprends bien, mais s'il y a

   d'autres conditions de prévues au contrat qui ont

   pu être négociées, parce qu'on parle de contrat

   type ici...

R. Bien, il y a des, il y a des...

Q. [171] ... alors il peut y avoir d'autres

   conditions, qui ne sont pas nécessairement déjà

   prévues aux Tarifs et Conditions de service, le cas

   échéant, je voulais m'assurer est-ce que vous
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   visez, par votre proposition, les cas de force

   majeure pour toutes les clauses qui seraient dans

   un contrat signé par un client ou uniquement celles

   qui réfèrent directement, comme vous venez de le

   faire, à l'application d'une condition tarifaire

   mais conformément aux Tarifs eux-mêmes?

R. Bien, en fait, ça se fait, ça fait référence à tout

   ce qui est prévu au contrat. Mais tout ce qui est

   prévu au contrat ne peut pas déroger à un tarif,

   donc il faut que ça découle, il faut que ça soit

   compatible aux Tarifs. Comme, un autre exemple,

   c'est qu'au tarif 1, je pense qu'on peut convenir

   d'obligations minimales dans le cas d'un nouveau

   client; donc c'est certain que ça va être prévu au

   contrat dans ce cas-là. Et le client va être tenu

   de payer ces obligations minimales-là, qui sont

   financières.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Parfait. Alors, évidemment, je suppose que

   l'ensemble des procureurs auront pris note de la

   préoccupation que nous avons pour fins

   d'argumentation, le cas échéant, je pense qu'elles

   seront utiles. Monsieur le Président, j'ai terminé

   mon interrogatoire sur ce chapitre pour les

   témoins, sous réserve toujours évidemment des
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   réponses qui pourraient venir aux engagements

   qu'ils ont pris. Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fortin.

   INTERROGÉS PAR M. RICHARD CARRIER :

   Bonjour aux membres du panel. Richard Carrier, pour

   la Régie.

Q. [172] Ma première question porte sur l'article

   4.1.2.

   (12 h 12)

   Sur la troisième puce de cet article-là, et où il

   est prévu qu'un propriétaire peut devenir

   responsable de l'abonnement mais à certaines

   conditions.

           Ma première question ici, j'aimerais que

   vous peut-être reprécisiez pourquoi il est

   nécessaire d'exiger que le propriétaire assume les

   dettes passées du locataire avant de lui permettre,

   dans un cas comme celui-là, de lui permettre de

   devenir titulaire de l'abonnement?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Notre principe de base c'est que notre client, dans

   ce cas-ci le locataire, étant toujours présent sur

   les lieux, c'est lui qui a bénéficié et qui

   continuera factuellement de bénéficier du service
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   de gaz naturel que nous livrons, que nous

   fournissons à cette adresse. Et c'est pourquoi, en

   demandant le paiement des sommes dues de notre

   client... le client il est là, il bénéficie du

   service; il nous est redevable. Alors, on ne veut

   pas qu'un tiers, dans ce cas-là c'est le

   propriétaire qui, lui, a un autre intérêt, bien

   sûr, puisse bénéficier du service que nous

   fournissons à notre client finalement. Il va en

   bénéficier...

           Dans le cas où le client paie ses factures,

   c'est sûr que le propriétaire en bénéficie par

   ricochet, là. Alors, c'est ça le principe de base.

   J'avais... je vais me lancer, bon, après tout.

           Notre idée c'est que le propriétaire et

   nous, nous nous disputons la même somme d'argent

   dans le cas qui nous occupe. Hein, il a un loyer à

   payer puis il a le gaz naturel à payer. Le

   locataire peut faire le choix de payer son

   fournisseur de gaz naturel, faire le choix de payer

   son loyer dans le cas où il n'arrive pas à payer;

   il n'a pas les sommes disponibles pour payer les

   deux.

           Dans le cas où il paie le loyer à son

   propriétaire mais ne paie pas le gaz naturel et
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   qu'au bout d'un certain temps le propriétaire

   demande de devenir client, et qu'il n'y aurait pas

   ces conditions-là, finalement on a financé le

   propriétaire. Nous, on l'a fourni, nous, notre

   service. Et l'argent qui nous revient, ce n'est pas

   nous qui l'avons eu.

           Alors, on trouve que c'est... ce n'est pas

   une situation qui nous semble équitable pour

   l'ensemble de la clientèle, ça. Alors, on s'en

   tient à notre principe général puis on a cet

   accommodement.

Q. [173] Puis de façon pratique, lorsque supposons un

   propriétaire accepte d'assumer les sommes passées

   de son client, est-ce qu'à ce moment-là ça éteint

   la créance du client à votre égard ou est-ce qu'il

   y a un geste concret qui est posé à ce moment-là?

R. Dans la façon dont on imagine comment ça va se

   passer dans le cas où vous accepteriez là, l'idée

   c'est que les sommes qui étaient dues par notre

   client A, le locataire, seraient transférées du

   compte de A au compte de B, le propriétaire. Alors,

   A ne doit plus rien puisque B va le payer.

Q. [174] Maintenant, ce paragraphe-là sans sa

   formulation actuelle, étant donné les deux

   conditions qui y sont prévues, soit à l'obtention
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   d'une décision de la Régie du logement et à la

   condition que le propriétaire de l'immeuble

   s'engage à devenir responsable et à payer la

   totalité de l'argent dû; je m'interrogeais à savoir

   dans quelle mesure cette même action-là n'est pas

   possible en vertu de la puce numéro 2 là, dans le

   cadre d'une entente de paiement avec un

   propriétaire. Vous avez mentionné que c'est une

   clause qui vise un assouplissement un peu de ce que

   permettent les pratiques actuelles?

R. Si je comprends bien, vous dites que dans la

   deuxième puce nous aurions pu avoir le même

   principe; dans le cas où A quitte dans deux

   semaines, B arrive?

Q. [175] Bien, disons que la deuxième puce dit que la

   demande peut être acceptée au paiement immédiat ou

   dans le cadre d'une entente de paiement, dans les

   circonstances où un client continuera d'occuper

   après... Et à ce moment-là, est-ce qu'un

   propriétaire ne pourrait pas strictement, par une

   entente de paiement dans laquelle serait précisé ce

   que vous visez à 3, bénéficier du même effet

   finalement?

R. Définitivement. En fait, la 2 ça irait très bien

   mais enfin, je peux aussi vous dire que dans notre
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   pratique le propriétaire ne veut jamais payer des

   sommes dues par le locataire. Ce qu'il veut, c'est

   qu'on ne cesse pas le service de gaz naturel à son

   immeuble. Et puis c'est plus que, on a spécifié

   comme propriétaire, on l'a peut-être mal écrit mais

   l'idée c'était que ça nous semblait improbable

   qu'un propriétaire, de même, décide de devenir

   notre client sans cause, alors que le locataire

   nous doit des sommes.

Q. [176] Maintenant, peut-être que ça a été précisé,

   mais est-ce que c'est des cas relativement

   fréquents ou si c'est vraiment des cas d'exception

   qui se comptent sur les doigts de la main dans

   l'année ou...

R. La puce numéro 2, ce n'est pas des cas d'exception,

   alors...

Q. [177] Non, la 3?

R. Mais la 3, en ce moment on ne fait pas le décompte

   des fois où le propriétaire nous le demande. Notre

   pratique actuelle c'est qu'on se réfère juste à 2,

   alors l'idée c'est que le client paie. Et

   habituellement... Vraiment là, je fais le tour de

   mon expérience du domaine et je ne me souviens pas

   d'une fois où c'est arrivé où le propriétaire a

   payé les sommes dues par son locataire, pour le
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   rétablissement. Ce qu'il fait habituellement dans

   ces cas-là s'il est avisé, c'est de protéger son

   immeuble en terminant l'alimentation en eau. Hein,

   les radiateurs par exemple qui sont alimentés;

   bien, il s'agit de les vider puis c'est sûr qu'ils

   ne gèleront pas.

           C'est la méthode qu'il va prendre en fait

   pour protéger son immeuble s'il le souhaite.

Q. [178] Merci. Maintenant, j'irais à la section

   4.3.1, et ça touche l'ajout de la phrase concernant

   le point mort tarifaire. Et j'aurais une question

   de précision sur les pratiques existantes à

   formuler. Et dans le fond ici, vous avez mentionné,

   Monsieur Noël, que cette clause-là il n'y a pas de

   référence précise dans une décision comme telle

   mais c'est un point de repère utile que vous

   utilisez dans le cadre de votre pratique.

           J'aimerais vérifier, vous avez déposé la

   pièce SCGM-5 document 3, je crois, sur la

   rentabilité du plan de développement de Gaz Métro.

   Et si je regarde les deux premières lignes, on voit

   à la deuxième ligne qu'en général les extensions de

   réseau dans le CII ont un point mort tarifaire

   d'environ cinq ans, quatre point soixante-neuf

   (4,69) années puis une rentabilité de dix point
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   onze pour cent (10,11 %); la ligne juste au-dessus,

   on voit dans le cas du résidentiel en moyenne, pour

   les extensions de réseau, la rentabilité était de,

   un point mort tarifaire de treize point soixante-

   six (13,66) et un TRI de neuf point soixante-sept

   (9,67). La question que je me pose : un client

   résidentiel qui arrive chez vous et qui

   présenterait, d'après votre analyse, un point mort

   tarifaire de treize (13) ans, est-ce que dans un

   tel cas une contribution financière s'applique ou

   si c'est considéré comme respectant les conditions

   approuvées par la Régie, et donc aucune

   contribution financière ne s'applique?

R. Donc, on parle d'un nouveau client résidentiel sur

   une extension de réseau?

Q. [179] Oui, supposons.

R. En fait, je dirais que le treize (13)... comme je

   vous disais, il y a quelques projets résidentiels

   qui ont été faits avec des contributions

   financières des clients. On me dit que présentement

   on n'en fait plus de ce genre-là, bien que les

   projets qui ont été commencés ont continué à

   demander des contributions financières aux nouveaux

   clients qui se raccordent sur ces projets-là. Là,

   honnêtement je ne peux pas vous dire si ces
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   projets-là spécifiquement sont dans le treize point

   soixante-six (13,66) qu'on voit ici mais ça serait

   possible que treize point soixante-six (13,66)

   résulte des contributions. Donc...

Q. [180] Mais dans un...

R. Sans la contribution, ce serait peut-être treize

   point soixante-huit (13,68) là, je ne sais pas, un

   petit peu plus.

Q. [181] Oui.

R. Donc...

Q. [182] Mais un client qui se présenterait avec une

   demande, pour laquelle dans son cas à lui le point

   mort tarifaire, selon votre estimation, serait de

   treize (13) ans ou de quatorze (14) ans, qui

   s'éloigne quand même du cinq ans auquel on fait

   référence dans l'article qu'on ajoute; est-ce que

   dans un cas comme ça, ça donne ouverture à exiger

   une contribution d'un tel client dans un cas

   similaire?

R. Certainement pas de façon automatique, puis ce que

   je vous dirais c'est que la pratique actuelle au

   moment où on se parle, c'est d'accepter des projets

   de développement résidentiel avec des points morts

   qui tournent autour de ces données-là. Donc, il y

   en a sûrement... ils ne sont pas tous pareils, il y
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   en a sûrement à quinze (15) ans, seize (16) ans,

   dix-sept (17) ans pour lesquels on ne demande pas

   de contribution puis il y en a peut-être de dix

   (10) ans, onze (11) ans pour lesquels on ne demande

   pas de contribution non plus.

           Mais dans le passé, on en a demandé et on

   continue d'en demander sur les projets qui ont été

   commencés sur cette base-là.

Q. [183] Merci pour ce point, ça complète ma question

   là-dessus. Je passe à 4.3.2, la contribution

   financière du client. Dans le nouveau texte que

   vous proposez, vous mentionnez au premier

   paragraphe :

                Gaz Métro fournit au client le détail

                de la contribution financière requise.

   Je m'interrogeais, dans votre pratique actuelle

   est-ce que vous partagez l'information sur le coût

   des travaux, sur l'évaluation des revenus que vous

   faites pour arriver à déterminer le montant de la

   contribution financière requise? Est-ce que, dans

   les discussions avec les clients, vous vous trouvez

   à partager cette information-là versus, ou c'est de

   l'information qui vous est... qui est votre

   propriété et vous faites une négociation? Est-ce

   que vous pourriez élaborer un peu là-dessus?
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   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Ce n'est pas de l'information qu'on cache,

   évidemment c'est de l'information qui est

   disponible. Cependant, ce qu'on nous a indiqué

   pendant la durée des travaux là, c'est que les

   clients ne demandaient qu'exceptionnellement cette

   information-là. Donc, elle n'est pas cachée et elle

   serait disponible pour un client qui souhaiterait

   l'obtenir; mais ce qu'on nous a dit c'est que

   généralement, dans la plupart des cas, les clients

   n'en faisaient pas la demande.

   (12 h 22)

   M. RICHARD CARRIER :

   Merci. Ça complète mes questions. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci au panel. Je crois que ça complète toutes les

   questions de la Régie. Je ne vous libère pas parce

   que vous allez sûrement revenir pour d'autres

   chapitres, mais vous allez pouvoir vous retirer

   pour le restant de la journée. J'aimerais juste

   revenir sur un point, l'engagement sous réserve,

   l'engagement numéro 8 de maître Turmel pour FCEI.

   Je crois que maintenant, on pourrait libérer la

   réserve, ou à moins que...

   Me ANDRÉ TURMEL :
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   Effectivement, j'attendais votre signal, Monsieur

   le Président. André Turmel pour la FCEI. Je suis

   d'accord pour, effectivement, libérer la réserve et

   conserver l'engagement. Toutefois, je l'ai... Vous

   permettrez de clarifier l'engagement.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, parce que le libellé, d'après moi..

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Non, tout à fait, il est un peu boiteux. Alors ce

   serait plutôt, et je me réfère donc à E-8-SCGM, ce

   serait donc : vérifier le pourcentage (donc on

   enlève le mot « dans »), vérifier le pourcentage

   des demandes de travaux facturables chargés au coût

   réel pour les institutions et aux municipalités -

   et là j'ajoute - par rapport à l'ensemble des

   demandes de travaux facturables. Ça va nous donner

   un pourcentage un par rapport à l'autre. C'est plus

   clair comme ça.

   E-8-SCGM :   Vérifier le pourcentage des demandes

                de travaux facturables chargés au coût

                réel pour les institutions et aux

                municipalités par rapport à l'ensemble

                des demandes de travaux facturables.
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   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Je vous remercie. Donc, c'est noté, Maître

   Allard, le nouveau libellé de l'engagement numéro 8

   et « sous réserve » est retiré. Nous allons prendre

   une courte pause de dix minutes pour permettre à

   maître Tremblay et son témoin de s'installer. Peut-

   être, je ne sais pas, là, s'il y a des documents à

   circuler, ils pourraient être distribués pendant ce

   temps-là. Et nous reprenons à moins vingt-cinq. Je

   vous remercie.

   PAUSE

                   _________________

   PREUVE GAZIFÈRE

   LE PRÉSIDENT :

   Rebonjour. Maître Tremblay, la preuve est à vous,

   avec votre témoin.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Merci, Monsieur le Président. J'ai fait distribuer

   par madame la greffière deux pièces, une pièce GI-1

   document 2 qui, finalement, contient les réponses

   aux cinq premiers engagements qui ont été pris par

   Gazifère, ainsi qu'une seconde pièce GI-1 document

   1.2 qui se trouve à être la proposition amendée de

   Gazifère en ce qui concerne les chapitres 5 à 7.
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   GI-1 doc.2 : Réponses de Gazifère inc. aux

                engagements 1 à 5.

   GI-1 doc.1.2 :    Proposition amendée de Gazifère

                     inc.

                   _________________

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce vingt-troisième (23e) jour

   du mois de mars, A COMPARU :

   LUCIE VANDAL-PARENT,

   LAQUELLE témoigne sous la même affirmation

   solennelle que celle prêtée antérieurement.

   INTERROGÉE PAR Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [184] Madame Parent, je vais vous demander en

   débutant, en vous référant à la pièce GI-1 document

   2 de reprendre les réponses aux cinq premiers

   engagements s'il vous plaît.

R. Alors, si on prend l'engagement 1, la Régie nous

   avait demandé s'il y avait des clauses d'ajustement

   dans les contrats avec les clients qui faisaient la

   demande de déplacement ou de modification de

   réseau. Alors la réponse :

                Non, les contrats qui interviennent

                entre Gazifère et ses clients, pour un

                déplacement ou une modification de

                réseau, ne contiennent pas de clause
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                d'ajustement.

   Dans l'engagement numéro 2, la Régie nous demandait

   de « déposer la liste des éléments dont le

   distributeur doit tenir compte lorsqu'il fait un

   estimé du coût des travaux ». Et à ce moment-là, il

   nous avait aussi référé au Règlement 634, les

   articles 54 et... non 59, pour la liste que Hydro-

   Québec avait prise en considération. Et,

   effectivement, Gazifère... on retrouve dans la

   liste des éléments à inclure pour Gazifère presque

   tous les éléments d'Hydro-Québec.

           Donc, vous avez le coût des matériaux qui

   est déterminé par Gazifère pour effectuer les

   travaux. On a aussi le coût de la main-d'oeuvre

   selon le temps requis pour effectuer les travaux, y

   compris le temps prévu pour le transport de la

   main-d'oeuvre. Le coût de l'équipement nécessaire

   déterminé par Gazifère, bien que le coût des

   équipements peut venir d'un sous-traitant ou d'un

   autre entrepreneur, pour effectuer les travaux et

   calculé selon le temps d'utilisation, y compris le

   temps prévu pour le transport de cet équipement.

           Dans des cas bien précis, on a aussi le

   coût estimé par Gazifère pour l'acquisition de

   droits de passage ou autres servitudes et
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   l'acquisition des biens et services fournis par des

   tiers, donc des sous-traitants, et nécessaires pour

   effectuer les travaux. Et à tous ces éléments-là,

   on applique un frais d'administration de quinze

   pour cent (15 %).

           Pour l'engagement numéro 3, on nous

   demandait de « fournir la marge d'erreurs moyenne

   entre le coût estimé et le coût réel des travaux au

   cours des cinq dernières années, et également

   fournir la marge d'erreur maximale ». Alors :

                Gazifère ne possède pas cette

                information.

   L'engagement numéro 4, la Régie nous demandait

   d'« indiquer l'ordre de grandeur des contrats pour

   des travaux qui ont été conclus sur la base d'une

   volonté du client de procéder sur le coût réel par

   rapport à un coût estimé ». Alors :

                Pour l'année témoin 2005...

   Alors l'année qui vient de se terminer.

                ... 55 % des clients qui ont demandé

                un déplacement ou une modification de

                réseau ont choisi d'être facturés

                selon un estimé du coût des travaux.

   Et finalement, l'engagement numéro 5, on nous avait

   demandé, toujours par la Régie d'« indiquer comment
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   ça se passe l'offre d'un choix entre signer un

   contrat sur la base des coûts estimés plutôt que

   sur la base des coûts réels, en décrivant les

   avantages et les inconvénients de chacun ». Alors,

   je vais faire une différence ici entre les types de

   clientèle.

                Pour la clientèle résidentielle et

                commerciale, la procédure suivie en

                cas de demande de déplacement ou de

                modification de réseau est la

                suivante :

   Alors d'abord.

                - le client communique avec Gazifère;

                - un employé de Gazifère se présente

                chez le client pour évaluer la nature

                et le temps requis pour effectuer les

                travaux;

   Et à ce moment-là, sur place, le client va lui

   expliquer qu'est-ce qu'il veut, puis Gazifère va

   procéder « à une estimation des coûts en fonction

   du temps requis et », tout de suite, va lui fournir

   l'estimation au client. Et Gazifère, à ce moment-

   là, il est toujours sur place, « offre au client le

   choix entre deux méthodes de facturation ».

                (1) selon un coût fixe établi en
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                fonction de l'estimation des coûts des

                travaux à effectuer; ou

                (2) selon le coût réel de ces travaux.

   Et :

                - le client signe une entente avec

                Gazifère (à ce moment-là) confirmant

                son choix de méthode de facturation.

   Alors, ceci étant dit, j'aimerais... Ça termine nos

   engagements. Et puis j'aimerais ça apporter des

   précisions sur mon témoignage au sujet du cinquième

   engagement.

   (12 h 45)

           Alors suite à mon témoignage puis aux

   questions qui ont été posées par la Régie et les

   intervenants, j'ai moi-même posé des, demandé des

   questions additionnelles et puis je me suis rendu

   compte que les réponses que nous avions fournies

   aux demandes de renseignements sur la méthode de

   facturation des déplacements ou des modifications

   de réseau, suite à la demande du client, bien

   qu'elles ne sont pas erronées, n'étaient pas

   complètes non plus.

           Alors vous comprendrez que lorsque nous

   avons répondu aux demandes de renseignements, nous

   y avons répondu en fonction des clients
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   résidentiels. Alors les précisions suivantes, on

   devrait rajouter ça au témoignage qui a déjà été

   fait, alors dans tous les cas, il y a un estimé qui

   est fait, que ça soit des, n'importe quelle

   clientèle, il y a un estimé qui est fait.

           Si le client résidentiel ou commercial

   choisit l'estimé, il n'y aura pas de détail des

   coûts, autre que le temps requis pour effectuer

   l'ouvrage, qui sera multiplié par un taux horaire.

   Puis notre taux horaire, qui comprend tous les

   éléments que je vous ai mentionnés précédemment,

   s'élève à cent cinquante dollars l'heure (150 $/h).

           Donc si l'employé de Gazifère arrive sur

   les lieux, évalue l'ouvrage qu'il y a à faire puis

   il dit : « Ah! ça peut me prendre à peu près deux

   heures, faire ça », donc l'estimation, c'est trois

   cents dollars (300 $), puis ça finit là. Alors, à

   ce moment-là, il lui offre le choix de le faire

   selon l'estimé ou selon le coût réel.

           Alors pour les autres clients, puis quand

   on parle des « autres clients », on parle surtout

   des villes, Hydro-Québec et puis le ministère des

   Transports.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [185] Excusez-moi, Madame Parent?

   R-3523-2003                      LUCIE VANDAL-PARENT

   23 mars 2006                          Interrogatoire

                        - 182 -      Me Louise Tremblay

R. Oui?

Q. [186] Vous dites que votre ouvrier vient puis il

   dit : « Ça va prendre deux, trois heures, à cent

   cinquante (150 $), ça fait tant »?

R. Oui.

Q. [187] Est-ce qu'il émet, à ce moment-là, un estimé

   écrit?

R. Oui.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   O.K. Merci.

R. Alors, je reprends. Les seuls clients avec qui on a

   affaire ou, dans tous les cas, dans la majorité des

   cas, ce sont les villes, Hydro-Québec et le

   ministère des Transports. Alors à ce moment-là,

   Gazifère, on a une demande qui nous parvient puis

   souvent, ça, c'est précédé par des rencontres, puis

   on a l'objectif de qu'est-ce qu'ils veulent faire,

   puis la plupart du temps, ce sont des déplacements

   de conduites dans ces cas-ci.

           Alors suite aux rencontres et tout ça, ils

   nous envoient une demande et nous, on estime le

   coût, alors on envoie, souvent, ça a besoin des

   ingénieurs, et tout ça, et des employés de

   construction pour faire une évaluation. Suite à

   cette évaluation-là que l'on envoie à ces clients-
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   là, eux nous font parvenir un bon de commande.

           Mais, par contre, ce qu'il faut se

   rappeler, c'est que, ici, la facturation se fait

   toujours au réel. Et ça, c'est voulu par les deux

   parties : et par le client, et par Gazifère. Tous

   les coûts du projet, le projet comme tel, tout s'en

   va à la base de tarification. Les montants en jeu

   ici, vous allez comprendre qu'ils sont assez

   importants et puis qu'il s'agit, parce qu'il s'agit

   d'un déplacement de conduite principale.

           Alors ça, ça m'amène à vouloir revoir notre

   texte du chapitre 2 sur le « Réseau de

   distribution », et où on disait, entre autres, au

   dernier paragraphe :

                Lorsque Gazifère déplace son réseau de

                distribution à la suite d'une demande

                du client, elle peut lui facturer le

                coût des travaux.

   Alors tout ce qui reste ici, « selon l'évaluation

   de ceux-ci dont elle lui fournit le détail au

   préalable », va probablement tomber vu que des

   conditions de service, ça doit s'adresser à toute

   la clientèle, qu'elle soit résidentielle,

   commerciale ou industrielle.

           Nous, on est de l'avis qu'on devrait
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   probablement s'en tenir à la méthode actuelle que

   l'on a et offrir, toujours offrir au client la

   possibilité d'être facturé selon l'estimé ou le

   réel, et ça, surtout à cause du fait que les

   clients, Grand débit, ou Hydro-Québec, ministère

   des Transports et la ville, sont toujours, eux,

   bien qu'on leur fournisse l'estimé, sont toujours

   facturés au réel.

           L'autre précision que j'aimerais faire,

   avant que je ne l'oublie, c'est le fait que dans

   mon témoignage, j'avais dit que lorsqu'il y a un

   déplacement de réseau à la demande de clients, et

   là, je parle de clients résidentiels, donc ce n'est

   pas réellement des, c'est des déplacements mais pas

   de conduite, si vous voulez, c'est plutôt peut-être

   un déplacement de compteur, ou une extension de la

   ligne pour envoyer le compteur à l'arrière de la

   maison, ou des choses comme ça, j'avais mentionné

   que ça s'en allait tout à la base de tarification;

   alors on m'informe que ce n'est pas exact, on

   envoie ça dans nos frais d'exploitation. Alors,

   parce que ce n'est pas considéré comme, c'est

   tellement minime que ça ne vaut pas la peine.

           L'autre chose que j'aimerais juste dire,

   c'est que, c'est vrai que Gazifère offre la
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   possibilité aux clients de choisir entre deux

   méthodes : donc ils ont le choix de prendre

   l'estimé ou le réel. Par contre, je voudrais juste

   dire que ça, ce n'est pas un droit; ultimement,

   c'est Gazifère qui choisit la méthode de

   facturation. Pour la simple raison que des fois, on

   ne peut pas donner d'estimé et on ne pourra pas

   facturer selon l'estimé.

           Et on me donnait comme exemple, si un

   client appelait durant l'hiver, et les travaux, on

   ne peut pas vraiment évaluer les travaux à faire,

   donc, à ce moment-là, ça serait, si le client

   insiste, il faudrait qu'on lui dise : « On va vous

   le faire mais sur le coût réel. » Parce qu'on ne

   peut pas évaluer l'état du terrain et toutes ces

   choses-là en hiver. Donc il y a des cas d'exception

   et à cause de ça, j'aimerais ça juste spécifier

   que, vraiment, le choix de la facturation,

   ultimement, revient à Gazifère.

           L'autre chose que j'aimerais préciser,

   c'est aussi le fait que si le client résidentiel ou

   commercial choisit l'estimé, bien, il n'aura jamais

   le réel, pour la simple raison qu'on ne le cumule

   pas, nous. Alors, parce que c'est des montants très

   minimes donc Gazifère ne garde, ne transfère pas
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   tous ces coûts dans un projet pour garder ça là.

   Alors, puis, comme je vous disais tout à l'heure,

   ça tombe dans les frais d'exploitation, donc il n'y

   a pas de projet d'ouvert et les coûts réels ne

   seront même pas connus par nous.

           Alors ça, je pense que ça complète.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je vous remercie, Madame Parent. Monsieur le

   Président, est-ce que, vu que c'est, finalement, ce

   témoignage-là portait davantage sur le chapitre 2,

   est-ce que vous souhaitez que j'enchaîne tout de

   suite avec le chapitre 4 ou si vous voulez laisser

   le loisir tout de suite à ce qu'il y ait des

   questions de posées à madame Parent?

   LE PRÉSIDENT :

   J'aimerais mieux qu'on enchaîne avec le chapitre 4,

   possiblement, dépendamment du temps, peut-être

   qu'on n'aura même pas le temps de faire du contre-

   interrogatoire cet après-midi.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   J'en douterais, j'en douterais.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc j'aimerais mieux qu'on fasse avec le chapitre

   4 puis on ouvrira demain matin avec...

   Me LOUISE TREMBLAY :
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   Pas de problème, O.K.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [188] Alors, Madame Parent, je vous demanderais,

   comme on l'a fait pour les chapitres précédents,

   d'identifier les principales différences entre la

   proposition de Gazifère et celle de Gaz Métro

   concernant le chapitre 4 des Conditions de service

   proposées.

R. Alors je vais passer chacun des articles mais je ne

   donnerai pas, à ce point-ci, la raison pour

   laquelle c'est différent, à moins qu'on ne veuille

   pas revenir sur ce sujet-là.

           Alors si je regarde l'article 4.1.1.1, qui

   se trouve à être l'« Adresse reliée au réseau », et

   si je prends l'article 4.1.1.2, « Adresse non

   reliée », pour les deux, Gazifère a un troisième

   paragraphe, tout simplement parce que nous, suite à

   l'acceptation d'une demande de service de gaz

   naturel, on facture les frais qui sont prévus aux

   Tarifs pour l'ouverture d'un compte. Alors Gaz

   Métro n'a pas ce paragraphe-là.

           Ensuite, je demeure toujours sous
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   l'« Adresse non reliée », à 4.1.1.2. À ce niveau-

   là, Gazifère demande que la demande doit être faite

   par écrit, lorsque l'adresse n'est pas reliée au

   réseau de distribution. Tandis que Gaz Métro, eux,

   ça peut être fait de la même façon qu'une adresse

   qui est déjà reliée au réseau.

   (12 h 55 )

           Je voudrais juste mentionner en passant

   aussi que la liste de nos représentants, c'était

   une question je pense de la FCEI qui nous avait

   demandé si c'était sur Internet. Eh bien, oui, la

   liste des représentants de Gazifère est sur notre

   site Internet.

           Au paragraphe 4.3.1, on est au niveau des

   frais de raccordement, les coûts de travaux et de

   rentabilisation des investissements. Alors,

   Gazifère, pas Gazifère mais Gaz Métro a un

   paragraphe où on parle du point mort tarifaire;

   alors Gazifère n'a pas ce paragraphe-là.

           À 4.3.2 où l'on parle de la contribution

   financière, Gazifère exige le versement de la

   contribution financière en un ou plusieurs

   versements, mais avant le début des travaux, alors

   que Gaz Métro, eux, exigent en un versement avant,

   mais en plusieurs versements sur la durée du
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   contrat, je crois.

           Toujours à 4.3.2, vous avez, si on regarde

   les Conditions de service de Gaz Métro, un deuxième

   paragraphe qui a été inclus ici sous l'article « La

   contribution financière ». Ça, ça a été inclus à la

   suite de demandes des intervenants, et ce sont des

   précisions sur l'entente... lorsqu'une contribution

   financière est requise, c'est l'entente et qu'est-

   ce qu'elle devrait contenir.

           Alors, pour Gazifère, on n'a pas cette

   précision, et puis j'avais mentionné l'autre jour

   qu'on ne désire pas non plus l'avoir parce que nous

   croyons que ce paragraphe-là c'est bon dans un

   contrat, mais ça n'a pas d'affaire dans les

   Conditions de service.

           Et puis si vous regardez chacun des

   éléments qui sont dans ce paragraphe-là, chacun des

   éléments est déjà inclus ailleurs dans les

   Conditions de service. Donc, en réalité il ne sert

   pas à grand-chose parce que lorsqu'une contribution

   financière est requise, il nous faut une entente;

   mais l'entente est déjà spécifiée à 4.5.1, la

   quatrième puce où on spécifie qu'il faut un contrat

   lorsqu'on a une contribution financière.

           On demande de spécifier ici le montant de
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   la contribution, que vous trouvez déjà à 4.3.2, les

   modalités de paiement qui sont en un seul versement

   ou en plusieurs, étalés sur le contrat, c'est déjà

   là, les conditions permettant le remboursement au

   troisième paragraphe. Alors, je ne vois pas

   pourquoi on inclurait ça.

           Et l'autre chose qu'il faut se rappeler

   pour nous en tous les cas, pour Gazifère : c'est

   très peu utilisé. Alors, il faut s'entendre, ici ça

   ne s'adresse pas à des clients résidentiels, même

   pas commercial. Alors, ces ententes-là où il y a

   remboursement puis tout ça, c'est avec des clients

   grand débit ou des clients qui ont un projet de

   développement résidentiel.

           Après ça, je m'en vais à 4.5.1, la forme du

   contrat. Alors, le contrat est écrit dans les cas

   suivants. Alors, Gaz Métro a un contrat écrit si le

   client est assujetti à une obligation minimale

   annuelle, tandis que Gazifère, on n'a pas prévu

   inclure cet élément-là puisqu'il est déjà inclus à

   l'intérieur des tarifs 3 à 9. C'est déjà prévu.

   Donc, automatiquement les clients qui sont aux

   tarifs 3 à 9 ont un contrat et l'obligation

   annuelle minimale est déjà dans ce contrat-là.

           Comme je disais auparavant, Gazifère n'a
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   pas de tarif à prix fixe; donc cet élément-là ne

   s'applique pas. Mais pour Gazifère, il y a un

   contrat écrit pour les clients qui sont en service

   de livraison et en service de fourniture achat-

   revente. Et comme de raison, nous on a un contrat

   lorsque le client demande le service de gaz

   naturel. Puis ici je parle surtout des clients en

   conversion parce que nous, les clients de la

   nouvelle construction n'ont pas réellement, n'ont

   pas de contrat. C'est ça.

           Alors, 4.5.2 : « Conclusion et entrée en

   vigueur du contrat ». Alors, le texte est identique

   pour Gazifère sauf que pour Gazifère, nous

   n'envoyons pas au propriétaire un avis de douze

   (12) jours ouvrables suivant... pour qu'il

   avertisse Gaz Métro. Alors, nous on n'a pas ça. Ce

   qu'on fait, nous, c'est qu'on téléphone... Gaz

   Métro téléphone aussi, mais nous, c'est tout ce

   qu'on fait, on téléphone.

           4.6 : « Confirmation de l'acceptation de la

   demande ». Alors, Gaz Métro communique par écrit le

   montant et les modalités du paiement de la

   contribution, si requis, tandis que nous on

   n'inclut pas ça dans la confirmation parce que

   c'est déjà inclus dans le contrat.
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           À 4.7 on parle de la durée du contrat.

   Alors là, je ne pense pas que je vais entrer dans

   les différentes durées de contrats; on a chacun nos

   durées de contrats. Nous, en général c'est des

   contrats d'un an, sauf au tarif 8 où c'est un

   contrat de quelques mois parce que c'est un tarif

   saisonnier. Et puis on a aussi le service de

   livraison durant les interruptions qui, lui aussi,

   de par sa nature n'est pas d'un an. À part de ça,

   tous les contrats sont d'un an.

           À 4.9, alors c'est la fin du contrat.

   Alors, à 4.9.2 on dit qu'un client peut mettre fin

   à son contrat verbalement, sauf durant la période

   d'hiver, soit du premier (1er) décembre au trente

   et un (31) mars, où le client doit le faire par

   écrit. Alors, ici on a eu des questions de la Régie

   et de OC/ACEF, et puis c'est des raisons de risque

   dû au gel. Alors, ça complète les différences entre

   Gaz Métro et Gazifère.

   (13 h 5)

Q. [189] Juste une petite précision, Madame Parent, à

   l'article 4.10, vous en avez déjà fait état avant

   aujourd'hui, mais à l'article 4.10, quand Gaz Métro

   réfère à une possibilité d'être exemptée du

   paiement des frais de base dans le cas de Gazifère,
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   je comprends que ce ne sont pas les frais de base

   mais bien l'obligation mensuelle minimale, c'est

   exact?

R. C'est exact.

Q. [190] Merci. Madame Parent, dans le cadre de la

   présentation sur le chapitre 4, les témoins de Gaz

   Métro ont précisé les enjeux que Gaz Métro a

   identifiés dans ce chapitre. Est-ce que les enjeux

   identifiés par Gazifère sont sensiblement les

   mêmes?

R. Les enjeux sont exactement les mêmes que Gaz Métro.

Q. [191] Je vous propose donc de reprendre les enjeux

   et d'exposer à la Régie la position de Gazifère à

   l'égard de chacun d'eux. Pour fins de référence, je

   me réfère à la pièce SCGM-4 document 2, qui était

   le document de présentation, à l'acétate 2, premier

   enjeu : définitions de client, contrat et usage

   domestique. Est-ce que la position de Gazifère

   correspond à la position de Gaz Métro sur ce

   premier enjeu?

R. Gazifère partage les mêmes définitions, oui.

Q. [192] Deuxième enjeu : conditions à l'acceptation

   d'une demande de service (article 4.1.2). À la page

   3 de sa présentation, acétates 5 et 6, Gaz Métro a

   fourni un exemple relié à l'application de la
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   deuxième puce de l'article 4.1.2. Est-ce que pour

   Gazifère, cet exemple décrit également la situation

   qu'elle entend viser par le texte proposé?

R. C'est exact, c'est la même problématique pour

   Gazifère.

Q. [193] Maintenant, aux acétates 9 et 10, Gaz Métro

   donne un exemple de la situation visée par la

   troisième puce de l'article 4.1.2 proposé. Encore

   une fois, est-ce que, pour Gazifère, cet exemple

   représente également la situation qu'elle entend

   viser par cet article?

R. C'est exactement la même situation qu'on vit.

Q. [194] Troisième enjeu : informations à fournir pour

   la demande de service de gaz naturel. Dans sa

   présentation à la page 6, SCGM a précisé, entre

   autres, que le service de gaz naturel est

   généralement disponible à l'arrivée à une adresse

   de service et qu'elle fournit le service de gaz

   naturel pour usage domestique au client

   indépendamment de sa solvabilité. Est-ce que c'est

   aussi le cas pour Gazifère?

R. C'est exact.

Q. [195] Aux pages 7 et 8 de la présentation, il

   s'agit des acétates 13 à 16, SCGM a expliqué les

   raisons pour lesquelles elle considère que la date
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   de naissance et la dernière adresse occupée au

   cours des douze (12) mois précédant la demande sont

   deux informations qu'elle doit obtenir des clients

   à usage domestique lors de la demande de service.

   Est-ce que Gazifère souscrit aux motifs qui sont

   énoncés par Gaz Métro pour justifier la nécessité

   d'obtenir de telles informations?

R. On souscrit complètement.

Q. [196] Enjeu numéro 4 : coût des travaux et

   rentabilisation des investissements. Sur cette

   question, Gaz Métro dans sa proposition a ajouté un

   paragraphe qui se lit comme suit :

                Aucune contribution financière ne sera

                généralement exigée d'un client dont

                le point mort tarifaire serait

                inférieur à cinq ans.

   Pour quelle raison Gazifère n'a pas intégré une

   telle disposition dans l'article 4.3.1 qu'elle

   propose?

R. Bien, d'abord, si je comprends bien, c'est la

   pratique actuelle de Gaz Métro. Tandis que chez

   nous, ce n'est pas une pratique, ce n'est pas la

   pratique d'utiliser ce critère-là. Et la raison,

   une des raisons pour laquelle on ne veut pas

   l'utiliser, c'est surtout parce que... Moi, je
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   trouve ça risqué pour Gazifère puis pour les autres

   clients.

           Alors, quand un client arrive, on ne sait

   pas s'il va rester là indéfiniment. On ne sait pas

   non plus si vraiment il va entrer, il va

   rentabiliser sa desserte. Donc, on ne veut pas être

   obligé de prendre ce risque-là. Et puis j'aimerais

   ça juste mentionner que, vraiment, on n'a vraiment

   pas de problème de ce côté-là. Donc, je ne vois pas

   pourquoi on aurait un tel critère dans le coût des

   travaux pour la rentabilisation.

           Puis ce que j'aimerais dire aussi, c'est

   que Gazifère va chercher la majorité de ses clients

   dans la nouvelle construction résidentielle. Et on

   ne fait pas affaire directement avec le client à ce

   moment-là. On fait affaire avec l'entrepreneur du

   projet. Donc, on sait d'avance que le... On n'a pas

   de contribution à aller chercher à ce moment-là non

   plus.

           Alors, on va chercher à peu près mille

   (1000) de nos clients en nouvelles constructions à

   toutes les années. Et la conversion où on pourrait

   avoir des contributions financières à payer, on en

   a peut-être deux cents (200) par année. Puis on n'a

   pas de problème. Alors, on ne veut pas avoir cette
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   condition-là.

Q. [197] Très bien. Cinquième enjeu : contribution

   financière du client. On réfère à l'article 4.3.2.

   Vous avez dit précédemment lors de votre témoignage

   que le texte proposé par Gazifère différait de

   celui proposé par SCGM. Le texte de Gazifère se lit

   comme suit :

                Lorsqu'une contribution est requise,

                elle est payable en un seul ou

                plusieurs versements avant le début

                des travaux.

   Pouvez-vous m'expliquer les raisons pour lesquelles

   votre texte ne précise pas, contrairement à celui

   de Gaz Métro, que la contribution financière peut

   être acquittée au cours du contrat?

R. Bien, ici, c'est un petit peu les mêmes raisons que

   je viens de citer pour le point mort tarifaire.

   Nous, on veut absolument avoir notre argent avant

   de débuter les travaux. D'abord, on n'en a pas

   beaucoup, hein. Alors... Puis Gazifère ne veut pas

   assumer le risque financier. Je vais vous donner

   juste un exemple. Cette année, on a eu un projet

   domiciliaire, l'Escarpement Limbourg qu'on

   appelait, et puis pour se rendre au projet, il

   fallait faire pour trois cent mille (300 000 $)
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   d'investissement en conduite principale.

           Alors, si le promoteur de ce projet-là,

   après un an, disait « moi, je ferme, ça ne

   fonctionne pas, puis tout ça », on serait pris avec

   une conduite principale qui fait absolument rien

   là. Parce que tout le long où on l'a installée, il

   n'y a pas de clients potentiels là. Alors, la

   conduite est là vraiment pour ce projet-là. Donc, à

   ce moment-là, pour se protéger, parce que sur la

   durée du projet, le projet était rentable.

           Donc, on n'aurait probablement pas eu

   besoin de contribution financière. Par contre, le

   projet était sur une durée de dix ans. Donc, nous,

   on s'est limité à la première phase du projet, puis

   on s'est dit, on va charger une contribution

   financière au promoteur, et puis on lui remboursera

   si son projet va de l'avant pendant ces dix ans.

   Alors, c'est de même qu'on a fonctionné.

           Donc, on n'a pas pris de risque à ce

   niveau-là. Mais la contribution financière, vous

   comprendrez qu'elle s'en va au promoteur et non au

   client résidentiel individuellement. Donc, c'est un

   petit peu ça. On n'a jamais eu de problème de ce

   côté-là non plus. Alors, dans l'ancien, dans notre

   Tarif, on avait sous par mètre cube qu'on n'a
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   jamais utilisé pendant que, moi, j'étais là. Il y

   en avait un client au moment où je suis arrivé.

Q. [198] Ça veut dire que ça fait longtemps ça, Madame

   Parent.

R. Alors, c'est une des raisons pourquoi qu'on a

   laissé tomber cet aspect de cet article-là. C'est

   parce qu'on ne l'utilisait pas. Il n'y a jamais

   personne qui nous a demandé ça. Puis pour les

   clients résidentiels, s'il y a une petite

   contribution, elle est minime. Ce n'est pas des

   grosses contributions, là.

Q. [199] Très bien. Maintenant, passons à l'enjeu

   numéro 6 : adresse non reliée au réseau de

   distribution. On réfère plus particulièrement à

   l'article 4.4.2. Dans sa présentation à l'acétate

   22, Gaz Métro a fait état des raisons pour

   lesquelles elle considère que, dans le cas d'une

   adresse qui est non reliée au réseau de

   distribution, les délais pour mettre le gaz naturel

   à la disposition du client à un autre usage, sont

   supérieurs aux délais applicables à un client à

   usage domestique. Avez-vous des commentaires à ce

   sujet-là?

   (13 h 15 )

R. En raison du type de clientèle commerciale que
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   Gazifère a, pour nous c'est le même délai que

   résidentiel. Habituellement ou généralement. Donc,

   puis je voudrais juste mentionner la raison pour

   laquelle vous retrouvez le même quarante (40) jours

   que Gaz Métro ici; c'était dans un souci

   d'harmonisation. Donc... Mais je dois dire que pour

   nous, à cause du type de clients commerciaux qu'on

   a, trente (30) jours serait suffisant pour nous.

Q. [200] Enjeu numéro 7, c'est-à-dire « Conclusion et

   entrée en vigueur du contrat », article 4.5.2, aux

   acétates 24 à 26. Gaz Métro a fourni des

   explications sur la situation énoncée à l'article

   4.5.2, deuxième paragraphe. Alors, on parle de la

   notion de contrat présumé dans le cas d'un

   occupant. Est-ce que les explications qui ont été

   fournies par Gaz Métro, bien entendu là en excluant

   les références aux statistiques, aux chiffres et

   aux pourcentages, est-ce que les explications

   décrivent également pour Gazifère ce qu'elle vit en

   pratique? Est-ce que ça correspond à la réalité de

   Gazifère?

R. Oui, ça correspond.

Q. [201] Est-ce que, tout comme Gaz Métro,

   l'alternative à cette condition de service est de

   déplacer un technicien afin de fermer et sceller le
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   compteur?

R. Oui, c'est exact.

Q. [202] Et j'imagine que, tout comme Gaz Métro, il y

   a des coûts qui sont associés à de telles mesures.

R. Oui.

Q. [203] Aux acétates 28 et 29, aux pages 14 et 15,

   SCGM fournit des explications sur le troisième

   paragraphe de l'article 4.5.2 qui traite cette

   fois-ci du contrat présumé mais plutôt dans

   l'optique du propriétaire; est-ce que la procédure

   ou la méthodologie qui est suivie par Gazifère dans

   cette situation-là correspond à celle de Gaz Métro?

R. Elle correspond à celle de Gaz Métro sauf pour

   l'envoi de l'avis et... parce que Gazifère, plutôt

   que d'envoyer un avis, on téléphone au

   propriétaire.

Q. [204] Donc, il n'y a pas d'avis écrits qui sont

   envoyés.

R. Non.

Q. [205] Passons maintenant à l'enjeu numéro 8 :

   « Confirmation de l'acceptation de la demande de

   service », il s'agit de l'article 4.6.

           Est-ce que vous partagez la position de Gaz

   Métro à ce sujet-là, la position qui est énoncée à

   l'acétate numéro 30 de sa présentation?
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R. Oui, c'est exactement la même chose pour nous.

Q. [206] Dernier enjeu : « Force majeure », article

   4.10. Vous avez entendu les commentaires et pris

   connaissance des commentaires contenus dans la

   présentation de Gaz Métro, sur la force majeure.

   Est-ce que ces commentaires reflètent également la

   position de Gazifère sur cette question?

R. Oui, on est en accord avec Gaz Métro aussi.

Q. [207] Merci.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Monsieur le président, ce qu'il me reste à faire,

   les questions qu'il me reste à poser à madame

   Parent c'est, vous vous souviendrez, à la demande

   de... maître Fortin m'avait demandé en début

   d'audience de reprendre avec ma cliente les

   questions qu'il adressait aux témoins de Gaz Métro.

   Alors, c'est ce qu'il me resterait à faire.

   LE PRÉSIDENT :

   J'ai l'impression, Maître Tremblay, que ça va

   prendre plus que cinq ou dix minutes.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je partage votre impression.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, je crois que ce serait l'idéal qu'on débute

   demain matin avec cette approche. Et par la suite
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   on fera le questionnement par les intervenants.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Ça me convient.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Merci Madame Parent. Avant de libérer tous

   les gens pour la fin de l'après-midi, parce qu'il

   est déjà treize heures vingt (13 h 20), je vais

   peut-être donner peut-être un petit devoir aux deux

   distributeurs.

           Demain c'est notre dernière journée avant

   la grande pause de dix (10) semaines au moins. Puis

   pour être capable de s'assurer que dans les cinq

   jours en juin on termine l'audience sur tous les

   sujets, je vais demander aux deux distributeurs de

   premièrement me confirmer possiblement demain une

   date plausible à laquelle tous les engagements

   pourraient être remplis avant le cinq (5) juin,

   disons une date de dépôt, et aussi une date à

   laquelle tous les documents qu'il reste, exemple

   les chapitres 8 et 9 qui ne sont pas déposés

   pourraient être déposés.

           Parce que par la suite je vais donner aussi

   un devoir peut-être demain aux intervenants, de

   revoir tous les temps nécessaires, autant au niveau
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   des présentations que des contre-interrogatoires,

   parce que là on va refaire un calendrier et il va

   être géré serré, pour être sûr que tout rentre dans

   les cinq jours.

           Donc, sur ce, l'audience est suspendue

   jusqu'à demain matin, huit heures trente (8 h 30).

   Je vous remercie.

   AUDIENCE CONTINUÉE AU 24 MARS 2006 À 8 H 30.

                 _____________________

           Je, soussigné, CLAUDE MORIN, sténographe

   officiel dûment autorisé à pratiquer en français,

   avec la méthode sténomasque, certifie sous mon

   serment d'office que les pages ci-dessus sont et

   contiennent la transcription exacte et fidèle de la

   preuve en cette cause, le tout conformément à la

   Loi;

   Et j'ai signé :

   ____________________

   CLAUDE MORIN

   Sténographe officiel

